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Un ensemble de communes d’un seul tenant et sans enclave, constitué par un pôle (unité urbaine de plus de 1 500 emplois), et par des 

communes rurales ou unités urbaines dont au moins 40 % de la population résidante ayant un emploi travaille dans le pôle ou dans les 
communes attirées par celles-ci (couronne).
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SURFACES CUMULEES EN FORET PUBLIQUE PAR CLASSE DE SURFACES SURFACE 

TOTALE 0 à 4 ha 4 à 10 ha 10 à 20 ha 20 à 25 ha 25 à 100 ha 100 à 500 ha >= à 500 ha 

96 69 123 20 87 1 438 3 166 4 999 

SURFACES CUMULEES EN FORET PRIVEE PAR CLASSE DE SURFACES SURFACE 

TOTALE 0 à 4 ha 4 à 10 ha 10 à 20 ha 20 à 25 ha 25 à 100 ha 100 à 500 ha >= à 500 ha 

8 139 4 816 4 314 1 138 8 275 9 064 1 583 37 329 
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https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-personnes/Securite-civile/L-information-preventive/Dossier-departemental-des-risques-majeurs
https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-personnes/Securite-civile/L-information-preventive/Dossier-departemental-des-risques-majeurs
https://www.indre-et-loire.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-des-personnes/Securite-civile/L-information-preventive/Dossier-departemental-des-risques-majeurs
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C : conforme N K : azote organique et ammoniacal 
 

n c : non conforme N Gl : NK, nitrates, nitrites 
 

DCO : demande chimique en oxygène ERU : Eaux Résiduaires Urbaines 
 

DBO : demande biologique en oxygène MES : Matière en suspension 
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Sources : DREAL Centre Val de Loire
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L’artiIle L.141-3 du Code de l’urHaﾐisﾏe précise que le rapport de présentation du SCoT: « explique 

les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables et le document 

d'orientation et d'objectifs, en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 

économiques et démographiques, notamment au regard du vieillissement de la population et des 

besoins répertoriés en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace, 

d'environnement, notamment en matière de biodiversité, d'agriculture, de préservation du potentiel 

agronomique, d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. [...] ». En 

d’autres terﾏes, le projet de SCoT doit justifier les choix d’aﾏéﾐageﾏeﾐts et de développeﾏeﾐt reteﾐus 

par les élus du territoire.». 

 



 

Afin de faciliter la lecture de la justification des choix, l’intercommunalité a organisé ce volet par grand 

axe thématique du PADD et du DOO.  

Chaque axe thématique est structuré de la manière suivante :  

• La synthèse des choix réalisés correspond aux principaux arguments avancés par 

l’intercommunalité pour justifier de ses orientations et objectifs stratégiques. 
• Les réflexions prospectives ou hypothèses de travail écartées correspondent au travail 

prospectif réalisé dans le cadre du Projet d’Aménagement et de Développement Durables et du DOO. 

Ce travail prospectif a pris des formes variées : concertation publique, scénarii démographiques et 

de productions de logements, etc. L’objectif a été de créer un débat entre les élus et entre les acteurs 

locaux sur les futurs souhaitables ou non pour leur territoire afin d’écrire le PADD puis le DOO.  
• Le rôle intégrateur du SCoT correspond à la prise en compte des documents cadres. En effet, dans 

le respect de l’article L 131-1 et L 131-2 du Code de l’urbanisme, le SCoT doit prendre en compte et/ou 

être compatible avec les orientations des documents cadres. Le respect de la hiérarchie des normes 

a donc également nourri l’élaboration du SCoT. 

Pour les thèmes cités ci-dessous, le présent chapitre dédié à la justification des choix ne présente que les 

hypothèses de travail écartées, les autres sous-parties étant développées dans le chapitre évaluation 

environnementale :  

• Patrimoine architectural et paysager ; 

• Energie ; 

• Biodiversité et trame verte et bleue ; 

• Ressources en eau ; 

• Déchets et ressources ; 

• Risques et nuisances. 
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C : conforme N K : azote organique et ammoniacal 
 

n c : non conforme N Gl : NK, nitrates, nitrites 
 

DCO : demande chimique en oxygène ERU : Eaux Résiduaires Urbaines 
 

DBO : demande biologique en oxygène MES : Matière en suspension 
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http://www.donnees.centre.developpement-durable.gouv.fr/Natura2000/DOCOB_FR2410022/DOCOB_Champeigne_complet.pdf
http://www.donnees.centre.developpement-durable.gouv.fr/Natura2000/DOCOB_FR2410022/DOCOB_Champeigne_complet.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1750_DOCOB_FR2400537_Tome1.pdf
http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1750_DOCOB_FR2400537_Tome1.pdf
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http://natura2000.mnhn.fr/uploads/doc/PRODBIOTOP/1747_DOCOB_BRENNE.pdf
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Nom de la Zone d'Activités Communes
Schéma de ZA (2014) - catégorie 

envisagée dans le SCoT

Règle 

d'urbanisme
Zonage

Surface totale (ha)

Equivalent zone U des

PLU

ZA n°1 ABILLY Site de proximité PLU UE 4.2

ZA n°2 (Le Bas Ribault) ABILLY Site de proximité PLU Ne 0.9

ZA Linière BEAULIEU-LES-LOCHES Site de proximité PLU UC 2.4

Jardins de l'Abbaye BEAULIEU-LES-LOCHES Equipement stratégique PLU UPi 1.7

ZA le Bois de la Ré BETZ LE CHÂTEAU Site de proximité CC U activité 1.2

ZA du Messac BOSSEE Site de proximité RNU _ 1

ZA les Boires BRIDORÉ Site de proximité RNU _ 14,7

Gabriel paysage / Scierie Desplat CHAMBOURG-SUR-INDRE Site de proximité PLU Uya 1.9

ZA la Prioterie CHÉDIGNY Site de proximité PLU UC 4.2

ZA la Bruyère CUSSAY Site de proximité PLU UC 2

ZA le Val au Moine DESCARTES Pôle stratégique PLU Auy 10.1

ZA le Ruton DESCARTES Pôle stratégique PLU Uce 5.6

ZA les Morinières DESCARTES Pôle stratégique PLU UY/AUY 31.1

La Pièce de Buxeuil DESCARTES Pôle stratégique PLU Uye 19.5

La  Chartrie DESCARTES Equipement stratégique PLU Ube 2.2

Le Bas Ribeault DESCARTES Site de proximité PLU UY 2.25

ZA la Poste de Beauvais DRACHÉ Site de proximité PLU Ue 2.2

ZA la Vénerie GENILLÉ Parc d'activités d'équilibre PLU
1AUe / 
1AUef

9.2

ZA La Varenne GENILLÉ Site de proximité PLU AU 1.3

ZA le Poteau Rouge LA CELLE-SAINT-AVANT Site de proximité PLU UC 2.3

ZA la Villatte LE GRAND PRESSIGNY Site de proximité PLU Ui 7.8

ZA la Bonne Dame LIGUEIL Parc d'activités d'équilibre PLU UC/1AUC 6.5

ZA n°1 La Chapellerie LIGUEIL Parc d'activités d'équilibre PLU UC/1AUC 6.5

ZA de Vauzelle / St-Blaise LOCHES Pôle stratégique PLU UI/UIc/1AUI 60.7

Zone commerciale de Tivoli LOCHES Pôle stratégique PLU UIc 5.8

Zone commerciale des Bournais LOCHES Pôle stratégique PLU UIs 4.5

Les Lisardes LOUANS Site de proximité PLU UC 5

ZA le Noyer Froid MANTHELAN Parc d'activités d'équilibre PLU 1AUy 29

ZA Le Petit Clos MANTHELAN Site de proximité PLU Uy 1.6

ZA de Nouans les Fontaines NOUANS-les-FONTAINES Site de proximité RNU _ 8.8

La Cloutière PERRUSSON Pôle stratégique PLU
UC/UCi/UCi

1
15.2

ZA les Marcosses PERRUSSON Site de proximité PLU UE 5,3

ZA le Rond PREUILLY-SUR-CLAISE Parc d'activités d'équilibre PLU Ue 8.4

ZA de la Gare REIGNAC-SUR-INDRE Parc d'activités d'équilibre PLU Uy/Uye 37.7

Café Brûlé REIGNAC-SUR-INDRE Parc d'activités d'équilibre PLU UY 6.2

ZA la Courance SEPMES Site de proximité PLU UC 2.4

ZA La Membrolle SEPMES Site de proximité PLU UC 4.5

ZA Node Park Touraine

TAUXIGNY-SAINT-BAULD Pôle stratégique PLU
UY/UY1/1A

Uy
97.7(dont Chaumenier et Vallée du 

Poirier) 

ZA Portes Sud Touraine YZEURES-SUR-CREUSE Parc d'activités d'équilibre PLU 1AUC 3.7

Zone commerciale Les Chalussons YZEURES-SUR-CREUSE Parc d'activités d'équilibre PLU UC 7.3

440,4

Date de réalisation : Nov. 2020
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Nom de la Zone d'Activités Communes

Schéma de ZA (2014) -

catégorie envisagée dans 

le SCoT

Règle 

d'urbanisme
Zonage

Surface totale 

(ha)

Equivalent

zone U des PLU

Zone Industrielle d'Abilly - les Fonderies ABILLY
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UA 1,3

Le Champ Daulet - Les Ayez BARROU Site isolé CC U activité 1,5

Loiseau/Scierie Besson BEAUMONT-VILLAGE Site isolé RNU _ 5,4

Centre Ouest Céréales BETZ LE CHÂTEAU Site isolé CC U activité 1,8

SES CHAMBOURG-SUR-INDRE
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UY 3,7

Proksys CHAMBOURG-SUR-INDRE Site isolé PLU UY 2
COVED / Chanceaux CHANCEAUX-PRES-LOCHES Site isolé RNU _ 36,7

MEHAC / Les Riaux CORMERY Site isolé (friche) PLU PLU/Ux 1,5

Entreprise Coste CUSSAY Site isolé PLU UC 2,25
Grignon/Moulin neuf DESCARTES Site isolé PLU UY/Uya 24,7

ZA La Clémencerie/Berroyer DRACHÉ Site isolé PLU Ue 1,6
Poste de Beauvais/menuiserie DRACHÉ Site isolé PLU Ue 0,8

Pièce de la montée DRACHÉ Site isolé PLU Ue 0,7

Scierie GENILLÉ
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU 1AUa 1,5

UC/Sud du bourg LA CELLE-SAINT-AVANT
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UC 17,9

SM Franck / La Chapelle Blanche St Martin LA CHAPELLE BLANCHE SAINT-MARTIN Site isolé PLU UC 2,2
AVTP / Le Louroux LE LOUROUX Site isolé PLU Nh 1,2

Site de Corbery / Loches LOCHES
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UI 0,6

Maisa / Loches LOCHES Site isolé PLU Ay 0,9
UC les Perruches/DMS engins agricoles LOUANS Site isolé PLU UC/1AUC 0,65

Ribreau MONTRESOR Site isolé RNU _ 0,9
Fromagerie Maurice NEUILLY-LE-BRIGNON Site isolé CC N 2

Nouansport / Nouans les Fontaines NOUANS-les-FONTAINES Site isolé RNU _ 1,9

Savebag PERRUSSON 
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UF 7,6

Site Denery PREUILLY-SUR-CLAISE Site isolé (friche) PLU Ue 3

Rochette REIGNAC-SUR-INDRE Site isolé PLU UY 4,3
EurEauSources / St Hippolyte SAINT-HIPPOLYTE Site isolé PLU UYa 3,1

UC zone de Saint-Jean SAINT-JEAN SAINT-GERMAIN Site isolé PLU UC 3,4

Geminet SAINT-SENOCH
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU U 0,3

Lespagnol SAINT-SENOCH
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU U 0,45

Bâtiment BV2I SENNEVIERES
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
RNU _ 0,38

Van Ingen Forages/Les Grèves TOURNON-SAINT-PIERRE Site isolé RNU _ 0,7
Imerys TOURNON-SAINT-PIERRE Site isolé RNU _ 4,6

Laiterie / Verneuil VERNEUIL-SUR-INDRE Site isolé RNU _ 4,9
Entreprise Leroux/Les Baraquins VILLELOIN-COULANGÉ Site isolé RNU _ 2,2

Chavigny YZEURES-SUR-CREUSE
Site isolé (dans le tissu 

urbain)
PLU UC/Uca 4,6

Date de réalisation : Nov. 2020
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1 INTRODUCTION 
 

1.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE GENERAL 
 
La biodiversité est la diversité du monde vivant. Cette notion a été introduite dans le discours public à l’occasion du Sommet de 
la Terre de Rio de Janeiro en 1992. Elle se décline en trois niveaux emboîtés : la diversité des milieux, la diversité des espèces 
et la diversité génétique. La biodiversité naturelle est aujourd’hui menacée : un mammifère sur quatre, un oiseau sur huit, un 
tiers de tous les amphibiens et 70 % de toutes les plantes évaluées dans le cadre de la liste rouge mondiale (IUCN, 2007) sont 
considérés en péril. La dégradation et la fragmentation des milieux naturels sont considérées dans les pays industrialisés comme 
la première cause de ce déclin. 
Au-delà de certaines espèces emblématiques, la stratégie nationale pour la biodiversité adoptée en France en 2004 insiste par 
ailleurs sur la notion de stopper la perte de biodiversité d’ici 2010 dont la première cause est la destruction, la fragmentation et 
l’altération des habitats naturels. 
Le Grenelle de l’environnement confirme ces orientations avec des objectifs prioritaires tels que la mise en place des Trames 
Vertes et Bleues. 
La Loi Grenelle 1, du 3 août 2009, est une loi de programmation qui entérine des objectifs, donne un statut juridique au processus 
du Grenelle et retranscrit les principales mesures adoptées. Selon les objectifs fixés par cette loi, la trame verte est une solution 
permettant de relier l’ensemble des espaces naturels afin de réduire le phénomène de fragmentation des espaces naturels en 
France. Elle permettrait de rétablir les flux d’espèces faunistiques et floristiques entre les zones de haute valeur écologique. Il 
s’agit ainsi de maintenir la capacité des écosystèmes à fournir les services écologiques dont nous dépendons. 
La Loi Grenelle 2 portant engagement national pour l’environnement, adoptée le 12 juillet 2010, confirme, consolide et concrétise 
les engagements pris par la loi Grenelle 1. En modifiant le code de l’urbanisme et le code de l’environnement, elle précise les 
modalités de mise en œuvre des trames vertes et bleues et apporte un nouveau regard en matière de planification pour répondre 
à un besoin de développement urbain en équilibre avec la préservation de la nature et des paysages. 
 
 
1.1.1 L'ARTICLE L371 DU C.E. DEFINIT ET PRECISE LE ROLE DES TRAMES VERTES ET BLEUES 
 
 « La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant à la préservation, à la gestion 
et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines, 
et notamment agricoles, en milieu rural. A cette fin, ces trames contribuent à : 

1. Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et prendre en compte leur 
déplacement dans le contexte du changement climatique ; 

2. Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ; 

3. Mettre en œuvre les objectifs visés au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides visées aux 2° et 3° 
du III du présent article ; 

4. Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 
5. Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 
6. Améliorer la qualité et la diversité des paysages. » 

Art L. 371 du CE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.1.2 DES OBJECTIFS QUI SE DECLINENT A TROIS NIVEAUX 
Au niveau national, il s'agit de fixer un document cadre d’«orientation nationale» = guide TVB du COMOP de juillet 2010. 
 
Au niveau régional, la déclinaison des lois Grenelle 1 et 2 donne lieu à des Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique 
(SRCE) soumis à enquête publique. Le SRCE Centre a été validé en 2015. 

 
Au niveau local, il s'agit d'intégrer la préservation et la remise en état des continuités écologiques à partir du SRCE dans les 
SCoT et les PLU. Ainsi, l’article L.121-1 du Code de l’urbanisme précise que les SCoT, PLU, et cartes communales doivent 
déterminer les conditions permettant d’assurer, la préservation de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la 
protection et la remise en bon état des continuités écologiques.  

 
La TVB doit s’affirmer comme un des volets du PADD et viser une cohérence et une continuité écologique fonctionnelle.  
 
Les trois échelles de déclinaison de la TVB sont liées règlementairement par des enjeux de prise en compte (du SRCE dans les 
SCoT), de compatibilité (des PLU avec les SCoT) et de conformité (des projets au PLU). 

 
 
Rappel :  

 
 
 

Figure 1 : Les échelles de déclinaison de la TVB - Source : DREAL Pays de la Loire 
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1.2 DEFINITION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE 
 

La Trame verte et bleue part du constat que la fragmentation des habitats naturels par : 
- les infrastructures linéaires (routes, autoroutes, voies ferrées), 
- les barrages sur les cours d’eau, 
- les agglomérations, 
représente des obstacles aux migrations, donc bloque les échanges génétiques entre individus, d’une même espèce animale 
(ou végétale). 

 
L’article L.371-1 du CE précise les objectifs suivants : 
- diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d’espèces et prendre en compte leur 
déplacement dans le contexte du changement climatique ; 
- identifier,  préserver et   relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité  par des corridors écologiques. 

 
 
 
 
 
 
 

 
La Trame écologique Verte et Bleue (TVB) se compose ainsi essentiellement des « espaces importants » pour la biodiversité 
appelés « réservoirs » et des espaces de migration entre ces réservoirs appelés « corridors » ou « liaisons ». 
 

 
Figure 2 : Schéma de la trame écologique 

 
 
 
1.2.1 LES RESERVOIRS 

"Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la biodiversité, rare ou commune, menacée ou non menacée, 
est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie (alimentation, 
reproduction, repos) et où les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement, en ayant notamment une taille suffisante. 
Ce sont des espaces pouvant abriter des noyaux de populations d’espèces à partir desquels les individus se dispersent, ou 
susceptibles de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  

Les réservoirs de biodiversité recouvrent :  
- les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité mentionnés au 1° du II de l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement ;  
- tout ou partie des espaces protégés au titre des dispositions du livre III et du titre Ier du livre IV du code de l’environnement ;  
- tout ou partie des cours d’eau et canaux mentionnés au 1° et au 3° du III de l’article L. 371-1 du code de l’environnement qui 
constituent à la fois des réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques ;  
- tout ou partie des zones humides mentionnées au 2° et au 3° du III de l’article L. 371-1 du code de l’environnement, qui 
peuvent jouer le rôle soit de réservoirs de biodiversité, soit de corridors écologiques, soit les deux à la fois." 
Extrait du document cadre  Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  
 

 
Remarque :En application des dispositions de l’article L. 371-2 du code de l’environnement, le document-cadre "Orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques" a été élaboré, à partir des travaux du 
Comité opérationnel « Trame verte et bleue » mis en place dans le cadre du Grenelle de l’environnement, et en association avec 
le comité national "trames verte et bleue" mis en place fin 2011. 
 
 
 
1.2.2 LES CORRIDORS OU LIAISONS 
 
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle de vie.  
Ainsi, les corridors relient des réservoirs contenant des groupes d’espèces de milieux proches en s’appuyant sur des milieux 
favorables aux déplacement des dites espèces.  
 
Un corridor peut adopter différentes formes : linéaire, étroit ou large, diffus (paysager) ou concentré, continu ou discontinu (pas 
japonais). Il existe plusieurs types de corridors selon la nature des espèces concernées et leurs modes de déplacement (un 
oiseau ne se déplace pas comme un insecte…). 
 
 
 
1.2.3 NOTION DE SOUS TRAME 
 
Chaque ensemble de réservoirs et de corridors associés est appelé sous-trame. Exemple : La sous-trame boisée correspond 
à un maillage qui relie des noyaux de biodiversité contenant des espèces vivant, se nourrissant ou se reproduisant en milieu 
boisé via des liaisons favorables à ces espèces (boisements, bocages denses, bosquets …). 
En théorie, on pourrait imaginer autant de sous-trame que d’espèce. En pratique, on regroupe par « grand type de milieu en 
place » en privilégiant une « mutualisation » des sous-trames. 

 

"Le Code de l’Environnement distingue 2 composantes principales : la sous trame verte et la sous-trame bleue.  

Aux termes des dispositions du II de l’article L. 371-1 du code de l’environnement, la Trame verte, composante terrestre de la 
Trame, comprend :  

- tout ou partie des espaces protégés au titre du livre III et du titre Ier du livre IV du code de l’environnement, et les espaces 
naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  
- les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des formations végétales linéaires ou 
ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés à l’alinéa précédent ;  
- les surfaces en couvert végétal permanent mentionnées au I de l’article L. 211-14 du code de l’environnement.  

Aux termes des dispositions du III de l’article L. 371-1 du code de l’environnement, la Trame bleue, composante aquatique de 
la Trame, comprend :  
- les cours d’eau, parties de cours d’eau ou canaux classés par arrêté préfectoral de bassin pris en application des 1° et 2° du 
I de l’article L. 214-17 du code de l’environnement ;  
- tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la réalisation des objectifs de 
qualité et de quantité des eaux que fixent les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux et notamment les 
zones humides d’intérêt environnemental particulier mentionnées à l’article L. 211-3 du code de l’environnement ;  
- des compléments à ces deux premiers éléments identifiés comme importants pour la préservation de la biodiversité.  
Cette composante aquatique de la Trame verte et bleue doit être appréciée selon plusieurs dimensions :  
- continuité longitudinale des cours d'eau ;  
- continuité latérale, entre les cours d'eau et leurs milieux annexes ou connexes hydrauliques, et entre différents milieux humides.  
La Trame verte et bleue forme un tout, les liens entre les milieux terrestres et aquatiques étant d’une importance majeure pour 
la biodiversité et le fonctionnement de la Trame. Le rattachement de tel ou tel milieu à la composante terrestre, à la composante 

Réservoir 

Réservoir 

Liaison entre deux 
réservoirs de même 

nature = corridor 

Réservoir de biodiversité ou 
noyau de biodiversité Liaison ou corridor 

Trame verte et bleue 
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aquatique ou aux deux composantes de la Trame verte et bleue est indifférent dès lors que le milieu considéré a été identifié 
comme élément du réseau écologique du territoire." 
Extrait du document cadre  Orientations nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques  
 
 
En pratique on distingue au moins trois familles de sous-trames : 

1- Sous-trame verte des habitats terrestres plus ou moins fermés : boisements, landes et bocages ; 
2- Sous-trame verte des habitats terrestres ouverts : cultures, prairies et pelouses sèches ; 
3- Sous-trame bleue des habitats humides et aquatiques : rivières, ruisseaux et zones humides identifiées (boisements 
et prairies humides, mégaphorbiaies, roselières…).  
 
 
 

1.3 RAPPEL DES OBJECTIFS DE LA PRESENTE ETUDE 
 
Le Pays Touraine Côté Sud a pour objectif, dans son Contrat Régional 2013-2017, de décliner localement et de manière plus 
fine, avec une cartographie au 1/25 000ème, le réseau écologique régional afin de définir une stratégie territoriale en faveur de 
la biodiversité.  
 
Cet objectif se traduit par la présente étude. 
Elle permettra d’identifier, de comprendre et d’inscrire le fonctionnement du réseau écologique du territoire dans la 
politique et les documents d’aménagement et de planification et ainsi de : 

•  Préserver la biodiversité et ses capacités d’adaptation aux changements climatiques, 
•  Mieux accompagner les transformations du paysage, pour éviter une fragmentation supplémentaire ou 

irrémédiable liée à l’aménagement, et à l’urbanisation de l’espace, 
•  Restituer le territoire dans son environnement à une plus large échelle et favoriser la solidarité entre les territoires, 
•  Recréer des continuités écologiques. 
 

Il s’agit également d’éviter de figer l’occupation de l’espace et de permettre son évolution en reconnaissant et améliorant le rôle 
et le fonctionnement des infrastructures naturelles qui composent le réseau écologique du territoire. 
 
Ce document stratégique, objet du présent rapport, constitue une base de travail pour tous les acteurs locaux souhaitant 
s’engager dans des projets opérationnels de préservation et de restauration des continuités écologiques de leur territoire. 
En effet, les collectivités locales ont désormais un rôle déterminant à jouer pour une prise en compte effective des réseaux 
écologiques. Leurs compétences relatives à la gestion de l’espace (autorisations d’urbanisme, déplacements, localisation des 
projets publics et infrastructures, rôle démonstratif…) leur confèrent un positionnement privilégié pour adopter une approche 
globale et combiner de manière harmonieuse la préservation des espaces naturels et le développement du territoire. 
 
Il faut donner les moyens aux décideurs locaux d’identifier les secteurs à enjeux de leur territoire, et d’établir un programme 
opérationnel d’actions visant à conforter la biodiversité et les supports de ses déplacements dans le paysage. Les résultats de 
la présente étude sont notamment intégrables dans les documents d’urbanisme et projets du territoire. 
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2 CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE DU PTCS 
 

2.1 CONTEXTE TERRITORIAL 
 
Sa situation de carrefour climatique, sa diversité géologique et paysagère confèrent au territoire de la région Centre un patrimoine 
naturel remarquable et reconnu au niveau international. A titre d’exemple, le Centre accueille 1 600 espèces végétales sauvages 
et voit nicher ou transiter plus de 350 espèces d’oiseaux ! 
 
Le Syndicat Mixte du Pays de la Touraine Côté Sud créé en 1998, est un territoire de projets situé au Sud Est du département 
de l’Indre-et-Loire. Il est composé de 68 communes regroupées en 4 Communautés de Communes et compte une population 
d’environ 54 000 habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Les EPCI du Pays Touraine Côté Sud 

 
 
 
Le Pays de la Touraine Côté Sud, espace de réflexion, base ses travaux sur les objectifs qui ont été fixés collectivement par les 
élus et les acteurs socio-économiques du territoire au sein de son projet de territoire. A partir de ces objectifs, le Syndicat Mixte 
du Pays négocie avec les partenaires financiers des moyens pour mettre en œuvre ce projet de territoire, au travers d’actions 
concrètes menées par les Communautés de Communes, les Communes, les associations, les acteurs socio-économiques, les 
chambres consulaires, etc… C’est ainsi que le Pays anime, entre autres, le programme européen Leader 2007-2013, un Pôle 
d’Excellence Rural autour de la valorisation d’une filière locale bois énergie et le Contrat Régional de Pays 2013-2017. 
 
Le Pays a également vocation à réaliser des études stratégiques et à coordonner des actions d’animation ou de sensibilisation 
concourant au développement du territoire. Le Pays Touraine Côté Sud a donc missionné un groupement de deux bureaux 
d’études complémentaires (ECE Environnement pour la biodiversité et Atelier des Aménités pour l’urbanisme) afin de réaliser 
une étude Trames verte et bleue pour : 

•  Accompagner et initier les opérations d’inventaires locaux en matière de biodiversité ; 
•  Proposer aux communes et Communautés de Communes des outils permettant la préservation de ce réseau 

notamment dans leur planification territoriale ; 
•  Développer les moyens d’une meilleure appropriation de ces enjeux par les actions locales. 

 

2.2 ETAT DES LIEUX SOMMAIRE DU PAYS TOURAINE COTE SUD 
 
2.2.1 LES PAYSAGES ET MILIEUX NATURELS EN PLACE SUR LE PAYS DE LA TOURAINE COTE SUD 
 
Le Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Région Centre a réalisé en 2010 un état des lieux sommaire du territoire. Il y est 
noté que le Pays de la Touraine Côté Sud est occupé par une matrice agricole majoritairement cultivée, ponctué de nombreux 
boisements et massifs forestiers sur l’ensemble du territoire et bien irrigué par plusieurs cours d’eau (Indre, Claise, Indrois, 
Esves, Creuse…). La fonctionnalité biologique et écologique de ce territoire à caractère rural est assurée par cette mosaïque de 
milieux répartis de manière homogène sur le territoire et globalement peu perturbée par l’urbanisation ou l’aménagement 
d’infrastructures. Les espaces naturels remarquables reconnus sur le territoire représentent 9% de la surface totale du Pays qui 
est de 182 000 ha. 
 
 
 
 
 
Quatre des six grandes entités paysagères  
régionales composent le PTCS : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figures 4 : Les entités paysagères du Pays Touraine Côté Sud 

 
A une échelle plus locale et donc plus fine, le département s'est doté en 2001 d'une étude des paysages de l'Indre et Loire - 
réalisée par le cabinet Ecce Terra. Le pays Touraine Côté Sud est principalement concerné par les entités paysagères suivantes, 
évoquées sous l'angle des milieux naturels en place : 

 
LA GATINE DE LOCHES, MONTRESOR ET DE LA TOURAINE DU SUD 
Ce territoire est dominé par les terres agricoles, globalement plus diversifiées dans la gâtine de Touraine du Sud qui a conservé 
une activité de polyculture-élevage, que dans la gâtine de Loches et Montrésor. La généralisation des grandes cultures et 
l’organisation foncière qui en résulte ont entraîné une diminution de la surface en herbe, des haies et bosquets et par conséquent, 
de la biodiversité. L’identité du territoire est également marquée par la présence de nombreux boisements tel le massif forestier 
de Loches qui constitue l'un des massifs des plus remarquables d'Indre-et-Loire du fait de la diversité de ses essences et des 
espèces associées (chauves-souris, oiseaux forestiers, insectes du bois…). 
Le territoire est traversé par de nombreux cours d’eau (l’Aigronne, l’Indrois et ses principaux affluents la Tourmente et l’Olivet ; 
la Claise et le Brignon). Bien que les milieux naturels soient peu riches et diversifiés, quelques cours d’eau comme l’Aigronne 
(et ses affluents), ainsi que des affluents de la Claise accueillent encore des espèces patrimoniales, comme la Truite fario, qui 
y accomplit son cycle de reproduction. Notons la présence de l’écrevisse à pattes blanches dans un affluent de l’Aigronne. Les 
versants de la vallée de la Claise et les rebords du plateau présentent divers affleurements rocheux à caractère thermophile 
(bois, pelouses naturelles, ourlets), pour la plupart en bon état de conservation. Au sud du territoire, de nombreuses pelouses 
sèches calcaires relictuelles renforcent ce réseau d’espaces thermophiles : site emblématique, les pelouses calcaires de 
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l’Eperon du Murat à Ferrière-Larçon, classées en Espace Naturel Sensible du Département, sont particulièrement riches en 
orchidées sauvages protégées. 
 
L’extrême Sud de la commune de Bossay-sur-Claise est inclus dans le grand périmètre de la Brenne, inscrit en site Natura 2000 
au titre de la directive « Habitats-Faune-Flore ». 
 
LA VALLEE DE L’INDRE 
Cette vallée abrite de nombreuses zones humides annexes présentant une biodiversité telle qu’elle a justifié son inscription pour 
partie en site Natura 2000 au titre de la directive « Habitats-Faune-Flore » appelée « Vallée de l’Indre » : herbiers aquatiques, 
roselières et végétation de bancs de sables, mégaphorbiaies, prairies humides, bas-marais calcaires, aulnaies-frênaies… Tous 
ces milieux sont propices au développement de nombreuses espèces remarquables comme des papillons (Cuivré des marais, 
Damier de la succise), des libellules (Cordulie à corps fin, Agrion de Mercure), des mammifères (chauves-souris), des poissons 
(Lamproie de planer), des amphibiens (Sonneur à ventre jaune) ou autres mollusques (Mulette épaisse), espèces rares et 
protégées… 
 
LE PLATEAU DE CHAMPEIGNE 
Ce plateau calcaire agricole, partiellement représenté sur la partie nord du Pays, revêt un enjeu majeur pour la reproduction de 
certains oiseaux rares associés aux plaines céréalières comme l’Outarde canepetière ou l’Oedicnème criard. Ces espèces ont 
justifié l’inscription d’une partie du plateau en site Natura 2000 « plateau de Champeigne tourangelle » au titre de la directive 
européenne « Oiseaux ». Leur statut de conservation en Europe est globalement très défavorable. La Champeigne abrite l’un 
des deux derniers noyaux reproducteurs d’Outarde en Région Centre. 
 
LE PLATEAU DE SAINTE-MAURE-DE-TOURAINE 
Ce plateau agricole à dominance céréalière dispose d’une faible biodiversité emblématique, exceptée au niveau des vallons de 
l’Echandon et de la Manse où des secteurs de pelouses sèches calcicoles présentent une faune et une flore relictuelles très 
riches. L’étang du Louroux est, par ailleurs, l’un des sites majeurs de la politique départementale en faveur des Espaces Naturels 
Sensibles. Acquis en 1990 par le Conseil Général, sa gestion est assurée en partenariat par le Département et la commune du 
Louroux. Ce site présente une richesse exceptionnelle en termes de faune et de flore. Il constitue un lieu de passage essentiel 
pour les migrations et la reproduction d’environ 200 espèces d’oiseaux, dont certaines très rares. 
 
LA BOUTONNIERE DE LIGUEIL 
Les connaissances actuelles sur ce territoire à dominante agricole, indiquent une biodiversité globalement moyenne avec 
quelques prairies de fonds de vallée abritant notamment le Cuivré des marais, papillon protégé au niveau européen, ainsi que 
quelques oiseaux remarquables. 
 
LA LIGNE DE CRETE DES COTEAUX DE LA CREUSE 
La Creuse est une rivière de seconde catégorie piscicole qui constitue un axe migratoire important, notamment pour les 
saumons, les aloses ou les lamproies marines. Ce cours d’eau abrite la Grande Mulette « Margaritifera auricularia », moule 
d’eau douce, espèce très rare dans le monde. Autrefois très répandue dans toute l’Europe de l’Ouest, elle a régressé de manière 
drastique au cours des deux siècles passés. Aujourd’hui, seuls cinq cours d’eau hébergent encore des individus vivants : l’Ebre 
(en Espagne), la Vienne et la Creuse, une station dans le bassin de la Dordogne et une dernière dans la Charente (la plus riche 
en individus). Cette espèce est protégée en France, et figure à l’annexe IV de la directive « Habitats-Faune-Flore » et à l’annexe 
II de la convention de Berne, elle est catégorisée en danger critique d’extinction par l’UICN. Un plan d’action européen a été 
rédigé pour la conservation de l’espèce (source : Philippe Jugé, CETU- centre universitaire de Chinon). Par ailleurs, les coteaux 
de la Creuse présentent également un intérêt fort pour la faune et la flore avec des milieux diversifiés tels des bois secs, pelouses 
sèches, taillis, landes acides ou calcaires. Avec la diminution de la pratique de l’élevage, les prairies en bordure de Creuse ont 
tendance à régresser au profit des cultures. 
 
 
 
 
 

2.2.2 LES GRANDS TYPES D'HABITAT NATUREL PRESENTS SUR LE PAYS DE LA TOURAINE COTE SUD 
 
Sur le Pays de la Touraine Côté Sud sont présents 8 grands types d'habitas naturels présentant des intérêts patrimoniaux parmi 
les 14 que le schéma régional du patrimoine naturel a recensé. 
 

Cours d’eau : les principales menaces concernant ces habitats proviennent des espèces exotiques envahissantes 
(ragondins, rat musqué, solidage du Canada, renouée du japon, grande berce du Caucase…) et du surpiétinement par 
le bétail (accès direct aux cours d’eau pour abreuvement). Le risque d’eutrophisation est présent. 
 
Boisements de bordure de cours d’eau et rivières : les principales menacent sont liées à la plantation de peupliers 
(notamment vallée de l’Indrois et de la Claise). 
 
Autres zones humides (étangs, prairies et landes humides…) : là encore la plantation de peupliers doit être surveillée 
ainsi que la mise en culture de ces espaces. Il existe également une potentialité de modification de l’hydrologie des bras 
et canaux de la vallée de l’Indre, actuellement gérée par plusieurs ouvrages hydrauliques. Un dernier point concerne 
l’amendement et la fauche précoce des prairies. 
 
Massifs forestiers : ces espaces sont menacés par la monoculture ou les pratiques intensives et la plantation de 
peupliers. Sur certains massifs l’enrésinement en Pins présente un risque. 
 
Zones de cultures, jachères et friches : ces espaces disposant d’intérêt patrimonial par la présence d’oiseaux de 
plaine, d’espèces rares et emblématiques sont menacés par l’agriculture intensive, la raréfaction des jachères et des 
prairies et le dérangement des oiseaux en période de nidification. 
 
Pelouses sèches : la déprise agricole entraîne une évolution naturelle et la fermeture du milieu. 
 
Landes sèches : ces espaces sont menacés par une déprise agricole entraînant une fermeture du milieu et la valorisation 
forestière ou plantation. 
 
Mares : risques liés au comblement (remblais, déchets végétaux…) et à l’assèchement. 

 
 
 
2.2.3 LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE PRESSENTIS 
 
Le Pays de la Touraine Côté Sud abrite des réservoirs de biodiversité reconnus au travers d’inventaires scientifiques ou mesures 
institutionnelles (sites Natura 2000, Espaces Naturels Sensibles du département, ZNIEFF). Les vallées de l’Indre et de la Creuse, 
le plateau agricole de la Champeigne, les boisements et massifs forestiers, en particulier celui de Loches, un réseau de pelouses 
sèches calcicoles, figurent parmi les secteurs à plus fort enjeux. 
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3 METHODOLOGIE D'ELABORATION DE LA TRAME VERTE ET BLE UE DU 
PAYS TOURAINE COTE SUD 

 
Ce paragraphe est présenté selon l'ordre chronologique des étapes de réalisation menées entre mai 2014 et mars 2015. 

3.1 ANALYSE DU SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE 
La TVB du PTCS doit prendre en compte le SRCE. Il s'agit donc, dans un premier temps d'analyser ce document afin d'intégrer 
les enjeux qu'il soulève. 
 
3.1.1 PRESENTATION GENERALE DU SRCE 
 
Le Réseau Ecologique Régional (RER) de 2009 a été complété en 2015 par le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) de la région Centre, directement issu du Grenelle de l’environnement et notamment du Document Cadre « Orientations 
nationales pour la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques » prévu à l’article L. 371-2 du Code de 
l’environnement (Décret 2014-45 du 20 janvier 2014). Le SRCE Centre a été adopté le 16 janvier 2015. 
 
http://www.centre.developpement-durable.gouv.fr/projet-de-srce-et-pieces-annexes-r686.html 
 
Il comprend : 

•  Un résumé non technique 
•  Un diagnostic du territoire régional 
•  Une description des composantes de la TVB 
•  Une description des enjeux régionaux, plan d’action et suivi. 
•  Un atlas cartographique à l’échelle 1/100 000eme par sous-trame 
•  Des fascicules par bassins de vie et notamment celui de Loches. 

 
Dans le cadre de la stratégie régionale sur le patrimoine naturel, présentée en séance plénière en juin 2006, le Président de la 
Région a mis en avant la nécessité d’une mobilisation régionale en faveur de la préservation de la biodiversité. Cette 
thématique prioritaire doit ainsi être traitée notamment dans les Contrats de Pays et d’Agglomérations.  
La Région s’est ainsi dotée en 2009 d’une cartographie de son réseau écologique à l’échelle du 1/100 000ème 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ce premier travail a permis un porter à connaissance auprès des Pays et Agglomérations.  
 
Le Réseau Ecologique Régional (RER) a depuis été complété dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE). Les composantes de la TVB régionale ont ainsi été cartographiées et étudiées (réservoirs, corridors, points 
de conflit) et un plan d’action a été élaboré.  
 
Ce SRCE de la région Centre adopté par arrêté du préfet de région le 16 janvier 2015, après approbation par le Conseil 
régional  par délibération en séance du 18 décembre 2014. 
 
La carte ci-dessous reprend la synthèse des éléments inscrits au SRCE concernant le PTCS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 6 : Extrait du SRCE réalisé par Biotope 

Le SRCE identifie 10 milieux spécifiques sur la région.  
1 milieu prairie  
2 milieu bocage  
3 milieu culture  
4 milieu humide, zone humide d'intérêt écologique prioritaire 
5 espace de mobilité des cours d'eau 
6 boisement humide 
7 pelouse et lisière sur sols calcaires 
8 forêt et boisement 
9 pelouse et lande acides 
10 cas des chiroptères : gîtes-réservoirs de biodiversité. 

Tous ne concerneront pas le PTCS.  

Figure 5 : Carte de synthèse du SRCE produite en 
2014 – Biotope .  
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3.1.2 RAPPELS DE LA METHODOLOGIE DU SRCE POUR DETERMINER LA CARTOGRAPHIE DE LA TVB 
 
Les réservoirs proposés par le SRCE ont été déterminés en s'appuyant sur les zonages préexistants : Znieff de type 1, Réserve, 
Arrêté de Protection de Biotope, réseau Natura 2000 
 
Les liens entre les réservoirs ont été proposés selon deux cas de figure : 
 

1. Etablissement d’une zone tampon de diffusion des espèces à partir de chaque réservoir. Les calculs de 
diffusion prennent en compte des coefficients de perméabilité, déterminés pour les différents habitats 
indentifiables à partir des données Corine Land Cover. Ces zones de corridors diffus correspondent à des 
espaces, périphériques aux réservoirs de biodiversité, au sein desquels l’identification d’axes de corridors n’a 
pas été possible à l’échelle de travail du SRCE. Une précision de ces informations devra être apportée lors de 
la déclinaison du SRCE dans le cadre de la planification locale du territoire (objet de la présente étude) 

 
2. Etablissement de Corridors de 3 km de large axés sur un parcours reliant deux réservoirs. Le tracé de ce 

parcours correspond au cheminement à moindre coût pour les espèces, selon les calculs de diffusion 
expliqués ci dessus. Ces corridors écologiques potentiels permettent de relier les réservoirs de biodiversité 
entre eux, selon deux niveaux d’intervention possible dans le cadre du SRCE : les corridors à préserver et 
ceux à remettre en bon état. L'emprise indicative de 3 km est représentée de manière à bien signifier qu’il 
s’agit de fuseaux de déplacement imprécis qu’il conviendra d’affiner à partir des connaissances locales au 
moment de la déclinaison du SRCE (objet de la présente étude) ; 

 

 

 
3.1.3 ANALYSE DU FASCICULE DU BASSIN DE VIE DE LOCHES 
 
Le fascicule du bassin de vie de Loches porte plus spécifiquement sur le territoire du PTCS. 
 
Le bassin de vie de Loches présente un paysage de gâtines, plateaux agricoles ponctués de boisements et parcourus de petites 
vallées encaissées souvent forestières. Le plateau agricole de Sainte-Maure au sud est plus ouvert. 
Le réseau écologique est structuré localement par le réseau hydrographique, notamment les vallées de l’Indre, de la Claise et 
de la Creuse. 
Ce bassin de vie est concerné par un réservoir de biodiversité de la sous-trame des « milieux cultivés » au niveau de sa bordure 
nord.  
 
Sur ce bassin de vie, le SRCE distingue quatre sous-trames prioritaires dont les milieux supports rassemblent un grand nombre 
d’habitats menacés au sens de la liste rouge des habitats du Centre (Nature Centre) : 

•  Sous-trame des milieux humides (dont forêts alluviales – vallées de l’Indre et de la Claise)) 
•  Sous-trame des milieux prairiaux des vallées (Indre et Claise) 
•  Sous-trame des pelouses et landes sèches à humides sur sols acides (forêt de Preuilly, Bois des Cours) 
•  Sous-trame des lisières et pelouses sèches sur sols calcaires (coteaux des vallées de l’Indre, Indrois, Claise, 

Aigronne et Brignon) 
 
Des cartographies sont présentées pour chacune de ces 4 sous trames. 
 
Le fascicule du bassin de vie de Loches souligne un enjeux fort pour les chauves-souris, la qualité du paysage écologique 
permettant leur déplacement (haies, lisières, cours d’eau,…) notamment autour des gîtes d’importance régionale à internationale 
de Beaulieu-les-Loches, Chaumussay, Genillé, Grand Pressigny et Loches. 
 
Les autres sous-trames boisées et cours d’eau correspondent à des éléments localement très structurants du réseau écologique. 
La continuité piscicole, des cours d’eau identifiés, est à maintenir ou à restaurer conformément à la réglementation sur l’eau. 
 

Les réservoirs de biodiversité cultivés doivent faire l’objet d’une réflexion complémentaire sur le maintien ou la restauration 
d’éléments de diversification du paysage écologique (bords intérieurs de chemins, haies champêtres, gestion des abords des 
coteaux, des bosquets, des fossés et fonds humides, des mouillères,…). 
 
En ce qui concerne les points de rupture, le fascicule du bassin de vie de Loches retient la LGV SEA comme intersection la plus 
impactante (de niveau 1) sur le réseau écologique. Les problématiques sont commues avec les routes classées à grande 
circulation : D 760 et RD 943. 
 
Ces trois structures linéaires interceptent uniquement la sous-trame des milieux boisés. 
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3.2 IDENTIFICATION DES RESERVOIRS RETENUS SUR LE PTCS 
 
3.2.1 METHODOLOGIE DE SELECTION DES RESERVOIRS 
 
A PARTIR DU SRCE 
 
Dans un premier temps, tous les réservoirs de biodiversité sélectionnés dans le cadre du SRCE sont inclus dans la trame verte 
et bleue du Pays Touraine Coté Sud. Ces réservoirs correspondent à des sites labellisés (Znieff de type 1, Espace Naturel 
Sensible, Réserve Naturelle Régionale,…) dont la Fiche Standard de Données (FSD) est disponible sur le site de l’Institut 
National de Protection de la Nature. 

(INPN : http://inpn.mnhn.fr/accueil/index). 
 
A PARTIR DE L ’INPN 
 
Dans un second temps des requêtes ont été faites sur proposition du Comité Technique. Ces requêtes effectuées sur le site de 
l’INPN ont permis de valider, à la date du 1er décembre 2014, l’ajout de nouvelles Znieff de type 1 qui avaient été labellisées 
après la diffusion de la première cartographie du SRCE. Ces réservoirs concernent la vallée de l’Echandon et la forêt de Verneuil 
: 
 
SOUS-TRAME DES PELOUSES CALCAIRES ET LISIERES SECHES  
 

•  Pelouses de la Fuye (vallée de l’Echandon ) ; 
•  Pelouses du Vigneau (vallée de l’Echandon ) ; 
 

SOUS-TRAME  MILIEUX HUMIDES  
 

•  Sources tuffeuses (vallée de l’Echandon hors pays) ; 
•  Etang de l’Oiseau Gaillard (forêt de Verneuil). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Pelouses sèches de la Fuye et de la vallée de l’Echandon 

 
 
3.2.2 LISTE DES RESERVOIRS RETENUS 
 
Le pays de la Touraine coté Sud comprend de nombreuses zones labellisées par les réseaux NATURA 2000 et ZNIEFF. On 
compte 2 grandes entités NATURA 2000, l’une dans la sous-trame des cultures (Champeigne) et l’autre dans celle des milieux 
humides (Vallée de l’Indre), 3 entités Znieff de type 2 (Vallées de l’Echandon partagées dans les sous-trames des milieux 
humides et  des pelouses calcaires et lisières sèches, vallée de la Claise en sous-trame milieux humides et massif forestier de 
Loches en sous-trame bois et bocage) et 38 entités ZNIEFF de type 1 réparties dans les sous-trames milieux humides, landes 
et pelouses calcaires et lisières sèches. 
 

Numéro du 

réservoir Type d’inventaire 

Sous-

Trame Dénomination 

Identifiant 

national 

R1 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA PIERRE A VINAIGRE 240006230 

R2 ZNIEFF type 1 Sèche ETANG ET PELOUSES DE LA HUBAUDIERE 240009617 

R3 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DES TABARDIERES 240009618 

R4 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DES BUTTES DU BOIS GODEAU 240009655 

R5 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE L'EPERON DE MURAT 240009656 

R6 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LIVERNIERE 240009694 

R7 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSE DU TALUS DE L'EPINETTE 240009695 

R8 ZNIEFF type 1 Sèche  PELOUSES DE GRAND-MONT 240009728 

R9 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DU MOULIN NEUF ET DE LA GACHERE 240009729 

R10 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES ET BOIS DE LA POINTE DE FARCE 240009736 

R11 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA GAULTERIE 240009740 

R12 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DES BLAVETIERES 240009741 

R13 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA PIECE DU FOUR 240009746 

R14 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA BROSSE 240009790 

R15 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA MAILLERE ET DE LA CALABRE 240009797 

R16 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA VRILLOTTERIE 240030180 

R17 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DES CHAMPEIGNES ET DES FOSSES BLANCHES 240030190 

R18 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA POMERAYE 240030923 

R19 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DU RIVEAU 240030932 

R20 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES ET BOIS DE LA CROIX SOURD 240030947 

R21 ZNIEFF type 1 Sèche PRAIRIES ET COTEAUX DE L'INDRE AU MOULIN DE VONTES 240030978 

R22 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE CIVRAY 240030986 

R23 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA FORGE 240030995 

R24 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA COUTURE 240030999 

R25 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DE LA CLAVELLERIE 240031000 

R26 ZNIEFF type 1 Sèche CHENAIE THERMOPHILE DE LA FONTAINE SAINT-MARC 240031004 

R27 ZNIEFF type 1 Sèche CHENAIE PUBESCENTE DES REUILLES 240031013 

R28 ZNIEFF type 1 Sèche PELOUSES DU VIGNEAU 240031560 

R29 ZNIEFF type 1 Sèche  PELOUSES DE LA FUYE 240031563 

R30 ZNIEFF type 2 Sèche VALLEE DE LA CLAISE ET SES AFFLUENTS  240031298 

R31   Sèche COTEAU DE LUATTE   

R32   Sèche COTEAU DU BAS VERNEUIL   

R33   Sèche PELOUSES DU VAL DE VIENNE   

R101 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIES DU MOULIN NEUF 240006283 

R102 ZNIEFF type 1 Humide ETANGS DES BOIS ET DES PÂTUREAUX  240009600 

R103 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU FAU 240009601 

R104 ZNIEFF type 1 Humide SOURCES TUFEUSES DE L'ECHANDON,MOULIN PERRION 240009609 

R105 ZNIEFF type 2 Humide VALLEE DE LA CLAISE ET SES AFFLUENTS  240031298 

R106 ZNIEFF type 2 Humide VALLEE DE L'ECHANDON  240031562 

R107 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE L'OISEAU GAILLARD 240031635 

R108 NATURA 2000 : ZSC Humide VALLEE DE L'INDRE FR2400537 

R109 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU PAS AUX ANES 240031498 

R110 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU LOUROUX 240009654 
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R111 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE LA FORGE  240031002 

R112 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE CHANTEMERLE 240009628 

R113 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DES TERRIVES 240009629 

R114 ZNIEFF type 1 Humide ETANG PERRIERE ET ETANG NEUF 240009666 

R115 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE LA SIMOLIERE 240009616 

R116 ZNIEFF type 1 Humide LANDES DE LA FORET DE SAINTE JULLITE 240006260 

R117 ZNIEFF type 1 Humide ETANG ET PELOUSES DE LA HUBAUDIERE 240009617 

R118 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIES ET COTEAUX DE L'INDRE AU MOULIN DE VONTES 240030978 

R119 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIE DE RAZERAY 240030059 

R120 ZNIEFF type 1 Humide LANDES DE LA FORET DE PREUILLY 240006243 

R201 ZNIEFF type 2 Bois MASSIF FORESTIER DE LOCHES  240031220 

R202 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE L'EPERON DE MURAT 240009656 

R203   Bois FORET DE BROUARD   

R204 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DES TERRIVES 240009629 

R205   Bois FORET DE LA BRISTIERE   

R206   Bois FORETS DE LA CALTIERE   

R207 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DE LA FORGE  240031002 

R208 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DU FAU 240009601 

R209 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DES TABARDIERES 240009618 

R210 ZNIEFF type 1 Bois ETANGS DES BOIS ET DES PÂTUREAUX  240009600 

R211 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA CLAVELLERIE 240031000 

R212 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA COUTURE 240030999 

R213 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DU RIVEAU 240030932 

R214 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DES CHAMPEIGNES ET DES FOSSES BLANCHES 240030190 

R215 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DE LA SIMOLIERE 240009616 

R216 ZNIEFF type 1 Bois ETANG PERRIERE ET ETANG NEUF 240009666 

R217 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DU LOUROUX 240009654 

R218 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA GAULTERIE 240009740 

R219 ZNIEFF type 1 Bois SOURCES TUFEUSES DE L'ECHANDON,MOULIN PERRION 240009609 

R301 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA FORET DE PREUILLY 240006243 

R302 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA FORET DE SAINTE JULLITE 240006260 

R303 ZNIEFF type 1 Lande ETANG PERRIERE ET ETANG NEUF 240009666 

R304 ZNIEFF type 1 Lande ETANG DE CHANTEMERLE 240009628 

R305 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA MOTTERIE 240006261 

R306   Lande LES FOSSES BLANCHES   

R307   Lande LIGNEZ   

R308   Lande TAILLIS DE L'ABBAYE   

R309   Lande BOIS DES COURS   

R310   Lande LA BRISTIERE   

R311   Lande LANDES DES TERRIVES   

R312   Lande LANDES DES BERNARDIERES   

R313   Lande TAILLIS DES BOIS   

R314   Lande ETANGS NEUF   

R401 NATURA 2000 : ZPS Culture CHAMPEIGNE FR2410022 

Tableau 1 : Liste des réservoirs des zones labellisées dans le pays de la Touraine Coté Sud 
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Figure 7 : Carte des réservoirs de biodiversité sur le Pays Touraine Côté Sud.  
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Figure 8 : Carte des réservoirs de biodiversité sur le Pays Touraine Côté Sud.  
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Les tableaux ci-dessous détaillent également les communes concernées par les réservoirs ainsi que la description des éléments écologiques qui les composent. 
A partir du site de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel (INPN), ou de l’identifiant national, il est possible d’accéder à la Fiche Standard de Données (FSD) de chaque entité, sur internet. 
 
 

Numéro 

du 

réservoir 

Type 

d’inventaire 

Sous-

Trame Dénomination 

Identifiant 

national Communes Description 

R1 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
PIERRE A VINAIGRE 

240006230 Abilly Surface de 10,04 hectares. Les pelouses sont pour l'essentiel à rattacher au Mesobromion erecti. Elles évoluent naturellement vers des landes à genévrier ou de la fruticée calcicole. Les landes et fruticées 
évoluent ensuite vers de la chênaie pubescente, qui n'est ici a priori qu'à un stade de transition évoluant lui-même à terme plutôt vers de la chênaie sessiliflore. Les végétations de l'Alysso alyssoidis-Sedion 
Albi (34.11) observées sur le site présentent un faciès proche des pelouses sablo-calcaires (Armerienion elongatae/34.342 et Sileno conicae-Cerastion semidecandri/34.12). Il manque cependant un certain 
nombre d'espèces pour rattacher l'habitat observé à ce type de pelouses. Une dizaine d'espèces déterminante a été observée sur le site en 2004. 

R2 ZNIEFF type 1 Seche ETANG ET PELOUSES 
DE LA HUBAUDIERE 

240009617 Chédigny Surface de 21,7 hectares. La zone regroupe quatre habitats déterminants, une dizaine d'espèces végétales déterminantes dont cinq protégées. L'intérêt de la zone tient dans la juxtaposition entre les milieux 
humides et les pelouses sèches. On passe en effet des communautés amphibies (22.3) aux pelouses (34.11 et 34.3). La zone à Schoenus nigricans est très réduite. Des prospections sont à prévoir en mai-
juin pour compléter les inventaires sur les pelouses et notamment la liste des Orchidées. 

R3 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DES 
TABARDIERES 

240009618 Chédigny, Cigogné, 
Reignac-sur-Indre,  

Sublaines  

Surface de 152 hectares. En termes d'habitats, on trouve, pour les plus intéressants, du Mesobromion, du Xerobromion, des landes à Genévrier commun et des végétations des affleurements calcaires. Les 
pelouses sont ici dans un bon état de conservation, alors qu'elles tendent globalement à se dégrader ou à disparaître dans la région. Une trentaine d'espèces déterminantes, dont 7 protégées, a été observée 
sur le site. Parmi les plus significatives signalons le Lin de léon, l'Euphorbe de Séguier et la Koelérie du Valais. Il s'agit d'une zone majeure de pelouses pour la région, notamment en raison de son étendue. 

R4 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DES 
BUTTES DU BOIS 

GODEAU 

240009655 Ligueil Surface de 14,92 hectares. Cette zone comprend des pelouses sur calcaire et une lande à genévrier. Elle se localise sur des buttes au sein d'une zone de grande culture, sur la plateau de Sainte-Maure. Les 
pelouses sont en voie de fermeture, mais abritent encore une quinzaine d'espèces déterminantes, dont 5 protégées. On citera par exemple la présence d'orchidées comme Orchis anthropophora, Neotinea 
ustulata ou encore Dactylorhiza viridis. 

R5 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE 
L'EPERON DE MURAT 

240009656 Ferrière-Larçon Surface de 32,33 hectares. Cet ensemble de pelouses, de fourrés de genévriers et de boisements thermophiles (chênaies pubscentes et chênaies sessiliflores). La plus grande partie se situe sur l'éperon 
formé par la confluence entre le Brignon et le Larçon. La seconde à l'aval occupe le coteau et le rebord du plateau aux Caves. Le site abrite plus d'une trentaine d'espèces végétales déterminantes, dont près 
d'une dizaine est protégée. On citera par exemple la présence d'orchidées comme Aceras anthropophorum, Anacamptis pyramidalis, Limodorum abortivum, Gymnadenia odoratissima ou Cephalanthera 
rubra. Au regard de son étendue, sa richesse floristique s'avère exceptionnelle. Les cavités situées sous l'éperon constituent un site d'hivernage régulier et important pour les chiroptères : 7 espèces y ont été 
observées ces dernières années. Les prospections actuelles ont permis de signaler la présence d'une douzaine d'espèces animales déterminantes. Il s'agit d'un remarquable ensemble calcicole pour la 
région Centre. C'est par ailleurs un site archéologique. L'Eperon barré de Murat est actuellement géré par le Conservatoire du Patrimoine Naturel de la Région Centre et un plan de gestion a été rédigé pour 
la période 2005-2011. 

R6 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE 
LIVERNIERE 

240009694 Grand-Pressigny Surface de 12,77 hectares. Il s'agit d'un ensemble de pelouses sèches et de Chênaie pubescente (une des rares stations de cet habitat pour la région), situé sur un versant de la vallée de la Claise exposé au 
Sud. Les plus beaux secteurs de pelouses sont localisés dans la partie Ouest du site. Celles de la partie Est, qui, bien que floristiquement moins riches, appartiennent à la même entité écologique. Une zone 
de pelouse semble avoir été mise en culture entre 2004 et 2010 mais est conservée dans la zone car elle présente quelques espèces messicoles (Stachys annua, Teucrium botrys...). Les habitats du 
Xerobromion erecti et du Quercion pubescenti-petraeae sont particulièrement beaux, probablement du fait de la situation de la station sur un versant abrupt exposé au sud. En termes d'espèces 
déterminantes, une vingtaine de plantes a été observée sur le site entre 2003 et 2011. On notera tout particulièrement la présence de l'Hélianthème à allure de bruyère (Fumana ericoides), espèce protégée, 
connue actuellement dans deux stations en région Centre, ou de la Lavande à larges feuilles (Lavandula latifolia). 

R7 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSE DU TALUS DE 
L'EPINETTE 

240009695 Grand-Pressigny Surface de 25,86 hectares. L'intérêt de cette zone se concentre essentiellement au niveau du talus de la RD 42 sur lequel on observe la plupart des espèces déterminantes, notamment Fumana ericoides 
dont il s'agit de la deuxième station moderne connue en région Centre. Ce talus abrite au total 8 espèces déterminantes, dont 2 protégées : Cephalanthera longifolia et Fumana ericoides. Dans un souci de 
cohérence écologique le bois a été maintenu dans l'enveloppe, même s'il est en grande partie planté en pins. Quelques pelouses relictuelles subsistent en effet au sein de ce boisement. L'intérêt 
entomologique s'avère très limité, probablement en raison de la fragmentation des milieux ouverts. 

R8 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE GRAND-
MONT 

240009728 Celle-Guenand , 
Grand-Pressigny 

Surface de 35,64 hectares. Il s'agit d'un versant exposé au Sud de la vallée de l'Aigronne (affluent de la Claise) occupé par une chênaie pubscente (habitat rare dans la région), des landes à genévrier et des 
pelouses relictuelles du Méso- et du Xérobromion. Les pelouses de ce secteur sont parmi les plus belles de la région, malgré le degré de fermeture important. 
Une douzaine d'espèces déterminantes, dont 4 protégées, a été observée sur le site entre 2003 et 2004. 

R9 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DU MOULIN 
NEUF ET DE LA 

GACHERE 

240009729 Celle-Guenand Surface de 19,15 hectares. Ces formations calcicoles occupent une partie du versant Nord de la vallée de l'Aigronne (affluent de la Claise) ainsi que le versant Est du vallon du Rémillon, près de la 
confluence de ces ruisseaux, au Sud du bourg de la Celle-Guenand. La zone correspond à une mosaïque de Chênaies pubescentes, de landes à Genévrier et de pelouses du Meso et du Xerobromion. Une 
dizaine d'espèces déterminantes, dont 2 orchidées protégées, ont été observées sur le site entre 2003 et 2004. Ces boisements et pelouses sont parmi les plus typiques de la région. 

R10 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES ET BOIS DE 
LA POINTE DE FARCE 

240009736 Courçay, Truyes  Surface de 8,99 hectares.Ces formations développées sur le calcaire comprennent des pelouses et des Chênaies sessiliflores-charmaies. Elles abritent à la fois des espèces des milieux calcaires ouverts 
comme Fumana procumbens ou Carduncellus mitissimus, et des espèces des prés-bois et boisements comme Cephalanthera damasonium, Cephalanthera longifolia, Limodorum abortivum et Epipactis 
microphylla. 23 espèces végétales déterminantes, dont 7 protégées, ont été observées entre 2002 (SEPANT) et 2012 (CBNBP). On retiendra en particulier la présence d'Epipactis microphylla, 
particulièrement rare dans la région. 

R11 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
GAULTERIE 

240009740 Chemillé-sur-Indrois Surface de 6,89 hectares. Il s'agit d'un complexe d'habitats thermophiles calcicoles en très bon état de conservation. Pour les habitats les plus intéressants, on observe ponctuellement un Mesobromion erecti 
(34.322), un Xerobromion erecti (34.332) et une lande à genévriers (31.881). L' Alysso-sedion (34.11) n'a pas été observé en 2011. Onze espèces végétales déterminantes ont pu être observées entre 2003 
et 2011 dont deux protégées. De nombreuses orchidées sont présentes sur ce site. 

R12 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSE DES 
BLAVETIERES 

240009741 Genillé Surface de 4,82 hectares.Il s'agit d'un versant de l'Indrois exposé au sud-ouest où subsistent quelques petites taches de pelouses calcicoles au milieu d'un fourré de genévriers. Le milieu est à un stade de 
fermeture très avancé et son intérêt a probablement fortement diminué depuis 20 ans. La zone abrite toutefois encore une petite quinzaine d'espèces végétales déterminantes, dont trois protégées. 
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Numéro 

du 

réservoir 

Type 

d’inventaire 

Sous-

Trame Dénomination 

Identifiant 

national Communes Description 

R13 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA PIECE 
DU FOUR 

240009746 Abilly Surface de 2,93 hectares. Les pelouses calcicoles sont entourées par des friches et des terrains de grande culture et on ne peut exclure que certaines parties aient été cultivées dans le passé. Même si les 
habitats de bonne qualité (Mesobromion et Xerobromion) sont réduits à de faibles surfaces, la présence de 13 espèces déterminantes, dont 4 protégées, justifie le maintien de ce site en ZNIEFF de type I. 

R14 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
BROSSE 

240009790 Abilly Surface de  3,52 hectares. Ces pelouses et fruticées calcicoles se localisent au nord du village d'Abilly, près de la ferme des Brosses. Elles occupent un versant exposé au sud et sont entourées de cultures. 
La partie la plus intéressante (au centre), recèle un Mesobromion pâturé, en bon état relatif. Les parties est et ouest sont apparemment des pelouses de recolonisation d'anciens labours. 8 espèces 
déterminantes ont été observées sur le site en 2000, dont une espèce rare en région Centre : Orobanche ramosa. Cette zone avoisine les Pelouses du Bois Meslin. 

R15 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
MAILLERE ET DE LA 

CALABRE 

240009797 Ferrière-Larçon 
,Paulmy  

Surface de 5,43 hectares.  L'essentiel de la zone est maintenant boisé ou présente des faciès de recolonisation à Genévriers voire est converti en cultures. Ces cultures abritent par endroit Stachys annua, 
Althaea hirsuta ou Carthamus lanatus, mais cela est trop limité pour la création d'une ZNIEFF messicole. Les pelouses mésophiles (Mesobromion erecti) abritent un cortège assez complet pour la région avec 
la présence de Prunella grandiflora ou de Phyteuma orbiculare. Les portions les plus xériques (Xerobromion erecti) abritent Fumana procumbens ou Carduncellus mitissimus. Notons tout particulièrement la 
présence de dalles affleurantes caractéristiques de l'Alysso alyssoidis , Sedion albi, habitat rare et souvent de faible surface en mosaïque à l'intérieur du Xerobromion erecti dans lequel on peut trouver 
Alyssum alyssoides ou Bombycilaena erecta. Les zones un peu plus boisées abritent Cephalanthera damasonium et Anthericum ramosum. Au total, quinze espèces déterminantes de ZNIEFF ont été 
recensées sur le site, dont deux sont protégées au niveau régional. 

R16 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
VRILLOTTERIE 

240030180 Chédigny Surface de 6,45 hectares. Il s'agit de pelouses calcicoles situées au milieu des grandes cultures. L'ensemble abrite une dizaine d'espèces végétales déterminantes, dont trois protégées. Les habitats sont en 
assez bon état de conservation. On notera entre autres plantes intéressantes la présence de l'Inule de montagne et de la Koélerie du Valais. Ce type de milieu tend largement à disparaître dans la région 

R17 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DES 
CHAMPEIGNES ET DES 

FOSSES BLANCHES 

240030190 Athée-sur-Cher, 
Courçay  

Surface de 109,99 hectares. Il s'agit d'un boisement calcicole en sol sec qui inclut des parties plus claires et une surface importante de pelouses. L'ensemble comprend une vingtaine d'espèces végétales 
déterminantes, dont quatre protégées. 
On remarquera notamment la présence d'Arenaria grandiflora, protégée et particulièrement rare en région Centre. Il s'agit d'un des plus beaux sites de pelouses de la Champeigne tourangelle et de la région, 
par l'étendue mais aussi par la richesse floristique. 

R18 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
POMERAYE 

240030923 Ports Surface de 4,21 hectares. Il s'agit de pelouses calcicoles relictuelles, en médiocre état de conservation, entourées par des cultures et menacées par la fermeture naturelle ou la mise en plantation. D'ailleurs, 
toute la partie sud du site a été labourée et plantée, ce qui a conduit à sa suppression. Les plantations plus au nord ont été conservées car il y demeure quelques lambeaux de pelouses. Même si la superficie 
de ce site est assez restreinte, 14 espèces déterminantes, dont 2 protégées, ont pu être observées sur le site entre 2001 et 2014. Notons particulièrement la présence de l'Helléborine pourpre-noirâtre 
(Epipactis atrorubens), espèce répandue et commune dans l'est de la France mais de plus en plus rare à mesure que l'on se rapproche de la façade océanique ce qui lui vaut d'être protégée en région 
Centre. Il s'agit de la seconde mention moderne pour le département d'Indre-et-Loire. En outre, les pelouses calcicoles, autrefois probablement fréquentes dans le secteur, tendent à disparaître ; cela renforce 
l'intérêt des pelouses qui existent encore aujourd'hui. 

R19 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DU RIVEAU 240030932 Grand-Pressigny Surface de 11,11 hectares. Encore de nombreux lambeaux de pelouses et des landes à genévrier. L'exposition Sud confère aux habitats un caractère xérothermophile qui permet leur maintien dans un bon 
état de conservation relatif, malgré l'absence de gestion ou d'entretien. Une douzaine d'espèces végétales déterminantes, dont quatre protégées, a été observée sur le site en 2004. On remarquera la 
présence de Cephalanthera rubra et d'Orchis militaris, orchidées particulièrement rare en région Centre. Cette zone appartient à l'ensemble des pelouses calcicoles de la vallée de la Claise que l'on peut 
considérer parmi les plus belles de la région. 

R20 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSE ET BOIS DE 
LA CROIX SOURD 

240030947 Chaumussay Surface de 6,47 hectares. Ce boisement thermophile à Chêne pubescent associé à des pelouses sur calcaire s'étend sur le versant exposé au Nord-Est de la vallée de la Claise. Avec 16 espèces végétales 
déterminantes, dont 8 orchidées protégées, ce site est un des sites remarquables de la vallée de la Claise et de la région Centre. La zone abrite notamment les trois espèces de Céphalanthère, ainsi qu'une 
station de Gymnadenia odoratissima, particulièrement rare en région Centre et présente uniquement dans le Sud de la région. 

R21 ZNIEFF type 1 Seche PRAIRIES ET COTEAUX 
DE L'INDRE AU MOULIN 

DE VONTES 

240030978 Cormery, Esvres, 
Truyes 

Surface de 35,81 hectares. Cette zone intègre un ensemble de milieux qui lui confèrent une forte originalité : habitats prairiaux aquatiques et humides dans le fond de la vallée (Thalictrum flavum, Coenagrion 
mercuriale, Thersamolycaena dispar), versant abritant trois grottes fréquentées par des chiroptères (Grand Rhinolophe, Murin de Daubenton, Sérotine commune), plateau présentant des zones d'ourlets 
calcicoles avec un cortège d'orchidées remarquable (Limodorum abortivum, Cephalanthera longifolia).  

R22 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE CIVRAY 240030986 Celle-Guenand Surface de 9,54 hectares. Il s'agit d'un complexe de pelouses, landes à genévriers et boisements situé sur un coteau de la vallée de l'Aigronne (affluent de la Claise), sur la commune de la Celle-Guénand. 
Une partie du site est également occupée par des plantations de pins. 8 espèces déterminantes, dont 2 protégées, ont été observées sur le site en 2003. On notera par exemple la présence d'Anacamptis 
pyramidalis, orchidée peu fréquente en dehors du Sud de la région Centre. D'autres espèces déterminantes restent probablement à trouver sur ce site qui est particulièrement intéressant comme l'ensemble 
des pelouses de la vallée de l'Aigronne situées sur le versant exposé au Sud. 

R23 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
FORGE 

240030995 Boussay , 
Chaumussay  

Surface de 14,91 hectares. Cet ensemble de pelouses calcicoles, landes à genévriers et boisements thermophiles à Chêne pubescent s'étend sur le versant orienté au sud de la vallée de la Claise. Quelques 
plantations de pins sont également présentes. Avec 19 espèces déterminantes, dont 7 protégées, cette zone constitue l'un des sites remarquables de la région Centre. Elle abrite par ailleurs la seule station 
moderne de Scorzonera austriaca de la région.  

R24 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
COUTURE 

240030999 Bossay-sur-Claise Surface de 2,22 hectares. Au lieu-dit la Couture, on observe des pelouses calcicoles, des landes à genévrier et une Chênaie sessiliflore où le Chêne pubescent abonde. Le lieu-dit les Caves correspond à 
une Chênaie sessiliflore-charmaie avec quelques zones ouvertes du Mesobromion. L'ensemble abrite une quinzaine d'espèces déterminantes, dont 2 protégées : Cephalanthera longifolia et Orchis militaris. 

R25 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA 
CLAVELLERIE 

240031000 Bossay-sur-Claise Surface de 6,65 hectares. Elle est occupée par une mosaïque de pelouses, landes à genévrier et chênaies sessiliflore. Dans ces boisements c'est le Chêne pubescent qui domine. Dans la partie Sud de cette 
zone on rencontre des affleurements rocheux de tuffeau blanc où se développent des groupements végétaux de l'Alysso alyssoidis-Sedion albi. Une dizaine d'espèces végétales déterminantes a été 
observée sur le site en 2004. On citera notamment l'Orchis militaire (Orchis militaris), une orchidée protégée assez rare dans la région. 

R26 ZNIEFF type 1 Seche CHENAIE 
THERMOPHILE DE LA 

FONTAINE SAINT-MARC 

240031004 Chaumussay Surface de 7,63 hectares. Il s'agit d'une chênaie thermophile où le Chêne pubescent, largement représenté, est accompagné par le Chêne sessile. Une strate dense de Buis occupe le sous-bois, notamment 
sur la partie la plus inclinée du versant. Le site, malgré une étendue de l'ordre de huit hectares, présente une richesse floristique particulièrement élevée avec près de 200 plantes. Une vingtaine d'espèces 
déterminantes a été observée en 2000 ; parmi ces espèces, 7 protégées dont 6 orchidées. Il s'agit d'un site de boisement thermophile remarquable pour la région Centre. 
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R27 ZNIEFF type 1 Seche CHENAIE PUBESCENTE 
DES REUILLES 

240031013 Chaumussay Surface de 7,07 hectares. Il s'agit d'une zone de chênaie pubescente (41.711), de fourrés de genévrier (31.881) émaillés de taches de Mesobromion (34.322). Ces habitats sont ici développés sur le tuffeau 
jaune de Touraine (Turonien supérieur). La présence de prés-bois permet le développement d'orchidées comme Limodorum abortivum, Cephalanthera longifolia,Cephalanthera rubra ou encore Epipactis 
muelleri.. Au total le site abrite une vingtaine d'espèces végétales déterminantes dont cinq orchidées protégées. Parmi ces dernières, Cephalanthera rubra, particulièrement rare en région Centre, n'est 
présente pratiquement que dans le Sud de la région. 

R28 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSE DU VIGNEAU 240031560 Manthelan Surface de 6,81 hectares. La zone se compose de deux parties visibles sur orthophotoplan. La première, à proximité immédiate du lieu-dit du Vigneau, consiste en une ancienne carrière reconvertie en pâture 
à moutons. La pression de pâturage est importante ce qui a abouti à une végétation très rase et clairsemée, dominée par les annuelles. L'ensemble de cette parcelle pâturée a été rattachée à l'Alysso 
alyssoidis - Sedion albi, habitat déterminant de ZNIEFF, car il est possible de trouver en abondance la Luzerne naine (Medicago minima), le Passerage faux-alysson (Alyssum alyssoides) et le Micrope 
dressé (Bombycilaena erecta). La zone non pâturée, à l'ouest, est aujourd'hui principalement occupée par des pelouses denses dominées par le Brome dressé (Bromus erectus) au sein desquelles il est 
possible d'observer la Cardoncelle molle (Carthamus mitissimus), petite astéracée protégée en région Centre. Autrefois ce coteau devait certainement être aussi pâturé et exploité pour l'extraction de 
matériaux. Il reste ainsi des pans de calcaire sur un linéaire assez conséquent, dont la hauteur est équivalente à celle d'un homme. Les failles dans ces petites falaises artificielles sont colonisées par les 
fougères avec notamment la Doradille rue des murailles (Asplenium ruta-muraria) ou la Doradille officinale (Asplenium ceterach) tandis que les dalles au sommet sont colonisée par les Orpins et le Ciste 
couché (Fumana procumbens). Au total, une dizaine d'espèces déterminantes ont été recensées sur la zone dont une est protégée au niveau régional. 

R29 ZNIEFF type 1 Seche PELOUSES DE LA FUYE 240031563 Louroux Surface de 3,02 hectares. Il s'agit de deux pelouses séparées par cent-cinquante mètres de friches et de cultures. La plus grande, à l'ouest, est établie sur le plateau. Il s'agit d'une pelouse relativement 
dense en Brome dressé (Bromus erectus) au sein de laquelle il est possible de voir en abondance la Cardoncelle molle (Carthamus mitissimus) et le Lin soufré (Linum suffruticosum). Quelques petites zones 
mises à nu par les lapins permettent l'établissement de la Luzerne naine (Medicago minima) et de la Guimauve hirsute (Althaea hirsuta). La plus petite, à l'est, est établie à la fois sur le plateau et sur le 
versant. Elle est pâturée de façon assez intensive par les chèvres et les ânes ce qui lui donne une structure rase avec de nombreuses espèces rudérales. Ces portions surpâturées, présentes majoritairement 
sur le plateau, sont colonisées par la Centaurée chausse-trappe (Centaurea calcitrapa) et le Carthame laineux (Carthamus lanatus). Parmi les espèces patrimoniales notons la présence de la Luzerne 
orbiculaire (Medicago orbicularis), espèce plutôt rare en Indre-et-Loire puisqu'elle n'est recensée que sur trois communes. Au total, dix espèces déterminantes de ZNIEFF ont été recensées sur le site dont 
une est protégées au niveau régional. 

R30 ZNIEFF type 2 Seche VALLEE DE LA CLAISE 
ET SES AFFLUENTS  

240031298 Abilly ,Betz-le-
Château, Bossay-

sur-Claise, 
Boussay, Celle-

Guenand, 
Charnizay, Ferrière-

Larçon, Grand-
Pressigny,  Neuilly-
le-Brignon, Paulmy, 

Petit-Pressigny, 
Preuilly-sur-Claise 

Surface 3368 ha. De la sortie de la Brenne à la confluence avec la Creuse, la Claise traverse un plateau calcaire. Les versants de la vallée et les rebords du plateau présentent divers affleurements aux 
expositions diverses. Ces terrains déterminent un ensemble de formations thermophiles (bois, pelouses naturelles, ourlets), pour la plupart en bon état de conservation. Avec ceux des vallées de l'Anglin et 
de la Creuse, ces milieux sont les plus thermophiles de la région et pour certains les plus riches en espèces. Par leur étendue et leur organisation ce sont aussi les plus typiques. L'intérêt patrimonial est 
multiple et concerne tous les groupes de la faune et de la flore. 

R31   Seche COTEAU DE LUATTE   Cléré du Bois Définie comme réservoir par le SRCE  Centre Val de Loir 

R32   Seche COTEAU DU BAS 
VERNEUIL 

  Cormery, Esvres, 
Truyes 

Définie comme réservoir par le SRCE  Centre Val de Loir 

R33   Seche PELOUSES DU VAL DE 
VIENNE 

  Ports Etude de restauration, de gestion des pelouses  et des habitats communs des coteaux calcaires du Val de Vienne par le CPIE Touraine en 2011 

R101 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIES DU MOULIN 
NEUF 

240006283 Abilly Surface 13,3 hectares. Il s'agit de prairies à Fritillaire pintade situées dans le lit majeur de la Claise sur la commune d'Abilly.Le site abrite une belle population de plusieurs centaines de pieds de cette plante 
protégée. Cette espèce rare en région Centre n'est bien représentée qu'en Indre-et-Loire. Elle est installée dans des prairies pâturées en sol humide exploitées de manière extensive, lesquelles subissent des 
inondations de courte durée. C'est son habitat préférentiel. On la rencontre aussi ici dans le sous-bois de la Chênaie-charmaie sur sol frais. Son cycle végétatif précoce et court lui permet de se maintenir 
dans ces conditions tant que le couvert ligneux n'est pas trop dense. 

R102 ZNIEFF type 1 Humide ETANGS DES BOIS ET 
DES PÂTUREAUX  

240009600 Vou Surface de 8,58 hectares. L'étang des Bois est partiellement entouré par une Aulnaie marécageuse et une cariçaie. L'étang des Pâtureau est entouré de divers habitats marécageux ouverts : Lande humide, 
Phragmitaie. L'intérêt est floristique et entomologique avec un quinzaine d’espèces déterminantes. 

R103 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU FAU 240009601 Manthelan Surface 13,37 hectares. Cet étang se situe à environ 2,5 km au Sud-Est du bourg de Manthelan. 
L'intérêt du site est lié à la présence d'une population de Marsilée (Marsilea quadrifolia), petite fougère aquatique protégée auniveau national et inscrite à l'annexe II de la Directive Habitats. Cette espèce a 
été observée en 2000 par F. BOTTE mais n'a pas été revue lors de deux visites du CBNBP en 2002 et 2004. Etant donné le haut degré de rareté de l'espèce et son observation récente (2000), l'étang du Fau 
est maintenu en ZNIEFF de type I. La présence de la Marsilée confère au site un intérêt particulièrement élevé, le nombre de stations connues en région centre s'avérant particulièrement faible. 

R104 ZNIEFF type 1 Humide SOURCES TUFEUSES 
DE 

L'ECHANDON,MOULIN 
PERRION 

240009609 Esvres Surface 4,17 hectares. Cette ZNIEFF consiste en une série de sources tufeuses enserrées dans une boisement composé de chênes, de charmes et de robiniers. L'intérêt de ces sources est essentiellement 
lié aux communautés bryophytiques en place, ces groupements étant particulièrement rares en région Centre. Pour les autres végétaux, une seule espèce déterminante a été observée, il s'agit de Pyllitis 
scolopendrium. 
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R105 ZNIEFF type 2 Humide VALLEE DE LA CLAISE 
ET SES AFFLUENTS  

240031298 Abilly ,Betz-le-
Château, Bossay-

sur-Claise, 
Boussay, Celle-

Guenand, 
Charnizay, Ferrière-

Larçon, Grand-
Pressigny,  Neuilly-
le-Brignon, Paulmy, 

Petit-Pressigny, 
Preuilly-sur-Claise 

Surface 3368 ha. De la sortie de la Brenne à la confluence avec la Creuse, la Claise traverse un plateau calcaire. Les versants de la vallée et les rebords du plateau présentent divers affleurements aux 
expositions diverses. Ces terrains déterminent un ensemble de formations thermophiles (bois, pelouses naturelles, ourlets), pour la plupart en bon état de conservation. Avec ceux des vallées de l'Anglin et 
de la Creuse, ces milieux sont les plus thermophiles de la région et pour certains les plus riches en espèces. Par leur étendue et leur organisation ce sont aussi les plus typiques. L'intérêt patrimonial est 
multiple et concerne tous les groupes de la faune et de la flore. 

R106 ZNIEFF type 2 Humide VALLEE DE 
L'ECHANDON  

240031562 Dolus-le-sec, 
Esvres,  Le 

Louroux, Saint 
Bauld, Saint-

Branchs, Tauxigny 

Surface 863 ha. Cette vallée recèle au total 42 espèces déterminantes appartenant à des milieux différents tels que, dans sa partie sud, plusieurs pelouses calcicoles au niveau de ses coteaux et quelques 
prairies plus ou moins humides en fond de vallée. 

R107 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE L'OISEAU 
GAILLARD 

240031635 Verneuil-sur-Indre Surface 2 ha. La ZNIEFF se situe dans la Forêt de Verneuil. Il s'agit d'un étang dont l'intérêt porte sur les rives exondées de grandes surfaces. Six espèces déterminantes de plantes ont été recensées parmi 
lesquelles le Millepertuis des marais (Hypericum elodes) ou encore la Pillulaire (Pilularia globulifera), espèce protégée au niveau régional. 

R108 NATURA 2000 : 
Zone Spéciale 

de Conservation 

Humide VALLEE DE L'INDRE FR2400537 Beaulieu-lès-loches, 
Bridoré, Loches, 
Perrusson, Saint 
Hyppolyte, Saint 

Jean Saint 
Germain, 

Verneuil/Indre 

Surface : 2147 ha. L'ensemble du site s'inscrit dans une vallée essentiellement composée de prairies bocagères inondables parsemées de mares temporaires. En plusieurs endroits, la vallée est surplombée 
de coteaux où s'ouvrent d'anciennes carrières souterraines occupées par des chauves-souris hibernantes. Vulnérabilité : Déprise des pâtures et des prairies de fauche avec l'évolution de l'occupation du sol 
du fond de la vallée. 

R109 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU PAS AUX 
ANES 

240031498 Sennevières Surface de 6,19 hectares. L'étang du Pas aux ânes est le plus grand étang inclus dans la forêt domaniale de Loche. Il est aménagé en partie avec la présence d'un kiosque et les berges est sont abruptes et 
peu propices à la flore. Par contre les berges ouest et sud sont en pente douce et abritent des gazons amphibies intéressants. Il est possible d'y observer de belles populations de Jonc des marécages 
(Juncus tenageia), de Scirpe à inflorescence ovoïde (Eleocharis ovata) ou de Cicendie fluette (Exaculum pusillum), toutes trois déterminantes de ZNIEFF. Notons la présence de plusieurs espèces protégées 
sur le site dont le Scirpe couché (Schoenoplectus supinus), espèce très rare en Indre-et-Loire puisqu'elle n'est connue que sur deux communes ou la Potentille couchée (Potentilla supina). Au total, onze 
espèces déterminantes de ZNIEFF dont deux sont protégées au niveau régional et une au niveau national ont été recensées. Cet étang est inscrit à l'inventaire ZNIEFF pour la qualité des habitats qu'il 
renferme et pour son cortège important d'espèces patrimoniales. 

R110 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DU LOUROUX 240009654 Louroux Surface de 97,81 hectares. Il s'agit d'un des plus grands étangs d'Indre-et-Loire (une centaine d'hectares). Il se situe à proximité immédiate du bourg ou Louroux. Avec cinq habitats déterminants plutôt en 
bon état de conservation, il abrite près d'une trentaine d'espèces végétales et animales déterminantes, dont cinq plantes protégées. On doit mentionner tout particulièrement la présence d'une grande 
population de Ranunculus lingua (plusieurs centaines de pieds) dans la roselière. Cette station est en extension ce qui est exceptionnel, cette renoncule régressant partout. Ce site présente également un 
intérêt élévé du point de vue ornithologique, non seulement pour la nidification, mais aussi pour les passages migratoires ou le nourrissage (Cigogne noire, Sternes pierregarin et naine, Guifettes moustac et 
noire...).Enfin l'intérêt entomologique s'avère également important avec 10 espèces déterminantes (libellules, orthoptères, et papillons, comme le Cuivré des marais ou le Sphinx de l'épilobe). Il s'agit d'un site 
remarquable pour le département de l'Indre-et-Loire et pour la région Centre. Cet étang est géré par le département dans le cadre des Espaces Naturels Sensibles. Des compléments d'inventaires sont 
d'ailleurs en cours sur le site, notamment pour les insectes ; les résultats de ces inventaires pourront être intégrés à la ZNIEFF dans le cadre de l'inventaire permanent. 

R111 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE LA FORGE  240031002 Chambon  Surface de 3,85 hectares. Il s'agit d'un étang à niveau d'eau variable, qui abrite sur ses rives des communautés amphibies vivaces et annuelles, avec une quinzaine d'espèces végétales déterminantes, dont 
deux protégées. Des pelouses du Thero-Airion sont également présentes sur un chemin. 

R112 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE 
CHANTEMERLE 

240009628 Boussay Surface de 6,42 hectares. Cet étang est entouré d'une roselière plus ou moins clairsemée, laquelle abrite des espèces de prairies humides à Molinie et de bas-marais alcalin telles que Schoenus nigricans ou 
encore Cladium mariscus. Sur les franges de la roselière, on découvre des landes mésophiles à Erica scoparia. 9 espèces végétales déterminantes, dont 4 protégées, ont pu être observées sur le site en 
2004. 

R113 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DES TERRIVES 240009629 Yzeures-sur-Creuse  Surface de 22,43 hectares.Cet étang abrite une dizaine d'espèces végétales déterminantes, dont une protégée. L'intérêt principal réside dans la présence de gazons amphibies annuels et pérennes. Ces 
gazons sont entourés par des ceintures d'hélophytes et des saulaies marécageuses. On notera entre autres espèces végétales, la présence du Gnaphale blanc-jaune (Pseudognaphalium luteoalbum), rare et 
disséminé dans son aire de répartition. Sur plusieurs parties de la zone, la Molinie est dominante. 

R114 ZNIEFF type 1 Humide ETANG PERRIERE ET 
ETANG NEUF 

240009666 Bossay-sur-Claise Surface de 47,68 hectares. Cette zone se localise au nord de la RD 50, à 4 km au nord-est de Tournon-Saint-Martin et jouxte la limite entre les départements de l'Indre et de l'Indre-et-Loire.Il s'agit d'un 
complexe de deux étangs et de zones humides qui abrite une population de Caldesia parnassifolia, plante particulièrement rare, protégée au niveau national et inscrite à l'annexe 2 de la directive Habitats. On 
notera en outre la présence de Pulicaria vulgaris, rare en dehors de la Loire. Plus de 10 espèces végétales ont été observées ; 3 d'entre elles sont protégées. En termes d'habitats, ce sont les phragmitaies, 
les landes et prairies humides qui déterminent l'intérêt principal du site. 
Sur le plan faunistique, ces plans d'eau et leurs abords sont fréquentés par une avifaune diversifiée (plus de quarante espèces observées depuis 1990). La roselière qui occupe 20 % du site accueille la 
reproduction de la Rousserolle turdoïde, du Phragmite des joncs et de la Locustelle luscinioïde. L'ensemble s'inscrit dans le contexte écologique de la Brenne (même si l'on se situe en Indre-et-Loire). 

R115 ZNIEFF type 1 Humide ETANG DE LA 
SIMOLIERE 

240009616 Saint-Flovier  Surface de 13,22 hectares. Ce plan d'eau se localise entre la RD13 et le lieu dit Sainte-Julitte. Il s'étend, au contact de cultures, entre deux zones boisées situées à l'amont et à l'aval. Cet étang abrite 
notamment des communautés amphibies annuelles à Eleocharis ovata et Elatine hexandra ainsi que des communautés amphibies nitrophiles sabulicoles à Chenopodium rubrum. Au total, près de 10 
espèces végétales déterminantes ont été observées sur le site, dont le Souchet de Micheli (Cyperus michelianus), rare en dehors de la Loire. Sur le plan faunistique on notera un cortège relativement riche de 
libellules (même si aucune n'est déterminante). 
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R116 ZNIEFF type 1 Humide LANDES DE LA FORET 
DE SAINTE JULLITE 

240006260 Celle-Guenand, 
Charnizay  

Surface de 319,9 hectares. Elle inclut une surface importante de landes fraîches à Erica scoparia, Erica tetralix et Ulex minor, avec quelques secteurs plus humides de landes à Erica tetralix dominante et 
quelques secteurs de landes sèches. Dans les chemins, on observe des "prairies" à Jonc acutiflore plus ou moins humides, qui hébergent d'importantes populations de Gentiane pneumonanthe. On y trouve 
aussi, mais moins fréquemment, des communautés amphibies à Exaculum pusillum. Ces landes sont entourées de chênaies acidiphiles et de plantations résineuses qui tendent à les fermer. Ce type de 
lande, typique de la Touraine et bien représenté jusqu'au milieu du XXe siècle, s'avère désormais en forte régression. De telles stations présentent donc un intérêt élevé pour le département et pour la région. 
Ce site abrite un cortège entomologique partiellement connu mais révélant des potentialités, les inventaires entomologiques sont donc à poursuivre. De même, le statut du Busard Saint-Martin est à préciser. 
Sa nidification ajouterait à l'intérêt de cette ZNIEFF. 

R117 ZNIEFF type 1 Humide ETANG ET PELOUSES 
DE LA HUBAUDIERE 

240009617 Chédigny Surface de 21,7 hectares. La zone regroupe quatre habitats déterminants, une dizaine d'espèces végétales déterminantes dont cinq protégées. L'intérêt de la zone tient dans la juxtaposition entre les milieux 
humides et les pelouses sèches. On passe en effet des communautés amphibies (22.3) aux pelouses (34.11 et 34.3). La zone à Schoenus nigricans est très réduite. Des prospections sont à prévoir en mai-
juin pour compléter les inventaires sur les pelouses et notamment la liste des Orchidées. 

R118 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIES ET COTEAUX 
DE L'INDRE AU MOULIN 

DE VONTES 

240030978 Cormery, Esvres, 
Truyes 

Surface de 35,81 hectares. Cette zone intègre un ensemble de milieux qui lui confèrent une forte originalité : habitats prairiaux aquatiques et humides dans le fond de la vallée (Thalictrum flavum, Coenagrion 
mercuriale, Thersamolycaena dispar), versant abritant trois grottes fréquentées par des chiroptères (Grand Rhinolophe, Murin de Daubenton, Sérotine commune), plateau présentant des zones d'ourlets 
calcicoles avec un cortège d'orchidées remarquable (Limodorum abortivum, Cephalanthera longifolia).  

R119 ZNIEFF type 1 Humide PRAIRIE DE RAZERAY 240030059  Fléré-la-Rivière 
,Saint-Cyran-du-

Jambot  
Saint-Hippolyte 

Surface de 153,01 hectares. La zone se situe dans le fond de la vallée de l'Indre, entre les bourgs de Fleré-la-Rivière et de Saint-Cyran-du-Jambot. Cette section de la vallée se caractérise par la confluence 
avec plusieurs ruisseaux descendus des plateaux. Les zones de confluence, du fait du mélange d'eaux aux caractéristiques différentes, sont souvent intéressantes sur le plan biologique. On note ici en 
particulier un apport d'ions calcium par ces écoulements (et les colluvions).La rivière décrit plusieurs méandres et on note la présence d'anciens bras morts. Les prairies inondables prises en compte se 
situent sur la rive gauche de l'Indre. La zone comprend : des prairies humides à mésophiles gérées de manière extensivement par fauche et pâturage, la ripisylve, la rivière et sa végétation aquatique 
(formations à nénuphars, gazons à Souchet fauve (Cyperus fuscus), plages à Bidents). 
Le cortège floristique des prairies est remarquable avec en particulier la Renoncule à feuilles d'ophioglosse, Ranunculus ophioglossifolius dans les dépressions humides, et la Gesse de Pannonie, Lathyrus 
pannonicus, dans les parties plus mésophiles. Cette vaste zone ouverte est favorable à la nidification du Râle des genêts (présence actuelle non confirmée mais très fortement suspectée), et au Courlis 
cendré (nicheur). Certaines parcelles sont intéressantes pour l'entomofaune (présence du papillon Cuivré des marais, Thersamolycaena dispar, espèce d'intérêt communautaire). La rivière présente un intérêt 
important pour les moules d'eau douce : ainsi, Unio crassus est effectivement présente et des coquilles anciennes de Margaretifera auricularia ont très récemment été découvertes. Elles laissent envisager la 
présence possible d'une population vivante de cette dernière espèce. Les grandes étendues de prairies peu artificialisées (peu ou pas de fertilisation, pas de semis de substitution) avec des cortèges 
diversifiés sont devenues rares dans la vallée et, d'une manière plus générale dans toute la région. Les principales menaces restent partout effectives : labour, plantation de peupliers, création de plans d'eau. 
Il s'agit d'un site remarquable pour la vallée de l'Indre et le Département. 

R120 ZNIEFF type 1 Humide LANDES DE LA FORET 
DE PREUILLY 

240006243 Azay-le-
Ferron,Obterre, 

Bossay-sur-Claise  
Charnizay  

Surface de 359,63 hectares. La zone est composée de trois ensembles de landes fraîches à Erica scoparia situées dans la forêt de Preuilly, à la limite de l'Indre et de l'Indre-et-Loire (au nord-ouest de 
Preuilly-sur-Claise).C'est elle qui motive la proposition. Un écosystème remarquable mais en cours de fermeture par les ligneux est tout de même à souligner dans ce noyau puisque dans cette forêt acide 
existe un bas-marais alcalin (54.21) avec des espèces caractéristiques (Schoenus nigricans, Carex pulicaris, Dactylorhiza incarnata). Ce faciès alcalin est en contact avec une tourbière acide également 
caractéristique (Sphagnum sp., Erica tetralix, Drosera rotundifolia). Entre les deux se trouve une zone écotonale où les Sphaignes poussent au pied des Choins.La nidification de l'Engoulevent d'Europe et la 
présence d'insectes (une dizaine d'espèces recensées à ce jour) peu communs s'ajoutent à l'intérêt floristique de ces secteurs. Un complément d'inventaire faunistique est à envisager. 

R201 ZNIEFF type 2 Bois MASSIF FORESTIER DE 
LOCHES  

240031220 Chambourg/Indre, 
Chedigny, 

Chemillé/Indrois, 
Ferrière-sur-

Beaulieu, Genillé, 
Loché/Indrois, 
Loches, Saint 

Quentin/Indrois, 
Sennevières, 

Villedloin-Coulange 

Surface de 5066,94 hectares. Le massif forestier de Loches constitue l'un des massifs forestiers remarquables d'Indre-et-Loire. Il comprend des parcelles forestières de nature et d'âge variables et en 
particulier des parcelles âgées. Il présente un fort intérêt des points de vue floristique (landes), entomologique, chiroptérologique et ornithologique. 

R202 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE 
L'EPERON DE MURAT 

240009656 Ferrière-Larçon Surface de 32,33 hectares. Cet ensemble de pelouses, de fourrés de genévriers et de boisements thermophiles (chênaies pubescentes et chênaies sessiliflores) occupe des versants de la vallée du Brignon 
(affluent de la Claise) exposés au sud et au nord-ouest. La plus grande partie se situe sur l'éperon formé par la confluence entre le Brignon et le Larçon. La seconde à l'aval occupe le coteau et le rebord du 
plateau aux Caves. Le site abrite plus d'une trentaine d'espèces végétales déterminantes, dont près d'une dizaine est protégée. On citera par 
exemple la présence d'orchidées comme Aceras anthropophorum, Anacamptis pyramidalis, Limodorum abortivum, Gymnadenia 
odoratissima ou Cephalanthera rubra. Au regard de son étendue, sa richesse floristique s'avère exceptionnelle. Les cavités situées sous l'éperon constituent un site d'hivernage régulier et important pour les 
chiroptères : 7 espèces y ont été observées ces dernières années. Les prospections actuelles ont permis de signaler la présence d'une vingtaine d'espèces animales déterminantes. Il s'agit d'un remarquable 
ensemble calcicole pour la région Centre. C'est par ailleurs un site archéologique. L'Eperon barré de Murat est actuellement géré par le Conservatoire d'espaces naturels de la région Centre. 

R203   Bois FORET DE BROUARD   Chateauvieux, 
Orbigny 

Réservoir de biodiversité inscrit au SRCE. 

R204 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DES TERRIVES 240009629 Yzeures-sur-Creuse  Surface de 22,43 hectares. Cet étang abrite une dizaine d'espèces végétales déterminantes, dont une protégée. L'intérêt principal réside dans la présence de gazons amphibies annuels et pérennes. Ces 
gazons sont entourés par des ceintures d'hélophytes et des saulaies marécageuses. On notera entre autres espèces végétales, la présence du Gnaphale blanc-jaune (Pseudognaphalium luteoalbum), rare et 
disséminé dans son aire de répartition. Sur plusieurs parties de la zone, la Molinie est dominante. 

R205   Bois FORET DE LA 
BRISTIERE 

    Réservoir de biodiversité inscrit au SRCE. 

R206   Bois FORETS DE LA 
CALTIERE 

    Réservoir de biodiversité inscrit au SRCE. 
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R207 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DE LA FORGE  240031002 Chambon  Surface de 3,85 hectares. Il s'agit d'un étang à niveau d'eau variable, qui abrite sur ses rives des communautés amphibies vivaces et annuelles, avec une quinzaine d'espèces végétales déterminantes, dont 
deux protégées. Des pelouses du Thero-Airion sont également présentes sur un chemin. 

R208 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DU FAU 240009601 Manthelan Surface 13,37 hectares. Cet étang se situe à environ 2,5 km au Sud-Est du bourg de Manthelan. 
L'intérêt du site est lié à la présence d'une population de Marsilée (Marsilea quadrifolia), petite fougère aquatique protégée au niveau national et inscrite à l'annexe II de la Directive Habitats. Cette espèce a 
été observée en 2000 par F. BOTTE mais n'a pas été revue lors de deux visites du CBNBP en 2002 et 2004. Etant donné le haut degré de rareté de l'espèce et son observation récente (2000), l'étang du Fau 
est maintenu en ZNIEFF de type I. La présence de la Marsilée confère au site un intérêt particulièrement élevé, le nombre de stations connues en région centre s'avérant particulièrement faible. 

R209 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DES 
TABARDIERES 

240009618 Chédigny, Cigogné, 
Reignac-sur-Indre,  

Sublaines  

Surface de 152 hectares. En termes d'habitats, on trouve, pour les plus intéressants, du Mesobromion, du Xerobromion, des landes à Genévrier commun et des végétations des affleurements calcaires. Les 
pelouses sont ici dans un bon état de conservation, alors qu'elles tendent globalement à se dégrader ou à disparaître dans la région. Une trentaine d'espèces déterminantes, dont 7 protégées, a été observée 
sur le site. Parmi les plus significatives signalons le Lin de léon, l'Euphorbe de Séguier et la Koelérie du Valais. Il s'agit d'une zone majeure de pelouses pour la région, notamment en raison de son étendue. 

R210 ZNIEFF type 1 Bois ETANGS DES BOIS ET 
DES PÂTUREAUX  

240009600 Vou Surface de 8,58 hectares. L'étang des Bois est partiellement entouré par une Aulnaie marécageuse et une cariçaie. L'étang des Pâtureau est entouré de divers habitats marécageux ouverts : Lande humide, 
Phragmitaie. L'intérêt est floristique et entomologique avec un quinzaine d’espèces déterminantes. 

R211 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA 
CLAVELLERIE 

240031000 Bossay-sur-Claise Surface de 6,65 hectares. Elle est occupée par une mosaïque de pelouses, landes à genévrier et chênaies sessiliflore. Dans ces boisements c'est le Chêne pubescent qui domine. Dans la partie Sud de cette 
zone on rencontre des affleurements rocheux de tuffeau blanc où se développent des groupements végétaux de l'Alysso alyssoidis-Sedion albi. Une dizaine d'espèces végétales déterminantes a été 
observée sur le site en 2004. On citera notamment l'Orchis militaire (Orchis militaris), une orchidée protégée assez rare dans la région. 

R212 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA 
COUTURE 

240030999 Bossay-sur-Claise Surface de 2,22 hectares. Au lieu-dit la Couture, on observe des pelouses calcicoles, des landes à genévrier et une Chênaie sessiliflore où le Chêne pubescent abonde. Le lieu-dit les Caves correspond à 
une Chênaie sessiliflore-charmaie avec quelques zones ouvertes du Mesobromion. L'ensemble abrite une quinzaine d'espèces déterminantes, dont 2 protégées : Cephalanthera longifolia et Orchis militaris. 

R213 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DU RIVEAU 240030932 Grand-Pressigny Surface de 11,11 hectares. Encore de nombreux lambeaux de pelouses et des landes à genévrier. L'exposition Sud confère aux habitats un caractère xérothermophile qui permet leur maintien dans un bon 
état de conservation 
relatif, malgré l'absence de gestion ou d'entretien. 
Une douzaine d'espèces végétales déterminantes, dont quatre protégées, a été observée sur le site en 2004. On remarquera la 
présence de Cephalanthera rubra et d'Orchis militaris, orchidées particulièrement rare en région Centre. 
Cette zone appartient à l'ensemble des pelouses calcicoles de la vallée de la Claise que l'on peut considérer parmi les plus 
belles de la région. 

R214 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DES 
CHAMPEIGNES ET DES 

FOSSES BLANCHES 

240030190 Athée-sur-Cher, 
Courçay  

Surface de 109,99 hectares. Il s'agit d'un boisement calcicole en sol sec qui inclut des parties plus claires et une surface importante de pelouses. L'ensemble comprend une vingtaine d'espèces végétales 
déterminantes, dont quatre protégées. 
On remarquera notamment la présence d'Arenaria grandiflora, protégée et particulièrement rare en région Centre. Il s'agit d'un des plus beaux sites de pelouses de la Champeigne tourangelle et de la région, 
par l'étendue mais aussi par la richesse floristique. 

R215 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DE LA 
SIMOLIERE 

240009616 Saint-Flovier  Surface de 13,22 hectares. Ce plan d'eau se localise entre la RD13 et le lieu dit Sainte-Julitte. Il s'étend, au contact de cultures, entre deux zones boisées situées à l'amont et à l'aval. Cet étang abrite 
notamment des communautés amphibies annuelles à Eleocharis ovata et Elatine hexandra ainsi que des communautés amphibies nitrophiles sabulicoles à Chenopodium rubrum. Au total, près de 10 
espèces végétales déterminantes ont été observées sur le site, dont le Souchet de Micheli (Cyperus michelianus), rare en dehors de la Loire. Sur le plan faunistique on notera un cortège relativement riche de 
libellules (même si aucune n'est déterminante). 

R216 ZNIEFF type 1 Bois ETANG PERRIERE ET 
ETANG NEUF 

240009666 Bossay-sur-Claise Surface de 47,68 hectares. Cette zone se localise au nord de la RD 50, à 4 km au nord-est de Tournon-Saint-Martin et jouxte la limite entre les départements de l'Indre et de l'Indre-et-Loire.Il s'agit d'un 
complexe de deux étangs et de zones humides qui abrite une population de Caldesia parnassifolia, plante particulièrement rare, protégée au niveau national et inscrite à l'annexe 2 de la directive Habitats. On 
notera en outre la présence de Pulicaria vulgaris, rare en dehors de la Loire. Plus de 10 espèces végétales ont été observées ; 3 d'entre elles sont protégées. En termes d'habitats, ce sont les phragmitaies, 
les landes et prairies humides qui déterminent l'intérêt principal du site. 
Sur le plan faunistique, ces plans d'eau et leurs abords sont fréquentés par une avifaune diversifiée (plus de quarante espèces observées depuis 1990). La roselière qui occupe 20 % du site accueille la 
reproduction de la Rousserolle turdoïde, du Phragmite des joncs et de la Locustelle luscinioïde. L'ensemble s'inscrit dans le contexte écologique de la Brenne (même si l'on se situe en Indre-et-Loire). 

R217 ZNIEFF type 1 Bois ETANG DU LOUROUX 240009654 Louroux Surface de 97,81 hectares. Il s'agit d'un des plus grands étangs d'Indre-et-Loire (une centaine d'hectares). Il se situe à proximité immédiate du bourg  du Louroux. Avec cinq habitats déterminants plutôt en 
bon état de conservation, il abrite près d'une trentaine d'espèces végétales et animales déterminantes, dont cinq plantes protégées. On doit mentionner tout particulièrement la présence d'une grande 
population de Ranunculus lingua (plusieurs centaines de pieds) dans la roselière. Cette station est en extension ce qui est exceptionnel, cette renoncule régressant partout. Ce site présente également un 
intérêt élevé du point de vue ornithologique, non seulement pour la nidification, mais aussi pour les passages migratoires ou le nourrissage (Cigogne noire, Sternes pierregarin et naine, Guifettes moustac et 
noire...).Enfin l'intérêt entomologique s'avère également important avec 10 espèces déterminantes (libellules, orthoptères, et papillons, comme le Cuivré des marais ou le Sphinx de l'épilobe). Il s'agit d'un site 
remarquable pour le département de l'Indre-et-Loire et pour la région Centre. Cet étang est géré par le département dans le cadre des Espaces Naturels Sensibles. Des compléments d'inventaires sont 
d'ailleurs en cours sur le site, notamment pour les insectes ; les résultats de ces inventaires pourront être intégrés à la ZNIEFF dans le cadre de l'inventaire permanent. 

R218 ZNIEFF type 1 Bois PELOUSES DE LA 
GAULTERIE 

240009740 Chemillé-sur-Indrois Surface de 6,89 hectares. Il s'agit d'un complexe d'habitats thermophiles calcicoles en très bon état de conservation. Pour les habitats les plus intéressants, on observe ponctuellement un Mesobromion erecti 
(34.322), un Xerobromion erecti (34.332) et une lande à genévriers (31.881). L' Alysso-sedion (34.11) n'a pas été observé en 2011. Onze espèces végétales déterminantes ont pu être observées entre 2003 
et 2011 dont deux protégées. De nombreuses orchidées sont présentes sur ce site. 

R219 ZNIEFF type 1 Bois SOURCES TUFEUSES 
DE 

L'ECHANDON,MOULIN 
PERRION 

240009609 Esvres Surface 4,17 hectares. Cette ZNIEFF consiste en une série de sources tufeuses enserrées dans une boisement composé de chênes, de charmes et de robiniers. L'intérêt de ces sources est essentiellement 
lié aux communautés bryophytiques en place, ces groupements étant particulièrement rares en région Centre. Pour les autres végétaux, une seule espèce déterminante a été observée, il s'agit de Pyllitis 
scolopendrium. 
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R301 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA FORET 
DE PREUILLY 

240006243 Azay-le-
Ferron,Obterre, 

Bossay-sur-Claise  
Charnizay  

Surface de 359,63 hectares. La zone est composée de trois ensembles de landes fraîches à Erica scoparia situées dans la forêt de Preuilly, à la limite de l'Indre et de l'Indre-et-Loire (au nord-ouest de 
Preuilly-sur-Claise).C'est elle qui motive la proposition. Un écosystème remarquable mais en cours de fermeture par les ligneux est tout de même à souligner dans ce noyau puisque dans cette forêt acide 
existe un bas-marais alcalin (54.21) avec des espèces caractéristiques (Schoenus nigricans, Carex pulicaris, Dactylorhiza incarnata). Ce faciès alcalin est en contact avec une tourbière acide également 
caractéristique (Sphagnum sp., Erica tetralix, Drosera rotundifolia). Entre les deux se trouve une zone écotonale où les Sphaignes poussent au pied des Choins. La nidification de l'Engoulevent d'Europe et la 
présence d'insectes (une dizaine d'espèces recensées à ce jour) peu communs s'ajoutent à l'intérêt floristique de ces secteurs. Un complément d'inventaire faunistique est à envisager. 

R302 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA FORET 
DE SAINTE JULLITE 

240006260 Celle-Guenand, 
Charnizay  

Surface de 319,9 hectares. Elle inclut une surface importante de landes fraîches à Erica scoparia, Erica tetralix et Ulex minor, avec quelques secteurs plus humides de landes à Erica tetralix dominante et 
quelques secteurs de landes sèches. Dans les chemins, on observe des "prairies" à Jonc acutiflore plus ou moins humides, qui hébergent d'importantes populations de Gentiane pneumonanthe.On y trouve 
aussi, mais moins fréquemment, des communautés amphibies à Exaculum pusillum. Ces landes sont entourées de chênaies acidiphiles et de plantations résineuses qui tendent à les fermer. Ce type de 
lande, typique de la Touraine et bien représenté jusqu'au milieu du XXe siècle, s'avère désormais en forte régression. De telles stations présentent donc un intérêt élevé pour le département et pour la région. 
Ce site abrite un cortège entomologique partiellement connu mais révélant des potentialités, les inventaires entomologiques sont donc à poursuivre. De même, le statut du Busard Saint-Martin est à préciser. 
Sa nidification ajouterait à l'intérêt de cette ZNIEFF. 

R303 ZNIEFF type 1 Lande ETANG PERRIERE ET 
ETANG NEUF 

240009666 Bossay-sur-Claise Surface de 47,68 hectares. Cette zone se localise au nord de la RD 50, à 4 km au nord-est de Tournon-Saint-Martin et jouxte la limite entre les départements de l'Indre et de l'Indre-et-Loire. Il s'agit d'un 
complexe de deux étangs et de zones humides qui abrite une population de Caldesia parnassifolia, plante particulièrement rare, protégée au niveau national et inscrite à l'annexe 2 de la directive Habitats. On 
notera en outre la présence de Pulicaria vulgaris, rare en dehors de la Loire. Plus de 10 espèces végétales ont été observées ; 3 d'entre elles sont protégées. En termes d'habitats, ce sont les phragmitaies, 
les landes et prairies humides qui déterminent l'intérêt principal du site. Sur le plan faunistique, ces plans d'eau et leurs abords sont fréquentés par une avifaune diversifiée (plus de quarante espèces 
observées depuis 1990). La roselière qui occupe 20 % du site accueille la reproduction de la Rousserolle turdoïde, du Phragmite des joncs et de la Locustelle luscinioïde. L'ensemble s'inscrit dans le contexte 
écologique de la Brenne (même si l'on se situe en Indre-et-Loire). 

R304 ZNIEFF type 1 Lande ETANG DE 
CHANTEMERLE 

240009628 Boussay Surface de 6,42 hectares. Cet étang est entouré d'une roselière plus ou moins clairsemée, laquelle abrite des espèces de prairies humides à Molinie et de bas-marais alcalin telles que Schoenus nigricans ou 
encore Cladium mariscus. Sur les franges de la roselière, on découvre des landes mésophiles à Erica scoparia. 9 espèces végétales déterminantes, dont 4 protégées, ont pu être observées sur le site en 
2004. 

R305 ZNIEFF type 1 Lande LANDES DE LA 
MOTTERIE 

240006261 Loché-sur-Indrois  
 Villeloin-Coulangé 

Surface de 10,46 hectares. Ces trois secteurs de landes se localisent sur la lisière sud d'un massif forestier, près des lieux-dits la Motterie, Villiers, la Cour. Il s'agit de landes fraîches à bruyère à balais (Erica 
scoparia) vestiges d'une station beaucoup plus étendue. Dans les chemins, des "prairies" à Jonc acutiflore, abritent une belle population de Gentiane pneumonanthe. 

R306   Lande LES FOSSES BLANCHES   Boussay Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R307   Lande LIGNEZ   Varennes Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R308   Lande TAILLIS DE L'ABBAYE   Yzeures-sur-Creuse  Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R309   Lande BOIS DES COURS   Grand-Pressigny, la 
Guerche, Abilly, 

Lesigny 

Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R310   Lande LA BRISTIERE   Varennes Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R311   Lande LANDES DES TERRIVES   Yzeures-sur-Creuse  Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R312   Lande LANDES DES 
BERNARDIERES 

  Boussay Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R313   Lande TAILLIS DES BOIS   Vou Zone définie comme réservoir via les inventaires et analyses réalisés par le SEPANT en 2009. 

R314   Lande ETANGS NEUF   Mouzay La zone est composée d'une Lande à Erica scoparia et Ulex minor, avec la présence d'un étang à proximité. Au niveau des allées fauchées,  une importante population de Maculinea alcon( PR)  rare dans le 
département ( cf PRA maculinea) justifie la zone comme réservoir. 

R401 NATURA 2000 : 
Zone de 

Protection 
Spéciale 

Culture CHAMPEIGNE FR2410022 Chambourg/Indre, 
Chanceaux-près-

les-loches, 
Chedigny, Cormery, 

Dolus-le-sec, 
Genillé, Le Liège, 

Reignac/indre, Saint 
Quentin/Indrois, 

Tauxuigny  

Surface de 13 712 ha . Noyau de reproduction de l’avifaune protégée de plaine pour l’Outarde canepetière (forte régression dans les plaines céréalières du Centre-ouest de la France), l’Oedicnème criard, le 
Busard cendré, le Busard saint-martin, et en hivernage pour le Pluvier doré et le Faucon émerillon. Ce réservoir est l’unique composante de la trame « espaces cultivés ». Il est partagé en deux sous-
ensembles disjoints, de part et d'autre de la vallée de l'Indre. Le milieu est constitué d'un plateau, installé sur des calcaires lacustres et majoritairement agricole. Les cultures principales sont le blé, le maïs, le 
colza, les orges de printemps et d'hiver, le tournesol et le pois. On trouve également des jachères. 

 
Tableau 2 : Détails des réservoirs des zones labellisées dans le pays de la Touraine Coté Sud 

  



 
Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités   page 21 / 86 

 

3.3 PREFIGURATION DES LIAISONS 
 
3.3.1 PREFIGURATION DES LIAISONS : IDENTIFICATION DES SOUS TRAMES 
 
DEFINITION DES SOUS TRAMES 
 
Le Pays Touraine Coté Sud distingue huit sous-trames à partir de l‘analyse du SRCE Centre : 

1. Espaces cultivés : uniquement sur critère faunistique : exemple de la ZPS Champeigne ; Les espaces 
concernés n'ont pas à être reliés par des corridors terrestres (intérêt pour l'Outarde qui se déplace sur de 
grandes distances par voie aérienne). 

2. Milieux prairiaux : sur critères flore/habitat et faune ; le pays est concerné uniquement par les prairies 
humides qui sont intégrées dans la sous-trame humide ; 

3. Milieux bocagers : critères de densité et d’insectes xylophages : 3 réservoirs identifiés (2 ZNIEFF et 1 ENS) 
; Le pays est très peu concerné , le bocage est intégré dans la zone de diffusion de la sous-trame boisée ; 

4. Pelouses et lisières sèches sur calcaire : critères habitats essentiellement ; 
5. Pelouses et landes sur sols acides : critères habitats essentiellement ; 
6. Milieux forestiers : critères habitats essentiellement (les boisements alluviaux sont rattachés aux milieux 

humides) ; 
7. Milieux humides : critères flore/habitat ; ajout des principales rivières (type 1) et certaines vallées 

remarquables à dire d’expert ; 
8. Cas des chiroptères : pas de corridor, mais identification des gîtes-réservoirs de biodiversité d’importance 

régionale, nationale et internationale à l’échelons local. 
 
 
Finalement, nous retenons pour la cartographie de la TVB sur le Pays Touraine Côté Sud, les sous trames suivantes : 

 
 
pelouse et lisière sur sols calcaire 
 
 
milieu humide, zone humide d'intérêt écologique prioritaire 
espace de mobilité des cours d'eau 
boisement humide 
 
 
forêt et boisement 
 
 
pelouse et lande acide 

 
 

espace cultivé 
 
 

 
Les corridors à identifier pour ces quatre sous-trames correspondent à des couloirs facilitant la migration des groupes ou 
peuplements d’espèces ordinaires ou remarquables présentés ci-après (les espèces nationales de cohérence écologique sont 
notées en gras)  à travers tout le Pays de la Touraine Côté Sud. 
 
 

 
PEUPLEMENTS D'ESPECES PREFERENTIELLES  
 
A chaque sous-trame correspond un peuplement d’espèces préférentielles. 
 
SOUS-TRAME PELOUSES CALCAIRES ET LISIERES SECHES  
 

•  Nombreuses plantes (orchidées, Hélianthème, Phalangère, Gnaphale dressé, Globulaire, Cardoncelle mou, 
Alysson), 

•  des Lépidoptères (Azuré du serpolet, Tabac d’Espagne), 
•  de nombreux orthoptères, des reptiles (serpents) et des oiseaux (Pie grièche écorcheur); 

 

 
Figure 9 : Illustration d'espèces préférentielles pour la sous trame pelouses calcaires et lisières sèches : Ophrys, Azuré et PIe grièche 

 
 
SOUS-TRAME MILIEUX HUMIDES  
 

•  Nombreux poissons des cours d’eau (Lamproies marine et de planer, Alose feinte, Truite fario, Bouvière, Anguille, 
Chabot), 

•  Des crustacés comme l’Ecrevisse à patte blanche, 
•  des reptiles (Cistude, Couleuvre verte et jaune), 
•  des mammifères (Loutre et Castor, Murin de Daubenton), 
•  de nombreux amphibiens (Tritons et salamandre, grenouilles, crapauds, alytes et rainettes), 
•  de nombreux insectes (Damier de la succise, Cuivré des marais, Agrion de mercure, Leucorrhine à large 

queue), 
•  des plantes (Baldélie fausse-renoncule, Elatine à six étamine, Léersie faux riz, Marsilée à quatre feuilles, Gratiole, 

Pilulaire, Fritillaire, Utriculaire). 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 10 : Illustration d'espèces préférentielles pour la sous trame milieux humides : Loutre, Bouvière et  Leucorrhine 

 

Seront regroupés au sein  
d'une sous trame milieux 
humides 

Sous trame bois intégrant les espaces de bocage  

Sous trame de landes (le plus souvent en lien avec la sous trame 
bois et bocages) 

Sous trame pelouses calcaires et lisières sèches 

Sous trame milieux cultivés composée des réservoirs (absence de 
liaison)  
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SOUS-TRAME BOIS ET BOCAGES  
 

•  Des mammifères (Cerf élaphe, Chat forestier, Petit rhinolophe), 
•  plusieurs amphibiens (Triton crêté, Salamandre tachetée), 
•  des coléoptères xylophages (Grand capricorne, Pique prune, Lucane cerf-volant, Rosalie des alpes, carabes), 
•  des oiseaux forestiers (Torcol fourmilier, Pic cendré, Grimpereaux et Sitelles), 
•  des plantes (Myrtille) ; 
 

 
Figure 11 : Illustration d'espèces préférentielles pour la sous trame bois et bocage 

 
 

SOUS-TRAME LANDES  
•  Nombreuses plantes (Bruyères à quatre angles, à balais, ciliée ou cendrée, Asphodèle blanc), 
•  nombreux lépidoptères (Criquet des ajoncs, Azuré du serpolet, Hespérie du brome, Grande tortue, Sylvain azuré, 

Mélitées), 
•  des oiseaux comme l’Engoulevent d’europe 
•  des mammifères comme le Petit rhinolophe (Chiroptère) 
•  des amphibiens comme le Triton marbré ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 12 : Illustration d'espèces préférentielles pour la sous trame landes 

 
SOUS-TRAME CULTURES  

•  Uniquement des oiseaux tels que l’Outarde canepetière, l’Oedicnème criard, le Busard cendré, le Busard 
saint-martin, le Pluvier doré et le Faucon émerillon se déplaçant tous par le vol d’un réservoir à l’autre : 
absence de corridor au sol identifié. 

 
3.3.2 PREPARATION DE LA PHASE DE TERRAIN POUR DETERMINATION DES LIAISONS 
 
Un document de travail, première étape de la mise en place des trames est réalisé par photo-interprétation de la 
photographie aérienne.  
Des ébauches de corridors ont été déterminées pour les 4 sous trames (la sous trame des espaces cultivés ne 
comprenant que les 2 réservoirs de biodiversité sans liaison) : 

-  en prenant en compte assez strictement les structures en place lorsque ces dernières permettaient de définir 
un corridor adapté. 
-  en définissant un fuseau plus global lorsque les structures en place n’étaient pas jugées suffisamment 
efficaces. 

 
La cartographie ainsi établie peut être visualisée sur fond IGN ou sur photographie aérienne.  

 
Plus précisément, la préfiguration des corridors s'est faite selon les principes suivants :  

 
SOUS-TRAME PELOUSES CALCAIRES ET LISIERES SECHES  
 
La sous-trame reste prioritairement axée sur les coteaux, les milieux les plus favorables sont : haies et lisières forestières, 
bermes de routes, chemins et prairies, coteaux, jardins, espaces verts urbains, toitures végétalisées ; 
 
Le tracé a été défini de la manière suivante : 
− En milieux boisés, les corridors suivent les routes et chemins et font 30 m de large (chaussée + bermes + 10m de chaque 

coté). 
−  En milieux semi-ouverts, les corridors s’appuient préférentiellement sur les bords de routes et de chemins, les bosquets 

et les haies.  
−  En milieux ouverts et cultivés de manière intensive les corridors s’appuient également sur les bords de routes, de 

chemins et sur les urbanisations peu denses (jardins favorables).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 13 : Corridor de la sous-trame pelouses calcaires et lisières sèches composé des bermes de route et d'une lisière sur coteau 

 
SOUS-TRAME MILIEUX HUMIDES  
 
Les milieux les plus favorables sont : les plans d’eau, cours d’eau, mares, marais, landes, boisements et prairies humides. 
 
 
Le tracé a été défini de la manière suivante : 
− Autour des cours d’eau : prise en compte d'une zone tampon égale à la largeur du cours d’eau avec un minimum de 

12m.  
−  Intégration des boisements alluviaux adjacents et des espaces situés entre deux bras. 
−  Intégration des prairies, zones humides et plans d’eau si >1ha.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                          Salamandre tachetée                                   Grand Capricorne                  Myrtille 

              Grande Tortue                                    Bruyère cilée                                              Triton marbré 



Trame Verte et Bleue - Pays de la Touraine Côté Sud 

Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités   page 23 / 86 

Figure 14 : Corridor de la sous-trame milieux humides composé d'étangs et de boisements humides 

SOUS-TRAME BOIS ET BOCAGES  
Les milieux les plus favorables sont : boisements, bosquets, landes, haies, étangs, prairies  …. 
 
Le tracé a été défini de la manière suivante : 
− Autour des boisements réservoirs : Inclusion d’une zone tampon élargie si présence de bocage dense ou de boisements 

complémentaires. 
− Les corridors s’appuient sur les boisements en place. Les petits boisements (<1ha) sont intégrés (relais). 
− Les corridors proposés s’écartent à minima de 100m autour des urbanisations denses (contexte défavorable). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 15 : Corridor de la sous-trame bois et bocages composé de haies, friches et bosquets 
 
 
SOUS-TRAME LANDES  
Cette partie de la sous-trame s’appuie prioritairement sur les milieux semi-ouverts.  
Les milieux favorables sont variés : landes, allées forestières, bermes de routes, chemins, haies et lisières forestières, prairies,…  
Le tracé a été défini de la manière suivante : 
− En milieu ouvert : les corridors sont diffus et s’appuient sur les bermes de routes et chemins. 
− En milieux boisés : les corridors s’appuient prioritairement sur les chemins forestiers et les lisières. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16 : Corridor de la sous-trame landes composé d'une allée forestière 
 
Ce premier document a constitué la base de travail pour les phases de terrain. Le repérage des corridors a ainsi fait l’objet d’une 
première carte minute SIG sur fond BD ORTHO et SCAN 25 en y incluant également les couches réservoir et corridor du SRCE 
ainsi que d’autres indications utiles : habitations, routes, courbes de niveau,… 
 

En complément, les bourgs traversés par les trames (en particulier milieux humides et pelouses sèches) ont été identifiés. Un 
recueil cartographique "zoomant" sur les centre bourgs concernés a été édité afin de servir de base pour une confrontation entre 
cette approche théorique et le terrain d'une part et avec les documents d'urbanisme en vigueur d'autre part. 
 
3.3.3 OBSERVATIONS DES LIAISONS SUR LE TERRAIN 
Deux campagnes de terrain ont été menées, la première en avril-mai-juin-juillet et la seconde en décembre 2014. L’analyse des 
corridors s’effectue à partir du repérage des structures en place du paysage écologiques et qui sont favorables à la dispersion 
des espèces de la sous-trame considérée. Ces éléments varient suivant chaque sous-trame. 

 
Objectifs : Vérification des milieux en place, visualisation des structures de territoire pour affiner la délimitation des corridors 
et des espaces de diffusion.  

 
L’ensemble des corridors proposés a été prospecté : visualisation depuis les routes et chemins et/ou parcours à pied 
sur certains sites plus complexes ou plus difficiles d’accès; 
 
Au niveau des bourgs traversés par la trame liés aux milieux humides, des visites de terrain, réalisées en Novembre 2014 ont 
permis de voir et d’illustrer les différents modes de passage de la trame bleue en milieu urbain.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 17 : Agglomérations traversées par la trame milieux humides ayant fait l'objet d'un campagne de terrain dans le cadre de 
la présente étude. 
 
A l'issue de ces phases de terrain, des cartes réajustées des liaisons proposées ont été éditées et transmises pour avis au 
comité de pilotage et au comité technique.  
Ce travail de terrain a permis de proposer plusieurs modifications de tracé au comité technique après vérification sur le terrain : 

•  Liaison bois et bocages : entre « Bois des Cours » et « forêt de la Guerche » (réservoir hors région Centre) ; 
•  Liaison pelouses calcaires et lisières sèches : Vallée de l’Echandon sur la base de la Znieff type 2 nouvellement 

labellisée ; 
•  Liaison landes : entre « forêt de Preuilly » et « bois des Cours » par le « bois de Boussay et des Terrives » ; 
•  Liaison milieux humides : entre « Oiseau-Etang-Gaillard » et « vallée de l’Indre » ; 
•  Liaison milieux humides : Bras mort de la Guerche, vallée de la Creuse. 

 
Les documents ont également été discutés et amendés auprès de groupes de travail (Cf paragraphe sur la concertation). 
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4 DESCRIPTION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DU PTCS 
 

4.1 SOUS-TRAME PELOUSES CALCAIRES ET LISIERES SECHES (P) 
 
 
Les pelouses calcaires et lisières sèches représentent un autre habitat prioritaire (P) de la trame du Pays de la Touraine côté 
sud. Ces formations régressent à cause d’un abandon des pratiques pastorales (ovins et caprins essentiellement) sur ces 
terrains pauvres et secs peu favorables à d’autres types d’agriculture. Souvent, un boisement à Genévrier lui succède étouffant 
les pelouses en place. Ces formations s’installent le plus souvent sur les coteaux calcaires ou les buttes sèches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 18 : Azuré du serpolet sur une pelouse des coteaux de la Claise (Chaumussay) 

 
On y trouve une multitude d’espèces patrimoniales des  milieux secs comme des orchidées ou des azurés (papillons du genre 
Maculinea). Deux réseaux de réservoirs traversent le pays : d’une part du sud ouest au sud est, l’ensemble des coteaux nord 
des vallées de la Claise, de l’Aigronne et du Brignon et d’autre part, du nord au sud, les pelouses des champeignes et des buttes 
sèches en bordure de la vallée de l’Indre et de l’échandon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 19 : Orchis brûlé sur une lisière séche de Juniperaie (Eperon de Murat, Ferrières-Larçon) 

 

 
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Figure 20 : Phalangère ramifiée en lisière de juniperaie (Bois Godeau - Ligueil) 

 
Les corridors s’appuient sur des structures linéaires ouvertes telles que les bandes enherbées des champs, les bermes des 
routes et chemins, les haies et lisières forestières sur coteaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 21 : Platanthère verte sur une berme de route forestière (RD 99 -La Celle-Guénand). 
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Figure 22 : Sous-trame pelouse sèche Nord PTCS 
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Figure 23 : Sous-trame pelouse sèche Sud  PTCS 
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4.2 SOUS-TRAME MILIEUX HUMIDES (P) 
 
Cette sous-trame recouvre l’ensemble du réseau des cours d’eau classés en réservoirs ou en corridors (classes 1 et 2) ainsi 
que leurs berges, les boisements proches, les prairies humides et les zones humides adjacentes identifiées en Indre-et-loire, les 
ruisseaux à écrevisses à pattes blanches. Les étangs et zones humides des plateaux forment également un réseau d’habitats 
identifiés en réservoirs labellisés (Znieff) et connectés au premier réseau. 
 
Les vallées ainsi retenues dans la trame bleue sont la Creuse, la Claise et la Muanne, l’Aigronne et le Rémillon, la Manse, l’Indre 
et l’Indrois, l’Echandon et plusieurs petits affluents de ces rivières. Les zones humides de plateau sont essentiellement les étangs 
du Louroux et du sud de Manthelan (Fau et Bois), les étangs de la forêt de Sainte Jullite et de la Simolière, les étangs de la forêt 
de Loches, Les étangs de la forêt de Preuilly, de Boussay et des Terrives, les étangs de la forêt de Verneuil. 
 
Tous ces milieux humides sont classés prioritaires car mis en danger par les opérations d’assèchement, de coupure des cours 
d’eau ou par la pollution. Certaines espèces de la flore patrimoniale y sont présentes (Marsilée à quatre feuilles, Pilulaire, 
Baldélie, Fritillaire, Utriculaire) ainsi que de nombreux groupes faunistiques protégés comme ceux des amphibiens ou des 
oiseaux, des mammifères (Loutre et Castor dans l’Indre), des odonates (libellules et demoiselles). 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Figure 24 : Etangs de la Hubaudière et de la Houssaye 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 25 : l'Indrois - la Claise à son embouchure avec l'Aigronne 
 
Les poissons migrateurs (Lamproies, Truite, Alose et Anguille) sont gênés par les ouvrages hydrauliques formant des seuils 
parfois infranchissables. 
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Figure 26 : Sous-trame milieux humides Nord PTCS 
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Figure 27 : Sous-trame pelouse sèche Sud - PTCS 
 



 
Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités   page 30 / 86 

 

4.3 SOUS-TRAME BOIS ET BOCAGES 
 
 
Le Pays de la Touraine Côté Sud offre de beaux ensembles 
forestiers répartis aux quatre coins de son territoire : la forêt 
domaniale de Loches au centre, aux alentours les forêts de 
Preuilly, de Brouard, de la Celle, de Verneuil, ou le bois de 
Beaurepaire, celui des Cours, de Paulmy, de Sainte Jullite, ou 
encore le parc de Boussay et le taillis des Terrives. Tous ces 
habitats naturels, plus ou moins enrésinés, hébergent 
également des zones humides ou des landes pour certains. Ils 
forment un réseau de réservoirs de grande dimension, très 
riche et diversifié. 
 

 
 

Figure 28 : Allée forestière – Forêt de Preuilly 

 
 
Les réservoirs correspondent à de grandes étendues boisées 
(massifs forestiers de plus de 1000 hectares) nécessaires à 
l’installation d’espèces forestières strictes. Les corridors de 
déplacement correspondent à des formes de végétation de 
moindre dimension (bosquets, haies, petit boisement alluvial 
ou de coteau) servant de relais ou de refuges provisoires et 
utiles pour se déplacer d’un massif à un autre massif boisé plus 
important. 
 
 
 
 
 

Figure 29 : Corridor de Mouzay 

 
 
La trame qui a été ainsi arrêtée permet de relier à travers le 
bois de Verneuil, les deux ensembles nord et sud proposés au 
SRCE. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Figure 30 : Coupure de la RD764 au Gué des Forges – bois du Biard (commune du Liège) 
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Figure 31 : Sous-trame boisements et bocage Nord PTCS 
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Figure 32 : Sous-trame boisements et bocage Sud PTCS 
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4.4 SOUS-TRAME LANDES (P) 
 
Les landes sont bien souvent incluses dans les massifs boisés. Ces formations végétales prioritaires (P) régressent à cause 
d’une perte d’entretien et d’utilisation agricole (évolution vers un boisement) ou à cause de leur enrésinement. Le Pays de la 
Touraine Côté Sud possède plusieurs landes acides, humides ou sèches dont certaines sont identifiées dans des zones 
labellisées comme les Landes de Preuilly, de Sainte Jullite ou celles du bois des Cours, de Beaurepaire ou de la forêt de Loches. 
Beaucoup de ces habitats nécessitent un entretien régulier (coupe pluriannuelle des arbres). On y trouve de nombreuses 
espèces de flore humide ou sèche suivant le type de lande, ou d’insecte (comme le Petit Mars ci-dessous). Vient s’y reproduire 
également l’Engoulevent d’Europe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 33 : Bruyère cendrée sur lande sèche Figure 34 : bruyère à quatre angles sur lande humide (Forêt de Preuilly/Claise) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 35 : Petit-Mars-Changeant (lande, la Motterie) Figure 36 : Bruyère à balais (lande, Ste Jullite) 
 
Les corridors s’appuient sur les principales structures ouvertes et linéaires favorables à la migration de ces espèces : allées 
forestières, chemins, bermes de route, lisières et haies, prairies, marais ou pelouses sèches. 
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Figure 37 : Sous-trame lande Nord PTCS 
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Figure 38 : Sous-trame lande Sud PTCS 
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4.5 SOUS-TRAME MILIEUX CULTIVES 
 
Les milieux cultivés dominent sur les plateaux. Ils constituent la matrice principale du paysage écologique en dehors des zones 
forestières et des vallées alluviales. Le bocage y est peu présent, sauf sur certaines communes au sud du Pays. Si la mise en 
place d’une trame verte n’y est pas justifiée au niveau de l’ensemble du Pays de la Touraine Côté Sud (au niveau communal on 
veillera à maintenir des bandes vertes au bord des champs et le long des ruisseaux), elle l’est au niveau des Champeignes. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 39 : Grands espaces cultivés des Champeignes 
 
Celles-ci renferment une biodiversité patrimoniale importante comprenant des espèces d’oiseaux caractéristiques des grands 
espaces cultivés et se reproduisant sur place : Outarde canepetière, Oedicnème criard, Busard Saint-Martin et Busard cendré, 
Faucon émerillon, Caille des blés, Pie-grièche écorcheur. Le déplacement de ces espèces s’effectue par voie aérienne, et 
nécessite des sites comme celui-ci répartis sur le territoire national et européen sans présence de corridor terrestre. Les 
principaux risques sont liés à la présence de structures de grande hauteur à proximité, comme les lignes électriques aériennes 
de haute et très haute tension ou les éoliennes. 
 
Les Champeignes sont donc intégrées à la trame verte et bleue du Pays, mais sans corridor terrestre. 
 
Remarque : La sous trame milieux cultivés ne concerne pas la partie sud du Pays. Seuls sont présents les deux réservoirs 
de biodiversité reportés sur la carte page suivante. 
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Figure 40 : Sous-trame Milieux cultivés Nord PTCS 
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4.6 SOUS-TRAME CHIROPTERES 
 
De la même façon les chauves-souris, ne nécessitent pas de corridor terrestre identifié pour leurs déplacements. Toutefois, les 
gîtes les plus importants doivent pouvoir bénéficier de zones d’alimentation à proximité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Figure 41 : Répartition des gîtes de chiroptères d'importance régionale (jaune), nationale (orange) et internationale (rouge). 
 
Le Pays de la Touraine Côté Sud bénéficie d’un important peuplement chiroptérologique principalement lié à la qualité de ses 
vallées alluviales ainsi que ses zones forestières. On compte un ensemble de plusieurs gîtes de repos hivernal d’importance 
international sur les communes de Loches et de Beaulieu-lès-Loches et d’un gîte d’importance national au Grand-Pressigny. Au 
total on recense une quinzaine de gîtes de repos pour des colonies importantes de chauves-souris sans compter tous les gîtes 
de moindre importance dans les habitations, sous les ponts, les arbres à cavités, les fissures dans les roches,… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 42 : Oreillard roux au repos sous une toiture 

 
Les espèces concernées sont le Petit et le Grand Rhinolophe, le Murin de Daubenton, le Murin à moustache, le Murin de Natterer, 
le Murin à oreilles échancrées, le Murin de Berchstein, le Grand murin, les Pipistrelles, la Sérotine commune, la Barbastelle 
d’Europe, les Oreillards. Toutes ces espèces protégées sont insectivores et chassent d’avril à octobre dans les milieux riches 
en insectes. Leur déplacement s’effectue par écholocation et nécessite, pour se repérer dans les deux dimensions, la présence 
de structures verticales comme les haies et lisières de boisements, les coteaux, qui permettent la réflexion à l’horizontale des 
ultrasons émis. 
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4.7 EVOLUTIONS - ADAPTATIONS PAR RAPPORT AU SRCE 
 
4.7.1 CREATION DE NOUVELLES LIAISONS BOISEES NORD-SUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 43 : Liaison bois et bocages reliant les secteurs Nord et Sud du Pays Touraine Côté Sud 

 
Ces corridors complémentaires par rapport au SRCE sont motivés par la forte population de cervidés qui occupe la forêt de 
Verneuil, la présence dans cette même forêt d’espèces d'oiseaux d’importance (pic cendré) mentionnées par la LPO 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
4.7.2 COMPLEMENTS DE 2 RESERVOIRS ET CREATION D'UNE LIAISON PELOUSES CALCAIRES ET LISIERES SECHES SUR LA  

VALLEE DE L’ECHANDON  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 44 : Intégration de deux nouvelles ZNIEFF 

 
La labellisation récente de deux nouvelles ZNIEFF de type 1 en amont de la vallée de l'Echandon justifie de créer un nouveau 
corridor qui s'appuie sur la ZNIEFF de type 2 qui couvre cette vallée. 
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4.7.3 PRISE EN COMPTE DE LA ZNIEFF DE L'OISEAU GAILLARD 
 
La ZNIEFF de l'Oiseau Gaillard est raccordée à la vallée de l'Indre via la vallée de Verneuil. Cette ZNIEFF concerne en effet 
des espèces de sous-bois également présentes le long de la vallée de Verneuil (cohérence écologique). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oiseau Gaillard raccordé via la vallée de Verneuil 
Vallons secondaires intégrés quand ZH attenantes 
Intégration du bras mort de la Creuse 
Intégration des vallons liés à des espèces cibles 
Etang de la Simolière relié via Ste Jullite  
Simplification des liaisons landes autour de Preuilly sur Claise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 45 : Intégration de la ZNIEFF Oiseau Gaillard 

 
 
4.7.4 COMPLEMENTS ET PRISE EN COMPTE DES VALLONS SECONDAIRES 
 
La sous trame milieux humides s'appuie sur les cours d'eau classés. Plusieurs vallons secondaires sont en relation avec ces 
vallées. Le SRCE n'a pas pour objet de déterminer les  modalités précises de prise en compte de ces vallons secondaires qui 
relèvent d'un intérêt local.  
 
Après analyse des cas de figure rencontrés, prospections de terrain et débats avec les comités techniques et de pilotage, il a 
été acté que seuls seront intégrés à la trame : 
- les vallons secondaires qui présentent une zone humide identifiée, supérieure à 1 hectare, et positionnée en continuité directe 
du corridor principal  

- les vallons qui renferment un réservoir en amont (intégration jusqu'à ce dernier selon le principe de relier les réservoirs entre 
eux). 
- les anciens bras morts, 
- les vallons secondaires sur lesquels existent des Programmes Nationaux d’Actions en lien avec des espèces cibles, protégées 
et suivies localement : Cistude et Leucorrhine à large queue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 46 :Vallons secondaires intégrés à la TVB sur l'Indre et l'Indrois 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 47 : Vallons secondaires intégrés à la TVB sur la Creuse 

 

ZNIEFF de l'Oiseau Gaillard 

Vallée de l'Indre 
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4.7.5 APPUI DE LA SOUS TRAME LANDES SUR LA SOUS TRAME BOIS ET BOCAGES AU SUD DU PTCS 
 
Concernant la sous trame landes, le SRCE prévoit des liaisons entre le bois des Cours et la forêt de Preuilly via la vallée de la 
Claise. Après prospections de terrain et analyse des milieux en place, il est apparu que ces liaisons étaient peu efficaces car 
composées d'un nombre trop important de milieux hétérogènes  
Il a été proposé et validé un principe de liaisons qui s'appuie plus fortement sur les boisements en place. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 48 : Modifications des liaisons lande au sud du PTCS 

4.7.6 TRAVERSEE DE LA CREUSE PAR LA SOUS-TRAME BOISEMENTS 
 
Le SRCE prévoit une traversée 
de la Creuse par la sous trame 
bois et bocages au nord de 
Descartes. Après analyse du 
terrain, il a été proposé une 
liaison au Sud de Descartes, qui 
permet de relier la TVB du 
PTCS au réservoir de 
biodiversité que constitue la 
forêt de la Guerche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Figure 49 : Proposition de traversée de la Creuse au sud de Descartes 

 
4.7.7 RECTIFICATION DU TRACE DE LA MANSE 
 
A la demande du Syndicat de la 
propriété rurale, il a été vérifié puis 
mis à jour le tracé de la source de la 
Manse. Le tracé initial du SRCE (en 
bleu) est remplacé par la localisation 
en jaune (source DDTM). 
 
 
 
 
 
 
 
 
       Figure 50 : Proposition de traversée de la Creuse au sud de Descartes 

4.8 CONTINUITES DE LA TVB AU-DELA DU PAYS TOURAINE COTE SUD 
 
Par définition, la trame verte et bleue proposée prévoit des connexions avec les territoires voisins du Pays Touraine Côté Sud. 
Pour ce faire, les TVB et les principaux réservoirs de biodiversité existants ont été identifiés et analysés. Les connexions 
extérieures au pays sont ainsi préfigurées pour chacune des sous trames. 
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Figure 51 : Liaisons vers les pays limitrophes 
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5 ANALYSE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE DU PTCS 
 

5.1 PRINCIPES DE SEQUENÇAGE DE LA TRAME 
 
5.1.1 NOTION DE SEQUENCES DIFFUSES OU CIBLEES 
 
La trame ainsi définie ne correspond pas à des espaces homogènes en termes de fonctionnalité ou de "qualité" des milieux en 
place.  
 
Ces différences sont liées à la présence plus ou moins avérée de milieux propices au déplacement des espèces concernées. 
Lorsque ces milieux existent et sont considérés comme suffisants pour les déplacements visés, la trame s'y réfère de manière 
assez ciblée.  
Inversement, lorsque les milieux en place sont moins fonctionnels, le zonage TVB proposé prend en compte un territoire plus 
large regroupant un ensemble d'éléments favorables au déplacement des espèces concernées. Les liaisons s’appuient alors 
sur de vastes espaces composites dont la fonctionnalité devra généralement être confortée. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 52 : Corridor diffus entre deux réservoirs boisés         Figure 53 : Corridor ciblé sur des coteaux secs de la vallée de l’Aigronne 

 
 

Le corridor est noté « diffus » (D) lorsque ces éléments sont dispersés, et noté « ciblé » (C) lorsqu’ils sont présents sur une 
petite surface. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
5.1.2 NOTION DE SEQUENCES URBAINE 
 
Une séquence de liaison urbaine correspond à un secteur où les milieux traversés sont urbanisés. Cela concerne 
essentiellement les sous trames pelouses calcaires et lisières sèches et milieux humides. Sur ces séquences, le PLU devra 
veiller plus particulièrement aux compatibilités entre TVB et développement urbain.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 54 : Corridors urbains sur le Petit Pressigny 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Figure 55 : Localisation des séquences urbaines traversées par la TVB 

5.2 PRESENTATION DES SEQUENCES 
 
Les cartes ci-après présentent le séquençage des sous-trames composant la TVB. 
Chaque séquence, numérotée, est décrite dans une ligne d’une table associée à la cartographie (réalisée sous SIG.) 
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Figure 56 : Séquences de la sous trame pelouse sèche nord PTCS 
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Figure 57 : Séquences de la sous trame pelouse sèche sud PTCS 
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No 
Séquence  

Typologie 
de la 

séquence  
C = ciblé  
D = diffus  
U = urbain  

Description de la séquence Milieux et éléments intégrés à la TVB 

1 C 
Séquence correspondante aux coteaux et lisières boisés de la vallée de l'Echandon.  Prairies, pelouses, lisières et bermes de routes  communales sillonnant les hauts du coteau. A noter le passage du GR 46 - 46A au sein de la séquence. 

Le bourg de Tauxigny, et en particulier le bourg ancien dense et peu végétalisé crée une coupure le long du coteau Est. 

2 U 
Traversée du bourg de Tauxigny rive droite.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

3 U 
Coteau Nord de l'Indre. Séquence composée de coteaux abrupts boisés et de sections moins pentues urbanisées (habitat peu denses de type pavillonnaire en grande majorité). 

Le GR 46 parcourt une partie de cette séquence. 

4 D 
Coteau Nord de l'Indre et section aval des coteaux de l'Indrois avec réservoirs de 
biodiversité 

Corridor relativement diffus correspondant à un coteau partiellement boisé entrecoupé de sections ouvertes cultivées ou en prairies. Le GR 46 parcourt 
une partie de cette séquence. La présence de lisières boisées et de chemins permet une fonctionnalité. 

5 U Traversée du bourg de Courçay.   La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

6 D Passage diffus du corridor au sein de milieux peu favorables (cultures).  Bermes de routes, chemins, et lisières des bosquets sont favorables aux déplacements des espèces concernées. Passage du GR 46 

7 U 
Vaste ensemble majoritairement urbanisé correspondant à la traversée du Beaulieu 
lès Loches.  

La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers bâtis et des abords des axes (RD760, 764, 92 et 46). 

8 D 
Coteau Nord de l'Indre. En aval de Beaulieu lès Loches Corridor relativement diffus correspondant à un coteau partiellement boisé entrecoupé de sections ouvertes le plus souvent cultivées. Le GR 46 parcourt 

une partie de cette séquence. La présence de lisières boisées et de chemins permet une fonctionnalité. 

9 U Traversée du bourg de Saint Germain.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

10 U 
Traversée du bourg de Saint Hippolyte.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

11 U 
Traversée du bourg de Saint Cyran du Jambot.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

12 D 
Liaison diffuse entre les coteaux de l'Indre et le réservoir de biodiversité des 
Champeignes (Znieff) 

Ensemble de boisements, lisières, chemins et bordures de champs 

13 U Traversée du bourg de Cigogné.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

14 D 
Corridor diffus au sein de milieux globalement défavorables (cultures en zone 
NATURA 2000 Oiseaux) 

Lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées en faibles quantités 

15 D 
Vaste séquence diffuse reliant entre eux une multitude de petits réservoirs identifiés. 
Cette séquence est traversée par les vallons des Ruisseaux des Tabardières et de 
Cléret. 

Boisements secs, pelouses calcaires, bordures de champs et de routes 

16 D 
Liaison entre les pelouses des Noues, la Hubaudière et les coteaux de l'Indre Liaison créant une jonction entre la lisière de l'étang de la Hubaudière au nord et les coteaux de l'Indrois via les coteaux de la vallée du Ruisseau de la 

Rochette et des pelouses identifiées au lieu-dit les Noues. 

17 U Traversée du bourg de Chédigny.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers pavillonnaires nord. 

18 D Coteau Nord de l'Indre entre Chédigny et Saint Quentin sur Indrois Utilisation des lisières boisées, des bermes de routes et des chemins 

19 U 
Traversée du bourg de Saint Quentin sur Indrois. La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers pavillonnaires nord ainsi que sur les lisières des boisements 

de pente qui bordent l'Indrois au sud du bourg. Ces deux espaces se complètent pour créer un corridor polymorphe relativement favorable. 

20 D 
Coteau Nord de l'Indrois entre Saint Quentin sur Indrois et Genillé Corridor relativement diffus correspondant à un coteau partiellement boisé entrecoupé de vallons secondaires et de sections ouvertes cultivées ou en 

prairies. La présence de lisières boisées et de chemins permet une fonctionnalité. 

21 U 
Traversée du bourg de Genillé. La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers pavillonnaires nord. 
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22 D 
Coteau Nord de l'Indrois entre Genillé et Chemillé  Corridor relativement diffus correspondant à un coteau partiellement boisé entrecoupé de vallons secondaires et de sections ouvertes cultivées ou en 

prairies. La présence de lisières boisées et de chemins permet une fonctionnalité. Plus au Nord, les bermes de la RD 10, qui parcourt la liaison depuis 
Chédigny complètent cet ensemble. 

23 D 
Coteaux de la Claise et de la Creuse en aval de Descartes  Corridor de type diffus regroupant des secteurs urbanisés peu denses, des lisières de boisements sur coteaux, les bermes de voies communales et du 

GR 48. Présence au sein de cet ensemble de réservoirs de biodiversité identifiés. 

24 U Traversée du bourg d'Abilly.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

25 U 
Vaste ensemble majoritairement urbanisé correspondant à la traversée (hors centre 
ancien dense) du Grand Pressigny.  

La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers bâtis et des abords des axes (RD 13, RD 42, RD 103, RD 
60, GR 48. 

26 C 
Coteaux nord de la vallée de la Claise entre le Grand Pressigny et Chaumussay, 
composés de versants abrupts partiellement boisés. 

La fonctionnalité du corridor est liée à la présence de lisières, de bords de chemins, de champs ou de prairies.  

27 C 
Coteaux nord de la vallée de la Claise face au bourg de Chaumussay, composés de 
versants abrupts partiellement boisés. 

Présence de réservoirs de pelouse déjà protégés sur le coteau dominant Chaumussay. La fonctionnalité du corridor est liée à la présence de lisières, de 
bords de chemins, de champs ou de prairies.  

28 U Traversée du bourg de Chaumussay pour passage en rive Sud de la Claise.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics  

29 C Espace en rive Sud de la Claise reliant les pelouses et bois secs de la Croix Sourd La fonctionnalité de la liaison s'appuie sur les abords de la voie SNCF, les bermes de chemins et les prairies peu humides de la vallée de la Claise. 

30 U 
Vaste ensemble majoritairement urbanisé correspondant à la traversée des quartiers 
pavillonnaires nord de Preuilly sur Claise.  

La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics des quartiers bâtis et des abords des axes (RD 50, RD 725) 

31 C 
Coteaux de la vallée du Brignon aval La liaison entre le corridor qui suit la vallée du Brignon et celui de la vallée de la Claise est assurée par l'intermédiaire des coteaux complétés par les 

bermes de la RD 53 et d'une portion de voie communale. 

32 D 
Ensemble de boisements et de haies reliant aux coteaux du Brignon les pelouses et 
boisements du Godeau 

Cet ensemble correspond à un corridor diffus peu fonctionnel qui intègre les bermes des RD 50 et RD 60 et le vallon du ruisseau des Rochères. 

33 D 
Vaste ensemble de la forêt de la Celle et du Grand Bois de Paulmy reliant les vallées 
du Brignon et du Rémillon.  

Les milieux favorables concernent les lisières forestières et les abords des chemins forestiers ainsi que les bermes de la RD 99 qui traversent la forêt. 

34 D Passage du corridor au sein de milieux globalement défavorables (cultures).  Seules les bermes de la RD 99 et des reliquats de haies sont aujourd'hui des espaces de liaison pour les espèces concernées. 

35 C 
Coteaux nord de la vallée de l'Aigronne en amont du Grand Pressigny. Nombreux réservoirs pelouses identifiés. Prise en compte des boisements et lisières de versants abrupts. En milieu cultivé, conforter les haies, les bandes 

enherbées, les bordures des chemins et les bermes de route.  

36 U Traversée du bourg du Petit Pressigny. Passage du corridor au sein de milieux globalement défavorables. La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 

37 C Coteaux nord de la vallée de l'Aigronne en amont du Petit Pressigny.  Versants abrupts partiellement boisés. La fonctionnalité du corridor est liée à la présence de lisières, de bords de chemins, de champs ou de prairies. 

38 D Vallée du Rémillon. Les milieux favorables concernent les lisières des boisements sur coteau, les haies, les prairies et les abords des chemins  

39 U Traversée du bourg de la Celle-Guenand.  La fonctionnalité du corridor s'appuie ici sur les jardins et espaces verts publics. 
 

Tableau 3 : Détail des séquences composant la sous trame pelouse sèche 
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Figure 58 : Séquences de la sous trame milieu humide nord PTCS 
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Figure 59 : Séquences de la sous trame milieu humide sud PTCS 
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No 
Séquence  

Typologie 
de la 

séquence  
C = ciblé  
D = diffus  

U = 
urbain 

Description de la séquence Milieux et éléments intégrés à la TVB 

101 C 
Vallée de l'Indre en amont de Cormery. Connexion avec la vallée de l'Echandon. Larges zones humides identifiées Intégration des Zones humides identifiées >1ha et d'un cours d'eau en réservoir, des berges, des prairies 

humides et marécageuses. 

102 C 
Vallée de l'Echandon et partie de la vallée du Quincampoix.  Fond de vallée étroit majoritairement occupé par des prairies. Présence de peupleraies - quelques plans d'eau. 

Larges zones humides identifiées 

103 C 
Vallon secondaire faisant le lien avec les boisements humides en amont autour de l'étang de Gousset de Beauregard et de 
Daumain.  

Présence d'étangs et leur liaison avec l'Echandon 

104 D Boisements autour des étangs du Louroux et de la Conteraye Présence de boisements humides favorables à la diffusion des espèces animales 

105 C Amont de la vallée du Quincampoix -  Ruisseau et zones humides identifiées, peupleraies 

106 D Boisements humides autour des étangs des Bois et du Fau (RB). Larges zones humides identifiées par la CG. Liaison entre les étangs et la vallée du Quincampoix par les ruisseaux, déversoirs et boisements 
107 U Traversée de Cormery - Urbanisation en fond de vallée - zones de loisirs - peupleraies  Rivière Indre et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies 
108 C Fond de la vallée de l'Indre (section encaissée bordée de coteaux boisés). Rivière Indre et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies 

109 C 
Fond de la vallée de l'Indre (section large entre  coteau boisés). Connexions vers quelques vallons secondaires  et lien avec la 
vallée de l’Indrois. 

Rivière Indre et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies 

110 C 
Séquence de la vallée de l'Indre où les milieux humides sont réduits au cours d'eau et à la ripisylve. Fond de vallée cultivé sur 
1500m environ. Absence de zone humide inventoriée  

Rivière Indre et ses bras 

111 C 
Fond de la vallée de l'Indre (section large entre  coteau boisés). Connexions vers quelques vallons secondaires. La voie SCNF 
constitue la limite Ouest de la zone. 

Rivière Indre et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies 

112 U 
Passage entre l'agglomération de Loches et de Beaulieu-lès-Loches. Présence d'un important réservoir de biodiversité 
correspondant à un large fond de vallée occupé par d'anciennes prairies humides reboisées 

 La séquence correspond à de petits compléments autour du réservoir constitué par la rivière Indre et ses bras, 
les zones humides identifiées. 

113 C 
Fond de vallée de l'Indre (section large entre coteaux majoritairement ouverts). Présence de nombreux réservoirs de biodiversité, 
dont le principal est la prairie de Razeray (hors zone d'étude). Connexion vers le vallon du ruisseau de Verneuil et vers le vallon 
du ruisseau de Ballon et de Vitray. Nombreuses peupleraies. 

Rivière Indre et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies 

114 C 
Fond de vallée étroite et encaissée autour du ruisseau des Tabardières et bordée de coteaux boisés. Deux retenues forment 
les étangs de Toisé et des Ormeaux. 

Etangs, ruisseaux et leurs berges 

115 C 
Fond de vallée étroite autour du ruisseau de Cléret. Permet de connecter le réservoir de biodiversité de l'étang de la Hubaudière 
en amont du ruisseau. Plusieurs retenues forment des étangs en fond de vallon. 

Etangs, ruisseaux et leurs berges 

116 C 
Fond de vallée de l'Indrois (section large entre coteaux hétérogènes) composé de prairies et peupleraies. Présence de bras 
secondaires, connexion vers la zone humide du vallon du ruisseau de la Rochette.  

Rivière Indrois et ses bras, zones humides identifiées, peupleraies, boisements et prairies humides 

117 C Fond de vallée de l'Indrois à section étroite. Connexion vers le vallon du ruisseau de la Frillière Rivière Indrois et ses berges, quelques zones humides identifiées et boisements 

118 C 
Fond de vallée de l'Indrois (section large entre coteaux hétérogènes) composé de prairies et peupleraies. Connexion vers le 
vallon du ruisseau d'Aubigny, d'Olivet. Une retenue forme le plan d'eau de Chemillé en fond de vallée. Nombreuses peupleraies. 

Rivière Indrois et ses berges, zones humides identifiées et boisements 

119 C Fond de vallon étroit et encaissé entre des coteaux boisés. Une retenue forme un étang. Zone humide du ruisseau de la Rochette identifié 

120 C Liaison étroite autour du ruisseau de la Frillière qui connecte la vallée de l'Indrois et la zone humide de la Forêt de Loches. Ruisseau de la Frillère et ses berges 

121 C 
Liaison étroite autour du ruisseau d'Aubigny dans un fond de vallon étroit. Connecte la vallée de l'Indrois et la zone humide de 
la Forêt de Loches. Rejoint en amont l'étang de la Courroirie. 

Ruisseau d'Aubigny et ses berges 

122 C Liaison entre la vallée de l'Indrois et la forêt de Loches au sud de Montrésor. Intégration d'un boisement annexe. Ruisseau, ses berges et zones boisées 

123 D 
Vaste zone humide faisant partie de la forêt de Loches. Présence de plusieurs étangs dont celui du Pas aux Anes classé 
réservoir de biodiversité. Contient des réservoirs de biodiversité (prairies à Molinie acidiphile) à l'est. 

Grand ensemble boisé et landes humides, favorables à la diffusion des amphibiens autour des zones humides, 
ruisseaux et étangs 

124 C Fond de vallée étroite de l'Olivet alternant prairies et boisements. Grande zone humide identifiée du ruisseau, ses berges, prairies et zones boisées 
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125 C Ruisseau de Verneuil, vallon ponctuellement encaissé Présence de zones humides identifiées. Présence de retenues d'eau, prairies et de peupleraies. 

126 D Espace diffus au sein de la forêt de Verneuil, lien avec le réservoir de l'Oiseau Gaillard et avec d'autres étangs. Présence de fossés et de chemins humides forestiers favorables aux amphibiens 

127 C Vallon du Rau de Ballon et de Vitray, vallée étroite et encaissée Fond de vallée identifiée en tant que zone humide 
128 C Amont de la Manse,  Plusieurs zones humides inventoriées. Vallée bordée de boisements (sauf près de la source) 

129 C 
Vallée de la Creuse en aval de Descartes. Séquence très étroite, les zones humides se résument à la rive partiellement boisée et quelques espaces 

attenants ponctuels. 

130 U 
Vallée de la Creuse traversée de Descartes, connexion vers le ruisseau de Ribault,  Présence d'activités en bord de Creuse (briqueterie, stations de pompage, d'épuration, papeterie, camping, 

piscine…) 

131 C 
Vallée de la Creuse en amont de Descartes Séquence très peu fonctionnelle. Les zones humides se résument à la rive partiellement boisée et quelques 

espaces attenants ponctuels. Ancien bras mort avec zone humide identifiée 

132 C 
Ruisseau de Ribault. Première partie étroite dans le lit majeur de la Creuse et vallon encaissé et boisé en amont avec une zone 

humide identifiée. Présence d'écrevisse à pattes blanches 

133 U 
Section urbaine de la Claise à Abilly. L'ile au centre de la Claise est aménagée (camping…), espace très artificialisé, les rives extérieures sont plus 

naturelles. 
134 C Vallée de la Claise autour du Moulin Neuf Présence de zones humides au Moulin Neuf 
135 C Section étroite de la Claise Absence de prairies ou boisements humides 
136 U Traversée du Grand Pressigny,  Présence d'usines, vallée bordée par la voie SNCF, fonds de jardins, potager et terrain de sport. 

137 C 
Vallée de la Claise en amont du Grand Pressigny. Vallée étroite et encaissée dont le fond est largement occupé par des cultures, sauf quelques boisements et 

prairies favorables.  Absence de zones humides identifiées. 

138 C 
Vallée de la Claise en aval de Preuilly sur Claise. Absence de zones humides identifiées, mais espaces fonctionnels du corridor plus larges. Présence de 

peupleraies et de prairies. 

139 U Séquence urbaine lors de la traversée de Preuilly sur Claise.  Présence d'ouvrages de franchissement, de moulin, d'équipements sportifs (piscine, terrain de sport). 

140 C 
Vallée de la Claise entre Preuilly sur Claise et Bossay sur Claise. Le corridor occupe une large part du fond de vallée. Vaste zone humide identifiée.  Présence de peupleraies 

et de prairies. 

141 C 
Vallée de la Claise en amont de Bossay sur Claise. Section de vallée peu encaissée, le corridor est réduit au cours d'eau lui-même; Quelques ripisylves et 

boisements associés. De nombreuses cultures jouxtent le Claise. Absence de zones humides identifiées. Lien 
vers la Brenne. 

142 C 
Vallée de l'Aigronne en amont du Grand Pressigny. Vallée encaissée à fond relativement large (vallée en "U", le corridor fonctionnel n'occupe qu'une petite partie 

du fond de vallée. Présence de nombreuses cultures et passage d'une route départementale en fond de vallée. 

143 C Vallée de l'Aigronne.  Une large part du fond de vallée est ici occupée par des zones humides composant un ensemble fonctionnel. 

144 C 
Vallée de l'Aigronne au droit de la confluence du Rémillon. Vallée encaissée à fond relativement large (vallée en "U", le corridor fonctionnel n'occupe qu'une petite partie 

du fond de vallée. Présence de nombreuses cultures. 

145 C Vallée de l'Aigronne.  Une large part du fond de vallée est ici occupée par des zones humides composant un ensemble fonctionnel. 

146 U 
Vallée de l'Aigronne, traversée du Petit Pressigny.  Le fond de vallée reste large et fonctionnel sauf en cœur de bourg, aux abords de la RD 50 (franchissement, 

urbanisation dans la vallée, présence de moulin, équipement sportif…). 

147 C 
Vallée de l'Aigronne.  Une large part du fond de vallée est ici occupée par des zones humides identifiées composant un ensemble 

fonctionnel. Vallon secondaire de l'Aigronne avec zones humides identifiées, retenue d'eau. 

148 C 
Section de vallée peu encaissée.  le corridor est réduit au cours d'eau lui-même + ripisylve et boisements associés. De nombreuses cultures 

jouxtent l'Aigronne. Absence de zones humides identifiées. 

149 C 
Vallée du Rémillon Section de vallée étroite et encaissée (vallée en "V").  Présence entre la RD50et le moulin de Civray de pâtures 

très favorables 

150 C 
Vallée du Rémillon, séquence hétérogène alternant des passages relativement fonctionnels et des passages plus contraints.  Traversée de la Celle-Guenand. Le fond de vallée y est partiellement occupé par l'urbanisation, franchissement 

d'ouvrages, équipements sportifs, jardins potagers...). Présence de gués et de retenues d'eau. 

151 C 
Vallée du Rémillon. Section de vallée étroite et encaissée (vallée en "V"). La partie fonctionnelle de la séquence se réduit au cours 

d'eau lui-même. Présence de nombreuses cultures en rive. 

152 D 
Partie en amont de la vallée de l'Aigronne. Compléments et espaces tampons boisés autour du réservoir de biodiversité de la forêt de Sainte Jullite. 

Présence de plusieurs étangs, milieux boisés continus. 
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153 C 
Séquence créant le lien entre deux réservoirs humides proches : la forêt  de Sainte Jullite et l'étang de la Simolière, bien que 
ces deux ensembles ne fassent pas partie du même bassin versant. 

Cette séquence englobe des vallons secondaires renfermant des étangs, des zones humides et des 
boisements. 

154 C 
Petit vallon secondaire affluents de l'Aigronne  et boisements associés.  Lien entre la forêt de Sainte Jullite et l'Aigronne; Alternance de passages peu fonctionnels où les milieux 

favorables se résument aux cours d'eau et à la ripisylve et de passages plus larges englobant des boisements 
propices aux déplacements des espèces concernées. 

155 C Partie amont du vallon qui relie le bois du Roulet à la vallée de l'Aigronne. Cours d'eau classé en réservoir Cours d'eau en réservoir réduit à son lit mineur, zone de sources de qualité 

156 C Vallon secondaire affluent de la Claise. Lien avec les étangs du bois des Cours Section aval réduite à son lit mineur. Ruisseau classé 

157 C 
Vallée de la Muanne, section étroite Vallée étroite entre coteaux abruptes, profil en "V". La séquence concernée est peu fonctionnelle, les zones 

humides sont réduites aux abords directs du cours d'eau - ripisylve. Les cultures jouxtent le cours d'eau sur la 
majeure partie de la séquence. 

158 C 
Séquence de la vallée de la Muanne correspondant à un profil plus évasé  Possibilité de mise en contact entre des boisements et le fond de vallée. Les espaces cultivés ont régressé au 

profit des boisements. Mais ripisylve discontinue et ensablement du lit mineur. 

159 D 
Partie en amont de la vallée de la Muanne. Espaces tampons boisés autour du réservoir de biodiversité de la forêt de Preuilly. Présence de plusieurs 

étangs, milieux boisés continus. 

160 C 
Petit vallon secondaire reliant la vallée de la Muanne au bois des Vaux. La séquence concernée est peu fonctionnelle, les zones humides sont réduites aux abords directs du petit 

cours d'eau temporaire. Les cultures jouxtent le cours d'eau sur la majeure partie de la séquence. 

161 C Bois des Vaux. Liaison entre la vallée de la Claise au Sud et celle de la Muanne au Nord.  

162 C Ruisseau classé affluent de la Claise prenant sa source dans le bois des Cours Ruisseau classé faisant la liaison entre la Claise et le bois des Cours 
163 C Séquence composée de bosquets boisés jointifs, partiellement traversés par de petits cours d'eau.  Corridor boisé reliant la vallée de la Claise au massif du Boussay 

164 C 
 Vallon secondaire qui relie la Claise à la grande masse de bois situés à l'ouest et au Sud de Boussay.  Les milieux favorables sont réduits au lit mineur et ses berges. Présence forte de cultures en rive. Cette 

séquence correspond à une continuité aquatique qui  vient compléter la séquence bocagère précédente. 

165 D 
Grande masse boisée à l'Ouest de Boussay contenant des nombreux étangs dont certains sont classés en réservoirs humides. L'ensemble compose un grand massif forestier continu favorable à plusieurs sous-trames différentes : humide, 

boisée et landes. 

166 D 
Séquence diffuse de corridor faisant la liaison entre le vallon du Grand Vicq et la Brenne à travers les Etangs Neuf et Perrières Séquence correspondant à des milieux variés favorables aux déplacements du Grand Vicq aux réservoirs des 

étangs Neuf et Perrière : boisements, haies,  prairies, chemins 

167 C Jonctions entre le bois des Vaux et la vallée de la Claise  Trois passages à travers des ruisseaux intermittents sur pentes peu favorables. 

168 C Petits vallons secondaires du Sauvaget et du Pontreau  reliant la forêt de Preuilly à la Claise. Ruisseau classé du Sauvaget et zone humide du Pontreau en vallons encaissés aux pentes boisées. 

169 C Ruisseau du Rouvray reliant la Creuse au réservoir de biodiversité de la Forge (Etang). Portion aval du Rouvray non boisée, traversée de la Creuse étroite 

170 C  Ruisseau du grand Vicq en aval de sa confluence avec la Creuse.  Les milieux favorables sont réduits au lit mineur et ses rives. Présence forte de cultures en rive.  

171 C  Ruisseau du grand Vicq dans sa partie amont.  Vallon reliant le plateau humide des étangs Neuf et Perrière. 

172 C Vallée de la Gartempe en liaison avec la Brenne Séquence peu fonctionnelle avec ripisylve et quelques boisements. 
 
Tableau 4 : Détail des séquences composant la sous trame milieux humides 
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Figure 60 : Séquences de la sous trame bois et bocage nord PTCS 
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Figure 61 : Séquences de la sous trame bois et bocage sud PTCS 
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No Séquence  

Typologie de la 
séquence 

C = ciblé 
D = diffus 
U = urbain  

Description de la séquence Milieux et éléments intégrés à la TVB 

201 D Petits boisements épars + vallon boisé de la vallée de la Manse Axé sur vallée de la Manse seul passage de la LGV sous viaduc 
202 C Boisement de moyenne dimension autour du château Grillemont + nombreux étangs Plusieurs boisements de moyenne dimension et étangs propices au déplacement des espèces 

203 D Matrice agricole avec petits boisements épars et étang du Fau Favoriser les liaisons bocagères 
204 D Petits boisements le long du Quincampoix et de l'Echandon - bois de Laleu  Relier le bois de Laleu et l'étang du Louroux 
205 C Boisement de grande dimension au nord de l'étang du Louroux Boisements propices au déplacement des espèces 
206 C Massif boisé important homogène et continu autour de la vallée du ruisseau de Chanteraine. Présence de quelques petits 

réservoirs lande 
Corridor entièrement boisé ou presque et de grande dimension 

207 C Traversée de l'indre via des prairies et quelques peupleraies + ripisylve Evitement des zones urbanisées 
208 C Boisement continu de grande dimension sur plateau entre Indre et Indrois Boisements propices au déplacement des espèces 
209 C Boisement des coteaux de l'Indre - franchissement de la vallée de l'Indrois et de deux vallons secondaires du Cléret et de 

l'étang des Ormeaux 
Passage par les coteaux boisés, évitement des zones urbanisées 

210 D Quelques boisements épars - lien vers le réservoir situé au Nord Zone de diffusion de la séquence n°209 
211 D Quelques boisements épars - lien vers le réservoir situé au Nord Petits boisements épars vers la liaison nord 
212 D Zone tampon autour du RB de la forêt domaniale de loches - rôle d'élargissement du RB - intégration de boisements 

proches - amélioration des fonctionnalités et espace tampon 
Zone de diffusion du réservoir forêt domaniale de Loches 

213 D Boisements épars vallée de l'Indrois  et bocage Relier forêt de Loches et bois du Briard 
214 C Bois du Biard - boisement continu qui se poursuit au Nord (hors pays) Massif important du Briard 
215 D Bois de Beaumont et bosquets épars + ripisylve du Rau de l'Estang, Rau des Pallis, Rau de l'Olivet - traversée de l'Indrois 

nombreux étangs 
Relier la forêt de Loches au massif de Brouard 

216 C Zone tampon autour du RB de la forêt de Brouard - rôle d'élargissement du RB - intégration de boisements proches - 
amélioration des fonctionnalités et espace tampon 

Zone de diffusion du réservoir du Brouard 

217 D Corridor diffus composé de bosquets épars - traversée de l'Indre - séquence coupée par la RD 943 classée à grande 
circulation - séquence reliant la forêt de Verneuil à la forêt de Loches et aux boisements de Beaurepaire à l'Ouest 

Petits boisements épars 

218 C Grand ensemble boisé - bois du Coudray - bois de Sennevières - bois Beaugerais - bois de Chaillou Boisements de grande et moyenne dimensions formant corridor vers la liaison sud-est hors pays 

219 C Grand ensemble boisé de la forêt de Verneuil - forte concentration d'étangs - relevés ornithologiques révélant des espèces 
protégées 

Réservoir local de grande dimension 

220 D Petits boisements épars reliant deux massifs importants Relier la forêt de Verneuil à celle de Sainte Jullite 
221 C Grand ensemble boisé existant - Forêt de Ste Jullite Réservoir local de grande dimension 
222 C Boisements linéaires de coteaux et bosquets épars - traversée de l'Aigronne - présence de bocage Relier la forêt de Sainte Jullite  à celle de Preuilly 
223 C Grande masse boisée correspondant à la forêt de Preuilly et ses abords - espace tampon autour de la forêt elle-même Zone de diffusion du réservoir de Preuilly 
224 D Boisements épars de petite dimension mais relativement denses - traversée de la Claise Relier la forêt de Preuilly à celles du Boussay et des Terrives 

225 D Dominante de bosquets et de bocage - nombreux étangs dont l'étang Perrière et l'étang Neuf classés RB - lien vers la 
Brenne 

Boisements de moyenne et petite dimensions formant corridor vers la liaison sud hors pays 

226 C Ensembles boisés continus - présence d'un RB au niveau de l'étang des Terrives et de l'étang de la forge Réservoir local de grande dimension 
227 C Grande masse boisée correspondant au bois des Cours et ses abords - espace tampon autour du bois lui-même). Plateau 

entre la Claise et la Creuse. 
Réservoir local de grande dimension 

228 D Traversée de la Creuse - Espace agricole ouvert avec une maigre ripisylve. Lien important vers le RB de la forêt de la 
Guerche. 

Relier le bois des Cours à la forêt de la Guerche 

229 D Séquence à cheval entre la Claise et l'Aigronne, petits boisements de coteau essentiellement qui correspondent à 
d'anciennes prairies reboisées, milieu agricole à dominante ouvert.  

Relier le bois des Cours à la forêt du Grand Pressigny 

230 C Grands boisements continus de la Forêt du Grand Pressigny - forêt de la Celle - présence de deux RB pelouses  - présence 
de bocage 

Réservoir local de grande dimension 

Tableau 5 : Détail des séquences composant la sous trame bois et bocage 
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Figure 62 : Séquences de la sous trame lande nord PTCS 
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Figure 63 : Séquences de la sous trame lande sud PTCS 
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No Séquence  

Typologie de la séquence  
C = ciblé 
D = diffus 
U = urbain 

Description de la séquence Milieux et éléments intégrés à la TVB 

250 D Ensemble de boisements  de taille moyenne assurant une assez bonne continuité.  Important linéaire de lisières, potentialité de landes 

251 D 
Passage de la sous trame lande en milieu entièrement boisé. Grands ensembles boisés. Présence de réservoirs landes Important linéaire de lisières, d'allées forestières et présence de landes 

éparses 
252 D Présence de bosquets, de boisements, de bocage, d'étangs épars, liaison vers la Brenne Présence de landes éparses 

253 D Présence de bosquets, de boisements, de bocage, de vallons Présence de lisières, haies, prairies, chemins 

254 D 
Franchissement de l'Aigronne - Evitement de Charnizay - prise en compte des coteaux boisés, des bosquets diffus - densité en boisement 
assez faible 

Lisières, bosquets et haies diffuses, chemins et RD41 

255 D Abords et compléments au réservoir de Sainte Jullite englobant un vallon au Sud et les espaces boisés attenant à la périphérie de la forêt Important linéaire de lisières, bocage 

256 D 
Landes éparses dans un boisement dense - plusieurs étangs Important linéaire de lisières, d'allées forestières et présence de landes 

éparses 
257 D Trois landes éparses en cours de boisement, en lisière de la forêt de Loches autour de La Motterie Lisières forestière, bords de champs, chemins et route départementale 

 
Tableau 6 : Détail des séquences composant la sous trame lande 
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5.3 COUPURES ET OBSTACLES SUR LA TVB DU PTCS 
 
Le SRCE retient deux infrastructures majeures faisant obstacle au déplacement des espèces : la LGV SEA et la RD 760. Ces 
obstacles concernent essentiellement la sous-trame boisée et sont qualifiés de coupures de la TVB. 
D’autres obstacles au déplacement peuvent être considérés comme réduisant les chances de franchissement pour les espèces 
concernées. 
 
 
SOUS-TRAME PELOUSES CALCAIRES  ET LISIERES SECHES  
 
•  L’abandon du pâturage sur les sols calcaires et secs (buttes, coteaux) provoque une reprise des boisements et la disparition 

des pelouses ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Figure 64 : Pelouses calcaires du bois Godeau en voie de fermeture par le Genévrier 

 
•  les infrastructures de transport : réseau routier départemental engendre une pollution routière (gaz d’échappement, huiles, 

…), un risque de collision avec les automobiles, une diminution de la petite faune par lutte chimique des dépendances vertes 
ou un fauchage précoce ; 

 
•  L’urbanisation très dense : les villes en l’absence de parcs et de jardins n’offrent pas de possibilité de refuge ou de halte ; 
 
•  Les grandes étendues cultivées engendrent souvent une diminution de la biodiversité ordinaire par utilisation répétée de 

biocides (lutte chimique) sur de grandes surfaces, l’absence d’espaces interstitiels (absence de haies, bandes enherbées, 
berges de ruisseaux, bords de chemins) ne permet pas l’existence de zones de repos ou de halte migratoire pour la petite 
faune. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
SOUS-TRAME MILIEUX HUMIDES ET COURS D ’EAU 
 
•  Les obstacles à la migration des poissons : les poissons migrateurs notamment (lamproies, alose, truite, anguille) sont 

empêchés de migrer vers les zones de reproduction ou de repos par des obstacles difficiles ou impossibles à franchir 
comme des seuils, des barrages ou des digues ; 

 
•  les infrastructures de transport gênent la migration des espèces des milieux humides (amphibiens, loutre, castor, 

libellules,…) en créant une pollution locale (gaz d’échappement, huiles,…), un risque de collision avec les automobiles, en 
diminuant la biodiversité des dépendances vertes (traitement chimique des fossés, fauchage précoce) ; 

 
•  Les vallées asséchées (drainage), leur mise en culture sur de grandes surfaces, la disparition des berges, prairies et 

boisements humides, des bras morts diminuent les structures favorables à la migration des espèces humides ; 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Figure 65 : Maintien favorable d'une végétation humide en bordure de ruisseau de l’étang du Pas aux Anes (chapelle du Liget) 

 
•  L’assèchement des mares, des fossés et des ruisseaux temporaires fait disparaitre les sites de reproduction et de migration 

des espèces (plantes, amphibiens, libellules,…). 
 
 
Les cartes ci-après localisent les principaux secteurs de rupture de la sous-trame zone humide. Ils sont inhérents aux barrages 
et seuils présents sur les différents cours d'eau de la TVB. 
 
 



 
Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités   page 60 / 86 

 

Figure 66 : Ruptures dans  la sous trame milieux humides nord PTCS 
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Figure 67 : Ruptures dans  la sous trame milieux humides sud PTCS 
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SOUS-TRAME BOIS ET BOCAGES  
 
•  les infrastructures de transport en général : réseau routier départemental et chemin de fer créent des risques de collision ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 68 : Risque de collision de la faune avec la circulation automobile 

 
•  Les clôtures grillagées des réserves de chasse, les murs d’enceintes de propriétés créent un obstacle infranchissable pour 

de nombreuses espèces ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 69 : Clôture grillagée empêchant la circulation de la moyenne et grande faune 

 
•  les ponts et tunnels des infrastructures de transport (hormis les viaducs de grande taille) créent un obstacle par absence de 

végétation et visibilité réduite ; 
 
•  L’urbanisation dense : villes, villages, hameaux éloignent les espèces forestières par dérangement (bruits, lumières, 

présence humaine) ; 
 
•  Les grandes étendues cultivées en l’absence de structures ligneuses (haie, bosquet) n’offrent aucune zone de repos ou de 

halte migratoire. 
 
 
La carte ci-après localise les 4 principaux secteurs de rupture de la sous-trame bois et bocages. Ils sont inhérents aux voies 
classées "à grande circulation" (la RD 943 et la RD 760 à l'ouest de Loches) et à la LGV.  
Remarque : La partie Sud du pays n'est pas concernée par les ruptures de la sous trame bois, bocages et landes en lien 
avec les infrastructures dites "à grande circulation". Les séquences de moins bonne perméabilité sont quant à elles représentées 
sur la cartographie des enjeux page 73. 
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Figure 70 : Ruptures dans  la sous trame bois et bocage nord PTCS 
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SOUS-TRAME LANDES  
 
•  L’enrésinement ou l’abandon de leur entretien pluriannuel (reboisement naturel) provoque la disparition de la lande ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 71 : Enrésinement des landes des Terrives 

 
•  les infrastructures de transport : réseau routier départemental et chemin de fer engendrent une pollution routière (gaz 

d’échappement, huiles, …), un risque de collision avec les automobiles, une diminution de la petite faune par lutte chimique 
des dépendances vertes ou un fauchage précoce ; 

 
•  L’urbanisation très dense : les villes en l’absence de parcs et de jardins n’offrent pas de possibilité de refuge ou de halte ; 
 
•  Les grandes étendues cultivées, l’utilisation répétée de biocides (lutte chimique) sur de grandes surfaces provoque un 

appauvrissement de la biodiversité ordinaire. 
 
 

5.4 IDENTIFICATION ET HIERARCHISATION DES ENJEUX DE LA TVB SUR LE PTCS 
 
5.4.1 TROIS NIVEAUX D'ENJEUX  
 
L'analyse des différentes séquences se traduit par les trois niveaux d'enjeux suivants : 
 
Les séquences de bonne fonctionnalité sont dites : « à conserver » : La liaison est déjà fonctionnelle. Il s'agira de la 
conserver en l'état par le biais d'une gestion adaptée (le plus souvent en conservant les pratiques en place). 
 
Les séquences de fonctionnalité moyenne sont dites « à conforter » : Les milieux en place sont globalement compatibles 
avec les déplacements mais il y a lieu d'en améliorer la perméabilité en corrigeant certains dysfonctionnements par une gestion 
adaptée. 
 
Les séquences de faible fonctionnalité sont dites « à conforter en priorité » : Les milieux en place sont peu ou pas 
favorables, il y a lieu de modifier les pratiques en place ou d'encourager d'autres types d'occupation des sols ou de gestion pour 
faciliter la perméabilité des espaces par les espèces concernées. 
 
Les cartes ci -après permettent de visualiser les séquences selon leurs enjeux respectifs. 
 
Cette analyse permet de faire apparaitre, par sous trame, les secteurs qui pourront être prioritaires en termes d'actions à mener. 
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Figure 72 : Enjeux de la sous trame pelouses sèches nord PTCS 
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Figure 73 : Enjeux de la sous trame pelouses sèches sud PTCS 
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No Séquence 

Niveau d'enjeu : 

1 = à conserver 

2 = à conforter 

3 = à conforter en 

priorité 

Enjeux par séquence 

1 1 Conserver les prairies et les pelouses, les petits boisements et leurs lisières, les haies et chemins 

2 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

3 
2 A conforter en particulier sur les secteurs urbanisés via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames 

arborées urbaines…). 
4 2 A conforter via une gestion adaptée des bords de chemins et bermes de routes, prairies de vallon, haies et lisières. Gestion spécifique des abords du GR 46 à envisager. 

5 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

6 2 A conforter en milieu cultivé via une gestion adaptée des bords de chemins et bermes de routes, haies et lisières. Gestion spécifique des abords du GR 46 à envisager. 

7 
2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). Gestion spécifique 

des abords des axes à envisager (RD760, 764, 92 et 46). 

8 
2 A conforter via une gestion adaptée des bermes de routes et bords de chemins, lisières des boisements. Favoriser les haies perpendiculaires aux pentes. Gestion spécifique des 

abords du GR 46 à envisager. 
9 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

10 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

11 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

12 1 Conserver les ensembles de boisements, lisières, chemins et bordures de champs en place. 

13 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

14 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées. 

15 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées. 

16 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées. 

17 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

18 1 Conserver les lisières boisées, les bermes de routes et les chemins 

19 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 
20 1 Conserver les lisières boisées, vallons secondaires et les bords de chemins. 
21 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

22 1 Conserver les lisières boisées, bandes enherbées, bordures de champs, chemins et bermes de route. 
23 1 Conserver les lisières de boisements sur coteaux, les bermes de voies communales et du GR 48.  

24 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

25 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

26 1 Conserver les pelouses sèches, lisières sèches boisées. Conforter les bandes enherbées, bordures de champs, chemins et bermes de route. 

27 1 Conserver les pelouses sèches, lisières sèches boisées. Conforter les bandes enherbées, bordures de champs, chemins et bermes de route. 

28 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

29 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées. 

30 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

31 1 Conserver les pelouses sèches, lisières sèches boisées. Conforter les lisières, les bordures de champs, les bords de chemins et les bermes de route (RD 53). 

32 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route et bandes enherbées. 

33 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route (RD 99 qui traverse la forêt) et bandes enherbées. 

34 2 A conforter via une gestion adaptée des bermes de la RD99 et des reliquats de haies qui sont aujourd'hui des seuls espaces de liaison. 

35 2 A conforter via une gestion adaptée des lisières de boisement, bermes de route, prairies et bandes enherbées. 

36 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 

37 1 Conserver les lisières boisées, les bermes de routes et les chemins, les bords de champs ou de prairies. 

38 1 Conserver les lisières boisées sur coteau, les haies, les bermes de routes et les chemins, les bords de prairies. 

39 2 A conforter via une politique d'espaces verts adaptée (gestion différenciée, suppression des phytosanitaires, toitures végétalisées, trames arborées urbaines…). 
Tableau 7 : Détail des enjeux liés à  la sous trame pelouse sèche 
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Figure 74 : Enjeux de la sous trame milieux humides nord PTCS 
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Figure 75 : Enjeux de la sous trame milieux humides sud PTCS 
 



Trame Verte et Bleue - Pays de la Touraine Côté Sud 

Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités   page 70 / 86 

No 

Séquence 

Niveau d'enjeu : 

1 = à conserver 

2 = à conforter 

3 = à conforter en 

priorité 

Enjeux par séquence 

101 1 Conserver les berges en l'état, favoriser les prairies et bandes enherbées. Limiter les cultures. 

102 1 Conserver les berges en l'état, favoriser les prairies et bandes enherbées. Limiter les cultures. 

103 2 A conforter dans sa partie aval : en particulier via une gestion adaptée des berges du ruisseau de liaison entre l'étang de Beauregard et l'Echandon 

104 1 Conserver les boisements autour des étangs tout en renforçant la liaison avec l'Echandon 

105 2 A conforter en limitant les cultures proches du cours d'eau, en favorisant les milieux humides résiduels, le renforcement des berges et la mise en prairie 

106 1 Conserver les boisements autour des étangs, renforcer la liaison avec le Quincampoix en maintenant (voire en développant) la ripisylve, les bandes enherbées, les prairies 

107 1 A conserver tout en assurant le passage des berges sous la RD 943 (banquettes), favorisant les prairies humides, ripisylves, berges enherbées 

108 1 Conserver les prairies humides, ripisylves, berges enherbées 

109 1 Conserver les prairies humides, ripisylves, berges enherbées 

110 2 A conforter via une gestion favorisant les prairies humides, la ripisylve, et le maintien des berges enherbées 

111 1 Conserver les prairies humides, ripisylves, berges enherbées 

112 1 Conserver les prairies humides, ripisylves, berges enherbées. Concilier développement urbain et préservation des zones humides.  

113 1 Conserver les prairies humides, ripisylves, berges enherbées 

114 1 Conserver les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

115 1 Conserver les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

116 1 Conserver les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

117 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, favorise les prairies et boisements humides, la ripisylve et les berges enherbées 

118 1 Favoriser les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

119 1 Conserver les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

120 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, favorise la ripisylve et les prairies humides 

121 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, favorise la ripisylve et les prairies humides 

122 1 Conserver les prairies et boisements humides, ripisylves, berges enherbées 

123 1 Conserver l'ensemble boisé et ses zones humides 

124 1 Conserver les berges, la ripisylve, boisements et prairies humides 

125 1 Conserver les berges, la ripisylve et prairies humides 

126 1 Conserver les boisements, allées et fossés humides 

127 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, la ripisylve et les prairies humides, en particulier sur certaines sections étroites 

128 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, la ripisylve et les prairies humides, en particulier sur certaines sections étroites 

129 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, favorise la ripisylve et les prairies humides 

130 2 A conforter via une gestion qui permette de concilier le développement urbain et la préservation des zones humides. Mettre en place une gestion adaptée. Conserver la ripisylve et les 

prairies en bord de cours d'eau. 

131 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, la ripisylve et les prairies humides en liaison avec l'ancien bras 

132 3 A conforter en priorité au niveau du passage dans la vallée de la Creuse. Le caractère prioritaire est à mettre en lien avec la présence d'écrevisses à pattes blanches. 

133 2 A conforter via une gestion qui permette de concilier le développement urbain et la préservation des zones humides. Clôtures perméables aux petits animaux. Mettre en place une gestion 

des haies et la ripisylve. 

134 1 Conserver les berges, la ripisylve, boisements et prairies humides 

135 3 A conforter en priorité via une gestion qui préserve les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

136 2 A conforter via une gestion qui permette de concilier le développement urbain et préservation des zones humides. Conserver les prairies humides, la ripisylve, les berges enherbées. 

137 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

138 2 A conforter via une gestion qui limite la surface en peupleraie, qui développe les prairies, la ripisylve et les larges berges 

139 2 A conforter via une gestion qui permette de concilier le développement urbain et la préservation des zones humides. Conserver les prairies humides, la ripisylve, les berges enherbées. 
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140 1 Conserver les berges, la ripisylve, les boisements et prairies humides 

141 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

142 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

143 1 Conserver les berges, la ripisylve, les boisements et prairies humides 

144 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

145 1 Conserver les berges, la ripisylve, les boisements et prairies humides 

146 2 A conforter via une gestion qui permette de concilier le développement urbain et la préservation des zones humides. Conserver les prairies humides, la ripisylve, les berges enherbées. 

147 1 Conserver les berges, la ripisylve, les boisements et prairies humides 

148 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

149 2 A conforter via une gestion qui préserve le fond de vallée avec des haies, prairies humides associées aux coteaux bocagers 

150 2 A conforter via une gestion qui préserve le fond de vallée avec des haies, prairies humides associées aux coteaux bocagers 

151 3 A conforter en priorité via une gestion qui préserve les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

152 1 Conserver les étangs et plans d'eau associés aux boisements et landes. 

153 2 A conforter via une gestion qui préserve les berges, les haies et les prairies autour des étangs, ruisseaux et fossés reliant les boisements et les landes. 

154 2 A conforter via une gestion qui préserve les rives en prairies, la ripisylve, les larges berges et une partie des coteaux boisés 

155 2 A conforter via une gestion qui préserve et développe les prairies humides, la ripisylve et larges berges 

156 1 Conserver les rives en prairies, la ripisylve et les larges berges 

157 3 A conforter en priorité via une gestion adaptée des rives en prairies, de la ripisylve et le maintien des larges berges 

158 2 A conforter via une gestion qui préserve le fond de vallée avec des haies et des prairies humides associé aux coteaux bocagers 

159 1 Conserver l'ensemble boisé et ses zones humides 

160 3 A conforter en priorité via une gestion des rives en prairies et la création de larges berges 

161 1 Conserver le boisement favorable à la dispersion des espèces 

162 1 Conserver le boisement favorable à la dispersion des espèces 

163 1 Conserver le boisement favorable à la dispersion des espèces entre vallée et plateau 

164 3 A conforter en priorité via une gestion des rives en prairies et larges berges 

165 1 Conserver le boisement favorable à la dispersion des espèces de plateau humide 

166 2 A conforter via une gestion qui densifie le bocage relictuel, favorable à la dispersion des espèces de plateau humide 

167 3 A conforter en priorité via une gestion qui renforce la présence de bandes enherbées, de prairies et de haies le long des ruisseaux temporaires. 

168 2 A conforter via une gestion qui préserve la liaison entre coteau boisé et les ruisseaux avec des haies, bandes enherbées, prairies. 

169 3 A conforter en priorité via une gestion qui renforce la présence de larges rives enherbées ou boisées. 

170 3 A conforter en priorité via une gestion qui renforce la présence de larges rives enherbées ou boisées. 

171 2 A conforter via une gestion qui préserve de larges rives enherbées ou boisées. Privilégier les prairies 

172 2 A conforter via une gestion qui préserve la ripisylve, et qui privilégie les prairies en fond de vallée 

 
Tableau 8 : Détail des enjeux liés à  la sous trame milieux humides 
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Figure 76 : Enjeux de la sous trame bois et bocage nord PTCS 
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Figure 77 : Enjeux de la sous trame bois et bocage sud PTCS 
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No Séquence 

Niveau d'enjeu : 

1 = à conserver 

2 = à conforter 

3 = à conforter en 

priorité 

Enjeux par séquence 

201 2 A conforter en reliant les boisements par des haies 
202 1 Conserver la densité de bocage actuelle 
203 2 A conforter en reliant les boisements et l'étang du Fau par des haies 
204 3 A conforter en priorité en reliant les boisements et l'étang du Louroux par des haies et des bosquets 
205 1 Conserver les boisements 
206 1 Conserver les boisements 
207 2 A conforter en créant des liens bocagers - intermédiaires entre bois et vallée - afin de laisser passer le gros gibier sans refermer les milieux pour autant 
208 1 Conserver les boisements 
209 1 Conserver le passage par les coteaux 
210 3 A conforter en priorité en créant des liens bocagers - intermédiaire entre coteau et plateau 
211 3 A conforter en priorité en reliant les boisements nord hors zone d'étude 
212 1 Conserver une diffusion autour de la forêt domaniale 
213 2 A conforter en créant des liaisons entre les petits boisements 
214 1 Conserver le boisement actuel 
215 2 A conforter en densifiant les liaisons bocagères 
216 2 A conforter en maintenant, voire en renforçant une diffusion autour de la forêt du Brouard 
217 2 A conforter en renforçant les liaisons entre les petits boisements 
218 1 Conserver les liaisons entre les boisements 
219 1 Conserver le boisement actuel 
220 2 A conforter en renforçant les liaisons entre les petits boisements 
221 1 Conserver le boisement actuel 
222 2 A conforter en renforçant les liaisons entre les petits boisements 
223 1 Conserver une diffusion autour de la forêt de Preuilly 
224 1 Conserver les petits boisements et renforcer les liaisons entre eux 
225 2 A conforter en renforçant les liaisons entre les petits boisements 
226 1 Conserver le boisement actuel 
227 1 Conserver le boisement actuel 
228 3 A conforter en priorité en créant des liaisons boisées ou bocagères à travers la vallée et les coteaux de la Creuse 
229 2 A conforter en renforçant les liaisons à travers la vallée et les coteaux de la Claise et l'Aigronne 
230 1 Conserver le boisement actuel 

 
Tableau 9 : Détail des enjeux liés à  la sous trame bois et bocage 
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Figure 78 : Enjeux de la sous trame milieux landes nord PTCS 
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Figure 79 : Enjeux de la sous trame milieux landes sud PTCS 
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No 
Séquence  

Niveau d'enjeu : 

1 = à conserver 

2 = à conforter 

3 = à conforter en 

priorité 

  Enjeux par séquence 

250 D Ensemble de boisements  de taille moyenne assurant une assez bonne continuité.  
251 D Passage de la sous trame lande en milieu entièrement boisé. Grands ensembles boisés. Présence de réservoirs landes 
252 D Présence de bosquets, de boisements, de bocage, d'étangs épars, liaison vers la Brenne 
253 D Présence de bosquets, de boisements, de bocage, de vallons 
254 D Franchissement de l'Aigronne - Evitement de Charnizay - prise en compte des coteaux boisés, des bosquets diffus - densité en boisement assez faible 
255 D Abords et compléments au réservoir de Sainte Jullite englobant un vallon au Sud et les espaces boisés attenant à la périphérie de la forêt 
256 D Landes éparses dans un boisement dense - plusieurs étangs 
257 D Trois landes éparses en cours de boisement, en lisière de la forêt de Loches autour de La Motterie 

 
Tableau 10 : Détail des enjeux liés à  la sous trame lande 
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5.5 AUTRES ELEMENTS PORTES A LA CONNAISSANCE - NON INTEGRES A LA TVB 
 
Lors des échanges et des débats avec le comité technique et le comité de pilotage, plusieurs enjeux environnementaux ont été 
débattus. Certains, bien que présentant des intérêts évidents en termes de biodiversité, n'ont pas été retenus pour des raisons 
avant tout de rigueur et de cohérence de méthodologie sur l'ensemble du PTCS. 
En particulier, l'absence de protection ou de labellisation en tant que ZNIEFF n'a pas permis d'intégrer certains éléments à la 
TVB malgré une convergence d'éléments favorables. 
L'hétérogénéité des niveaux de connaissance et de recueil des espèces existantes, selon les secteurs, ne permet pas toujours 
d'avoir un travail cohérent à l’échelle du pays. Lorsque cela a été le cas, nous avons pris le parti de ne pas intégrer les éléments 
partiels au risque de nuire à la cohérence de la trame finale proposée. 
 
Ainsi, deux principaux secteurs devront faire l'objet de prospections et de recueils d'informations complémentaires pour pouvoir 
être intégrés à terme dans la TVB à l'échelle du pays. Il s'agit : 
 
 
5.5.1 LA "CUESTA" SUD DE LIGUEIL 
 
Le SEPANT a fait part de l'existence de nombreuses petites pelouses sèches entre la forêt de Verneuil et Marcé-sur-Esves, en 
passant par le Sud de Ligueil. 
Ces pelouses composent un ensemble très morcelé de petites unités. Bien que ces pelouses présentent des intérêts évidents 
en termes de biodiversité, elles n'ont pas été retenues en raison de leur petite taille et de l'absence de protection ou de 
labellisation ZNIEFF. 
Ce chapelet de petites pelouses n'est donc pas intégré à la TVB objet du présent rapport. 
La prise en compte de ces milieux est laissée à l'initiative des collectivités concernées, au vu des enjeux écologiques locaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 80 : Secteur sud Ligueil : présence de pelouses calcaires portées à connaissance 

 
 
 
5.5.2 VALLEE DE L’ESVES 
 
La vallée de l’Esves renferme des zones humides conséquentes. En termes piscicoles l’Esves semble également renfermer des 
espèces intéressantes. Toutefois, en l'absence de données précises et homogènes, et compte tenu de l'état global de la vallée, 
il n'a pas été jugé opportun par les services de l'Etat d'y labelliser une ZNIEFF. 
 
Des travaux en cours, via un plan d'intérêt général permettront peut-être à terme de revaloriser cette vallée. 
 
L’Esves n'est donc pas intégrée à la TVB objet du présent rapport. 
 
La prise en compte de cette vallée est laissée à l'initiative des collectivités qu'elle traverse, au vu des enjeux écologiques locaux. 
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6 MISE EN OEUVRE DE LA TVB SUR LE PAYS TOURAINE COTE SUD 
 

6.1 MISE EN OEUVRE A TRAVERS LES PLU ET LES DOCUMENTS A L'ECHELLE DU PAYS 
 
6.1.1 GENERALITES 
 
Les SCoT (art L. 122-1-12 du CU) et les PLU (art L.123-1-9 du CU) ont OBLIGATION de prendre en compte les SRCE. 
Ils doivent prendre en compte les enjeux régionaux identifiés au SRCE en les déclinant à l’échelle locale. Ils doivent également 
identifier les éventuels enjeux complémentaires propres à leur territoire.  
Ces documents ont toutefois une grande latitude pour décliner à une échelle plus fine leurs propres enjeux. Le rapport de prise 
en compte, qui les lie au SRCE, leur permet de s’écarter des orientations fondamentales du document supérieur pour un motif 
tiré de l’intérêt de l’opération envisagée et dans la mesure où ce motif se justifie. 
 
Le principe du SCoT intégrateur, introduit par la loi ALUR (Accès au logement et à un urbanisme rénové) prône l’idée qu’un 
PLU couvert par un SCoT n’a pas à vérifier sa compatibilité avec les dispositions de rang supérieur au SCoT (donc avec le 
SRCE). 
 
Rappel : Indépendamment de l’existence d’un SRCE, s’appliquent les articles : 
- L.110 du CU : « Les collectivités  doivent, à travers les choix portés par leur PLU, assurer la protection des milieux naturels et 
des paysages, la préservation de la biodiversité, notamment par la conservation, la restauration et la création des continuités 
écologiques… 
- L.121-1 3° du CU : Les SCoT, les PLU, les cartes communales déterminent les conditions permettant d’assurer la préservation 
de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques… 
 
La présente étude a pour objet de proposer un principe de déclinaison et de complément du SRCE à l'échelle du PTCS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 81 : Principes de prise en compte de la TVB dans les documents d'urbanisme 
 
 
 

 
 
 
 
6.1.2 PRISE EN COMPTE DE LA TVB DANS LES PADD 
 
Sur un plan stratégique, le Plan d’Aménagement et de Développement Durable définit «les orientations générales des 
politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques » (article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme). Il fixe 
également les objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, liés aux objectifs de 
réduction des besoins de déplacements et de préservation des espaces agricoles et naturels. 
 
La TVB peut (doit) y constituer un projet fédérateur et multifonctionnel (biodiversité, qualité des paysages, nature en ville, 
amélioration du cadre de vie…). 
 
Le présent rapport apporte les informations nécessaires à la compréhension des enjeux relatifs à la TVB afin que ces derniers 
puissent être repris dans les volets PADD des documents d'urbanisme. 
 
Les PADD des PLU devront être reformulés en lien avec les échelles communales (ou intercommunales en cas de PLUi) de 
déclinaison de la TVB.  
 
En revanche, si des documents d'urbanisme à l'échelle du pays sont produits, la TVB devra s'appuyer sur les résultats de la 
présente étude. Une transposition de ce travail consistera alors à traduire de manière synthétique les cartes SIG établies pour 
faire apparaitre les analyses et les enjeux spécifiques au pays. Les zonages par définition précis du SIG doivent être réinterprétés 
pour faire clairement apparaitre non pas une trame figée dans ses contours mais bien un principe de trame verte et bleue à 
l'échelle du pays. 
 
Ainsi, sur la carte ci-après, il est proposé une possible traduction, de la TVB sur l'ensemble du pays, qui met en évidence, par 
souci de simplification : 
 
- une composante verte (en associant les sous trames boisements, bocages /  pelouses sèches  / milieux ouverts cultivés et 
landes) et une composante bleue (relative à la seule sous trame des milieux humides) de la TVB. 
 
- les caractères ciblés ou diffus ou urbains des trames proposées. Dans les espaces urbains, les principes de "nature en 
ville" devront être favorisés. 
 
- les passages à conforter en priorité, qui correspondent aux séquences les moins efficaces en termes de déplacement des 
espèces animales ou végétales concernées. Les opérations de mise en œuvre de la TVB, sur un mode plus opérationnel 
pourront y être prioritaires.  
 
- les principaux points de rupture identifiés (routes à grande circulation, LGV, barrages et seuils sur les cours d'eau). 
 
- les principes de liaison avec les territoires adjacents au pays Touraine Côté Sud. 



Groupement ECE Environnement / Atelier des Aménités page 80 / 86 

 

Figure 82 : Présentation  cartographique de la TVB à l'échelle du pays 
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6.1.3 PRINCIPES DE TRANSPOSITION DES ZONAGES DANS LES PLU  
 
Les documents élaborés dans le cadre de la présente étude ont été conçus pour être directement exploitables lors de 
l'élaboration (révision) des PLU sur le Pays Touraine Côté Sud. 
 
Ainsi, la trame verte et bleue s'appuie sur un fichier SIG qui propose un zonage directement exploitable par les EPCI, en tant 
qu'outil de travail, avec les recommandations d'utilisation suivantes : 
 
LES RESERVOIRS DE BIODIVERSITE 
 
Les réservoirs de biodiversité s’appuient sur les périmètres d’inventaire ou de protection existants (NATURA 2000, ZNIEFF I 
etc...). Les délimitations du fichier SIG associé à la présente étude seront reprises sans ajustement dans les documents 
d'urbanisme. 

 
LES SEQUENCES CIBLEES 
 
Les éléments de la trame verte et bleue du PTCS qui correspondent à des séquences dites ciblées, portent sur des milieux 
bien identifiés dont les limites sont définies avec une assez grande précision. Il s'agit par exemple : 
- de boisements existants - dans ce cas le SIG propose un zonage qui s'appuie sur la photo-interprétation des boisements en 
place), 
- de pelouses sur coteau - dans ce cas le SIG propose un zonage qui s'appuie sur des éléments de topographie ainsi que sur la 
ou les pelouses en place, observées sur le terrain, auxquelles sont associées les lisières des boisements secs adjacents etc... 
- de prairies en fond de vallée - dans ce cas le SIG s'appuie sur des éléments de topographie ainsi que sur la présence de 
prairies observées sur le terrain, auxquelles sont associés les boisements humides etc... 
 
Pour ces séquences ciblées, la description des séquences permettra, pour chacune d'entre elles, de retrouver précisément les 
éléments qui ont prévalus à leur détermination. En tenant compte de ces éléments, les délimitations du fichier SIG associé à la 
présente étude seront réajustées dans les documents d'urbanisme. Les ajustements - à priori plutôt de "détails" - seront liés à 
une traduction plus fine des enjeux locaux et de nouvelles prospections ciblées sur le terrain. 

 
LES SEQUENCES DIFFUSES 
 
Les éléments de la trame verte et bleue du PTCS qui correspondent à des séquences dites diffuses, portent sur des 
mosaïques de milieux hétérogènes dont les limites sont définies de manière très large. Il s'agit d'une enveloppe de principe qui 
donne des indications quant aux espaces qui peuvent être concernés par les liaisons. A partir de ces premières enveloppes, les 
documents d'urbanisme devront définir des zonages plus précis en s'appuyant sur une identification fine des structures en place. 
Ainsi, les périmètres définitifs des liaisons devront être établis par les communes dans les PLU, afin d’y intégrer la précision et 
l’adaptation aux cas particuliers que seules des études fines aux échelles communales permettent d’obtenir.  

Les périmètres établis devront veiller à la cohérence et à la continuité des liaisons entre deux communes adjacentes. 

 
 
6.1.4 PRINCIPES DE TRANSPOSITION DANS LES REGLEMENTS 

 
CAS PARTICULIER DE LA NATURE EN MILIEU URBANISE "U" 
 
La valorisation de la nature au sein des espaces urbanisés est une occasion de sensibiliser les populations aux enjeux de la 
biodiversité mais aussi de promouvoir de nouvelles relations au sein des quartiers : la nature offre aux habitants le moyen de 
valoriser leur cadre de vie et leur vie en initiant des nouvelles sociabilités. Elle favorise une modification des comportements 
dans le sens d’une responsabilisation des personnes à l'égard de l'environnement, pouvant se traduire dans les modes de 
production et de consommation. 
 

Le milieu urbain peut être considéré comme un écosystème particulier. Celui-ci possède en effet ses propres caractères, que 
ce soit du point de vue de la climatologie (températures plus élevées…), des sols (déstructurés…), de la luminosité (quasi 
permanente…), des perturbations (parmi les plus importantes…), etc.  
Ces espaces urbanisés et leur gestion, de plus en plus écologique au fil des dernières années, offrent de nouveaux abris et de 
nouvelles ressources à des espèces animales et végétales.  
 
Des règlements spécifiques en zones U (ou AU) permettront de favoriser la nature en ville. Ces règlements accompagnent et 
sous-tendent les projets urbains environnementaux : encouragement au fleurissement en pied de murs et en pieds d'arbres, 
utilisation d'essences locales, possibilité de réalisation des toitures végétalisées, développement des réseaux d'itinéraires doux, 
trames boisées urbaines... 
 
 
CLASSEMENT DE LA TVB ESSENTIELLEMENT EN ZONES A OU N 
 
Les zones A concernent des secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles. Les corridors écologiques prennent souvent place sur des espaces agricoles. Utiliser un zonage A permet de protéger 
de l’urbanisation à long terme ces espaces. 
 
Les zones N permettent la délimitation des zones naturelles et forestières à protéger : 
- soit en raison de la qualité de sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, 
historique ou écologique,  
- soit de l’existence d’une exploitation forestière,  
- soit de leur caractère d’espace naturel.  
 
Dans le cadre de la préservation de la TVB, on pourra utiliser cette notion afin de préserver des secteurs dits de « nature ordinaire 
». 
 
 
INDEXATION DES ZONAGES ET ARTICLES ASSOCIES 
 
La répartition entre les zones U, A et N et leurs règles associées doit refléter à la fois la réalité de l’occupation des sols 
(vocation principale agricole ou naturelle) et des enjeux de préservation de la TVB (présence de réservoirs de biodiversité à 
protéger ou de corridors écologiques à préserver). 
 
Les réservoirs de biodiversité, pourront être reportés dans les PLU avec un zonage « indexé» spécifique («tvb» ou 
«grenelle»). L'indexation permet de délimiter des secteurs restreints au sein d’une même zone, à l’aide d’un zonage indicé 
permettant de les protéger spécifiquement et d’identifier des secteurs ou éléments ponctuels assortis de prescriptions adaptées 
aux besoins liés aux enjeux de continuités écologiques. 
 
Ainsi, les modulations des règles d'urbanisme se traduiront par des sous-zones A, N ou U avec des indices spécifiques. Ces 
zonages peuvent entériner l’existant ou être mis pour ne pas obérer dans le temps d’éventuels travaux d’amélioration, sans 
toutefois les imposer. 
 
Exemple :  

- Une zone Nind (zone Naturelle indexée) peut exiger des clôtures avec des mailles minimales permettant de laisser 
passer la petite faune. 

- Une zone Uind (zone Urbaine indexée) peut imposer une bande non constructible en fond de parcelle destinée à 
préserver un couloir de déplacement de la faune. 

- Dans une zone AU ind (zone en attente d'urbanisation corridor) il pourra être imposé la réalisation d’études d’impacts 
avant urbanisation 

Ces zones indexées pourront avoir des objectifs à atteindre en % d’espaces verts par exemple. 
 

Pour les secteurs classés en A indexé et en N indexé, en complément et sous réserve de leur compatibilité avec les règles 
inhérentes à leur protection environnementale (cas des réservoirs classés en zone Natura 2000 par exemple), la règle du « N 
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indexé » pourra prévoir un principe d'inconstructibilité. Nous proposons les exceptions suivantes à cette règle 
d'inconstructibilité :  

a) en secteur agricole, les activités existantes sont à conforter (extensions autorisées) sous réserve que les 
aménagements créés ne portent pas atteinte à la qualité écologique des espaces. Les nouvelles créations de siège 
d’exploitation sont, en revanche, interdites dans les réservoirs ; 

b) concernant l’habitat, les communes concernées définiront dans leur règlement le caractère mesuré ou limité des 
extensions d’habitat existant qui peuvent être autorisées dans les réservoirs ; 

c) le changement de destination d’un élément bâti présent au sein d’un réservoir pourra être autorisé sous réserve que la 
qualité architecturale du bâtiment puisse être argumentée, et sous réserve que ce bâtiment ne soit pas en état de ruine 
(toiture existante) ; 

d) les usages et les équipements liés aux loisirs de plein air, au sport de plein air, les actions de valorisation (dont l’accueil 
et la circulation du public), les équipements légers permettant l’accès aux ports, seront possibles dans les réservoirs, 
sous condition de préserver les qualités écologiques des espaces impactés directement ou indirectement. 

 
En zonage indexé, il pourra être proposé que tout projet définisse des mesures compensatoires pour maintenir le potentiel 
écologique des espaces concernés. 

 
Pour les liaisons qui traversent ou tangentes directement des zones U ou 1 AU, il s’agira d’établir des règles permettant de 
garantir la continuité de la trame dans ces contextes spécifiques. Ainsi, les éventuelles extensions urbaines autorisées devront 
assurer les continuités écologiques par des aménagements spécifiques et proportionnés. 

 
En complément, il pourra être délimité au sein d’une zone A ou N : un secteur à remettre en bon état. Le document d’urbanisme 
ne donne pas d’obligation de résultat en la matière (il ne peut imposer ni délai ni sanction en cas de non réalisation), mais il 
permet de repérer l’enjeu, de faciliter le travail du porteur de projet potentiel et de ne pas obérer d’éventuels travaux de 
restauration. 
 
ASPECTS EXTERIEURS DES CONSTRUCTIONS 
 
L'article L.123-1-5-III-1° permet de déterminer des règles concernant l'aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou 
réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d'alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à la limite séparative 
et l'aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale et paysagère, à la performance énergétique et à 
l'insertion des constructions dans le milieu environnant. 
Des règles peuvent, en outre, imposer une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, 
éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville ; 
 
LES ELEMENTS REMARQUABLES DU PAYSAGE 
 
L'article L.123-1-5-III-2° permet d'identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, 
historique, architectural ou écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation ; 
Il pourra s’agir de : ripisylve, espaces de mobilité des cours d’eau, prairies, zones humides, marais, pelouses calcicoles, vergers, 
arbres, bosquets,… 
 
Ce n’est pas une protection absolue. L’application de cette loi stipule que les travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer 
un élément ainsi identifié doivent toutefois être soumis à déclaration préalable. 
Dans les secteurs identifiés au titre du L 123-1-5 7°, les clôtures sont également soumises à déclaration. 
 
ESPACES NON BATIS 
 

L'article L.123-1-5-III-5° permet de localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires 
au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les 
desservent ;  
 
L’article L 123-1-5 9° permet de rendre inconstructibles des espaces cultivés (dont les jardins potagers que l’on retrouve souvent 
en bord de cours d’eau en traversée de bourg (exemple à Genillé, Montrésor...). 
 
EMPLACEMENTS RESERVES 
 
L'article L.123-1-5-V Le règlement peut également fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux 
installations d'intérêt général, aux espaces verts, ainsi qu'aux espaces nécessaires aux continuités écologiques. 
 
LES ESPACES BOISES CLASSES (EBC) 
 
Ils interdisent le défrichement et imposent une déclaration préalable pour les coupes ou abattages d’arbres. Ils s’appliquent à 
des bois, haies, arbres isolés, alignements… 
Les espaces classés peuvent ou non relever d’un régime forestier ; Seule une révision du PLU permet de supprimer ou déplacer 
un EBC. C’est un outil qui vise donc une préservation d’éléments pour eux-mêmes et non d’un caractère globalement boisé par 
exemple (ce qui requière plus de souplesse et d’adaptabilité). 
 
LES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
 
Les dispositions des OAP portant sur l’aménagement peuvent définir les actions et les opérations nécessaires pour mettre en 
valeur l’environnement, notamment les continuités écologiques et les paysages (article L. 123-1-4 du code de l’urbanisme). 
 
Ces OAP peuvent rappeler les enjeux de continuité écologiques et prévoir les orientations permettant de concilier aménagement 
et continuité. 
C’est en particulier le cas dans les zones en attente d’urbanisation en lien avec la TVB. Les OAP peuvent proposer, des zones 
non constructibles, des haies à planter, des restaurations d’abords de cours d’eau… 
Les schémas ainsi produits sont opposables (principe de mise en comptabilité).  
 

6.2 FICHES DE MISE EN ŒUVRE DE LA TVB 
 
La préservation et la restauration de la TVB ne peuvent résulter des seuls documents de nature réglementaire : l’efficacité naîtra 
de la combinaison de plusieurs types d’outils (fonciers, contractuels) et de la mobilisation de tous les acteurs concernés : élu, 
exploitant agricole, gestionnaire d’infrastructure, bénévole, habitant, propriétaire foncier… invités à partager un projet commun. 
 
Suite à l'analyse de la TVB élaborée sur le PTCS, plusieurs axes de mise en œuvre ont été identifiés qui pourront mobiliser 
des outils de gestion ou des mises en œuvre spécifiques. Ces différents axes seront détaillés dans des fiches spécifiques. 
 
Les thématiques pressenties sont les suivantes :  
 
6.2.1 FICHES OUTILS TRANSVERSAUX 

 
- outils en lien avec le domaine agricole (bail rural à clause environnementale, autres baux, convention de gestion, contrat 
jachère environnement, prêts à usage gratuit), 
- outils en lien avec les milieux forestiers (plans simples de gestion, conventions d'exploitation), 
- outils en lien avec les milieux urbains (documents d'urbanisme, plans de gestion différenciée), 
 
6.2.2 FICHES GESTION CIBLEES PAR MILIEUX 

 
- milieux à caractère humide (fossés, mares, bandes enherbées, cours d'eau), 
- milieux ouverts (pelouses, landes, prairies), 
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- éléments fixes du paysage (haies, arbres isolés, espaces boisés), 
- milieux urbains (jardins, parcs…), 
 
6.2.3 FICHES GESTION CIBLEES PAR ESPECES 

 
- Cistude d’Europe, 
- Outarde canepetière, 
- Ecrevisse à pattes blanches, 
- Barbastelle, 
- Azuré du serpolet, 
- Leucorrhine à large queue, 
 
6.2.4 FICHES ACTIONS OPERATIONNELLES 

 
- busages et ponts cadres (en lien avec les milieux humides), 
- abreuvoirs (en lien avec les milieux agricoles), 
- biodiversité et aménagement publics (en lien avec les milieux urbains), 
- actions individuelles en faveur de la biodiversité (à l'échelle de l'habitant), 
 
6.2.5 EXEMPLES D'APPLICATIONS TERRITORIALES 

 
- Liaison boisée à recomposer  (exemple du secteur nord de Manthelan), 
- Restauration de liaisons en vallées (exemple des vallées de la Creuse, de la Muanne et de la Claise ainsi que de vallons 
secondaires reliant la Creuse), 
- Prise en compte de la TVB en milieu urbain (exemple du pôle urbain de Descartes), 
 
 
 

7 SUIVI DE LA TVB SUR LE PAYS TOURAINE COTE SUD 
 
Le suivi et l’évaluation de la TVB peut avoir plusieurs objectifs : 
- Améliorer la connaissance des continuités écologiques et de leur fonctionnement 
- Mesurer l’efficacité de l’action, c’est à dire le degré d’atteinte des objectifs de préservation et de restauration des continuités 

écologiques 
- Réorienter la politique TVB / les actions mises en œuvre 
- Apprécier la mise en œuvre des moyens ainsi que leur adéquation aux objectifs 
 
Les principes de suivi proposés ci-dessous ont pour objectif de permettre au  Pays Touraine Côté Sud de cerner l'évolution des 
principaux milieux et espèces qui composent sa richesse et ses spécificités environnementales. 
 
 
7.1.1 EVOLUTION DE L'OCCUPATION DES SOLS 
 
POURQUOI ? 
 

Le suivi de l’occupation des sols permet une première approche des évolutions paysagères et des milieux. 
Sachant que paysages et biodiversité sont intimement liés, il semble important d’étudier les modifications, dans le temps et 
l’espace, de l’utilisation du sol par les très nombreuses activités humaines.  
 
COMMENT  
 

Par le biais de campagnes de photographies réalisation d'une cartographie fine adaptée à la description du territoire. 
Les données sur l’occupation du sol pourront distinguer : 
- les territoires artificialisés,  

- les territoires agricoles,  
- les forêts et milieux semi-naturels,  
- les zones humides et les surfaces en eau 
 
Le suivi consistera à identifier et analyser les évolutions dans le temps de cette cartographie. 
 
 
7.1.2 EVOLUTION DES AIDES ET DES SURFACES FAISANT L'OBJET DE MESURES AGRO ENVIRONNEMENTALES 
 
POURQUOI ? 
 

Les politiques agro-environnementales contribuent à la mise en œuvre de pratiques favorisant la biodiversité. Le montant des 
aides sollicitées est un indicateur de la prise en compte de ces préoccupations dans les modes de gestion des surfaces agricoles. 
 
COMMENT 
 

Le bilan et le suivi de l'évolution du montant des aides du second pilier relatif aux aides agro-environnementales seront des 
indicateurs de la prise en compte de ces enjeux sur le pays. 
 
L'évolution et la part relative des surfaces contractualisées seront également des données importantes à connaitre et à suivre. 
 
 
7.1.3 SUPERFICIE DES PELOUSES SECHES 
 
POURQUOI ? 
 

Ces habitats d'intérêts pour le Pays Touraine Côté Sud sont aujourd'hui menacés par la fermeture de ces milieux ouverts en lien 
avec l'abandon des activités agropastorales et en lien avec l'artificialisation croissante des territoires. 
 
COMMENT 
 

Des campagnes de prospection permettront d'améliorer l'inventaire des pelouses sèches (campagnes en cours par le SEPANT 
?, à réitérer dans le temps pour un suivi à moyen et plus long terme). Une meilleure connaissance de ces milieux permettra : 
- de réaliser un suivi de la fragmentation de ces milieux depuis la mise en place de la TVB sur le PTCS (suivi qualitatif) 
- d'en améliorer la prise en compte fine aux échelles locales, 
- de mettre en place un suivi quantitatif de ces milieux, 
- de recueillir les informations nécessaires à leur plus forte prise en compte dans les ZNIEFF. 
 
 
7.1.4 SUIVI DES MILIEUX HUMIDES 
 
POURQUOI ? 
 

Les milieux humides sont composés des espaces en eau et des zones humides en prairies ou en boisements qui les 
accompagnent. 
 
COMMENT  
 

Plusieurs indicateurs pourront être mobilisés pour effectuer un suivi quantitatif et qualitatif de ces milieux : 
- évolution des surfaces de drainage déclarées à la police de l'eau, 
- évolution des zones humides identifiées (niveau départemental, niveau local à travers les inventaires communaux) 
- évolution annuelle des surfaces d'intérêt écologique (SIE) correspondantes à de tels éléments (mares...) déclarées au titre des 
MAEc.   
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7.1.5 SUIVI DES INDICES BIOLOGIQUES DES MILIEUX AQUATIQUES 
 
POURQUOI ? 
 

Les cours d'eau composent la part aquatique de la trame bleue sur le pays. Le suivi de leur qualité permet d'en apprécier la 
fonctionnalité. 
COMMENT  
 

- mesures régulières en différents points de prélèvements pour un suivi des IBGN  : indice biologique global normalisé 
- mesures régulières en différents points de prélèvements pour un suivi des IBGA  : indice biologique global adapté (basé sur 
les invertébrés qui sont des indicateurs de la qualité biologique des cours d'eau) 
- mesures régulières en différents points de prélèvements pour un suivi des IBD  : indice biologique diatomées (basé sur la 
présence de micro algues), 
 
7.1.6 SUIVI DE LA CONTINUITE DES COURS D'EAU 
 
POURQUOI ? 
 

Le principe de la TVB est de rechercher une continuité des structures et milieux en place afin de permettre le déplacement des 
populations. 
Les obstacles à l'écoulement que l'on trouve dans les cours d'eau correspondent à des points de rupture fréquents qui limitent 
fortement l'efficacité des corridors aquatiques. La suppression de ces obstacles, déjà amorcée dans le cadre des contrats de 
bassin, est un des enjeux majeurs de la mise en œuvre de la TVB sur le pays. 
 
COMMENT  
 

- L’indice " Poisson " est souvent discriminant pour les cours d’eau à cause des problèmes de continuité écologique et de la 
dégradation des habitats (calibrage des cours d’eau, rectification des linéaires, curages, homogénéisation des 
granulométries,…). Il pourra être prévu des mesures régulières en différents points pour un suivi de cet indice.  
- un suivi et une mise à jour de la cartographie des obstacles recensés sur les cours d'eau (couche SIG reprise dans la présente 
étude) permettront de réaliser un suivi des opérations de suppression ou d'abaissement des seuils et barrages sur les différents 
bassins versants. 
 
7.1.7 SUPERFICIE DES FORETS ET DES TERRAINS BOISES 
 
POURQUOI ? 
 

Les formations arborées ne se limitent pas aux seules forêts. Elles comprennent également les bosquets, les haies ou encore 
les alignements d'arbres qui ne constituent pas des milieux forestiers proprement dits. Pourtant ces formations présentent un 
réel intérêt pour la biodiversité car elles assurent des fonctions écologiques, notamment de continuité biologique en faveur de 
certaines espèces animales et végétales. 
 
COMMENT  
 

Par le biais du suivi de l'évolution annuelle des surfaces d'intérêt écologique (SIE) correspondantes à de tels éléments (arbres, 
haies, bosquets ...) déclarées au titre des MAEc. 
 
Par le biais du suivi de l'évolution annuelle des surfaces de bosquets, de haies et de simples alignements d'arbres, de landes 
ou de friches ou encore de peupleraies identifiées dans les enquêtes annuelles Terutis-Luca. 
 
7.1.8 GESTION DURABLE DES FORETS 
 
POURQUOI ? 
 

Une gestion forestière durable est définie comme suit : “ [une] gestion et utilisation des forêts et terrains boisés d’une manière 
et d’une intensité telles qu’elles maintiennent leur diversité biologique, leur productivité, leur capacité de régénération, leur vitalité 

ainsi que leur capacité à satisfaire les fonctions écologiques, économiques et sociales pertinentes, actuellement et pour le futur, 
au niveau local, national et mondial […] ” 
La politique forestière nationale est déclinée régionalement par le biais des Orientations régionales forestières (ORF). Les ORF 
concernent toutes les forêts, aussi bien privées que publiques. 
 

COMMENT  
 

Il s'agira de dresser un bilan régulier sur le Pays Touraine Côté Sud des surfaces boisées concernées par des documents de 
gestion : 

- part de forêts privées couvertes  par des schémas régionaux de gestion sylvicole (en surface) 
- part de forêts couvertes par le code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS) 
- part de forêts couvertes par des plans simples de gestion volontaire ou obligatoire (en surface) 
- part de forêts couvertes par des règlements types de gestion (RTG) (en surface) 
- Surfaces de forêts publiques relevant des directives régionales d'aménagement (forêt domaniales et forêts relevant 

du régime forestier) 
 
7.1.9 SUIVI DES POPULATIONS DE GRANDS GIBIERS 
 
POURQUOI ? 
 

Les milieux naturels n'abritent plus, à l'heure actuelle, de prédateurs susceptibles de réguler les populations de cervidés et de 
sangliers. Cette situation implique de tendre vers un équilibre agro-sylvo-cynégétique afin de concilier les activités humaines et 
la faune sauvage. Les plans de chasse ont pour objectif de tendre vers cet équilibre. 
L'évolution des populations de grands mammifères classés gibier est analysée à travers les prélèvements cynégétiques 
autorisés et les prises effectivement constatées. 
Le taux de réalisation est un indicateur de la bonne évaluation des effectifs. 
 
COMMENT 
 

Pour les cervidés : relevé et suivi dans le temps du nombre d'animaux attribué dans les plans de chasse / nombre prélevé et 
consigné dans les tableaux de chasse. 
Pour les sangliers : relevé et suivi dans le temps du nombre d'animaux prélevés (espèce non soumise au plan de chasse ?) 
 
7.1.10 SUIVI DES TERRITOIRES COUVERTS PAR UN PLU INTEGRANT LES ENJEUX LIES A LA BIODIVERSITE (GRENELLISATION) 
 
POURQUOI ? 
 

La prise en compte des TVB dans les PLU est un outil de mise en œuvre important de la politique environnementale sur les 
territoires. 
A l'issue de la présente étude, les communes disposent désormais d'un outil majeur pour intégrer la TVB et la traduire à une 
échelle locale. 
Le suivi de cette intégration de la TVB dans les PLU est un des leviers de suivi et d'évaluation majeur de la politique 
environnementale. 
 
COMMENT 
 

Un tableau et une cartographie pourront être dressés et tenus à jour. Ils indiqueront : 
- les PLU en cours de réalisation - de révision ou approuvé 
- les PLU "Grenelle" en cours de réalisation - de révision ou approuvé 
- les surfaces concernées (et la proportion que cela représente par rapport à la surface globale du pays), 
 
Pour les PLU grenellisés, les analyses plus fines, issus des évaluations environnementales pourront compléter ces tableaux. Il 
s’agira : 
- d'y identifier les proportions de territoires communaux protégés en lien avec l'environnement (surfaces de zones indexées TVB 
par exemple - surface cumulées des EBC (espaces boisés classés) et des surfaces couvertes par un plan simple de gestion ou 
tout autre plan forestier etc...),  
- de lister le nombre et la nature des actions menées en faveur de l'environnement... 
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7.1.11 SUIVI PAR COMPTAGE D'ESPECES CIBLES 
 
POURQUOI ? 
 

Certaines espèces protégées font l'objet de mesures spécifiques sur le pays. Des fiches outils spécifiques ont été réalisées dans 
le cadre de la présente étude dans le but de proposer des modalités de protection de ces espèces.  
Un suivi des populations permettra de mieux connaitre l'évolution de ces espèces ; tant sur le plan quantitatif que sur le plan de 
la répartition sur le pays. 
Ces données permettront à la fois d'établir un bilan des actions menées en faveur de ces espèces mais aussi de constituer des 
données exploitables lors des traductions locales de la TVB ou lors d'une éventuelle mise à jour ultérieure des TVB à l'échelle 
du pays. 
 
COMMENT 
 

Des campagnes de prospection permettront d'améliorer l'inventaire des espèces cibles suivantes : 
- Cistude d’Europe (PNA) 
- Outarde canepetière (PNA) 
- Ecrevisse à pattes blanches : ripisylve, zones tampons 
- Barbastelle 
- Azuré du serpolet : pelouses sèches 
- Leucorrhine à large queue -PNA - ANEPE CAUDALIS) 
Les inventaires déjà réalisés dans le cadre des ENS, des contrats territoriaux ou autres peuvent également servir de point de 
départ à des inventaires plus globaux à l'échelle du pays. 
 

8 CONCERTATION 
 
8.1.1 UN SUIVI REGULIER ENCADRE PAR DES REUNIONS DE COMITE TECHNIQUE ET DE COMITE DE PILOTAGE 
 
Le présent dossier a été mené entre février 2014 et Juin 2015. 
 
COPIL DU 28 février 2014 : Réunion de démarrage  
 
COTECH du 24 juin 2014 : Présentation de la méthode de cartographie des trames vertes et bleues. Application sur une zone 
test.  
 
COTECH 18 sept 2014 : L’objet de la réunion est de présenter une  version provisoire mais complète de la TVB et de définir les 
groupes de travail pour valider les cartes et recenser une première liste de secteurs à enjeux par sous-trames. 
 
COTECH 01 décembre 2014 : L’objectif est de débattre des compléments envisagés pour finaliser la carte des trames vertes et 
bleues. Pour chaque point, les arguments et données complémentaires sont présentées et les différentes solutions de prise en 
compte sont exposées et débattues. 
 
COPIL du 6 février 2015 : L’objectif est de présenter pour validation ou non, les dernières modifications envisagées par le Comité 
Technique, de présenter la carte finale ainsi que la méthode de classement en tronçons homogènes des corridors et enfin de 
débattre des enjeux et pistes d’actions associées à la TVB. 
 
COTECH 26 mars 2015 : L’objectif est de présenter la carte de (découpage) séquençage des corridors de la TVB, des 
paramètres de classement de chaque séquence, du contenu des éléments de description : description, niveau d’enjeu, critères 
de délimitation, enjeux 
 
COPIL 7 Juillet 2015 : L'objectif est de présenter les dernières remarques du COTECH, de présenter la version minute du rapport 
d'étude et de proposer un principe de fiches outils de mise en œuvre de la TVB sur le pays. 
 

COPIL du 16 octobre 2015 : L’objectif est de valider définitivement le rapport d’étude en apportant des réponses aux 
interrogations posées par la Chambre d’ Agriculture d’ Indre et Loire. Puis il est proposé la méthodologie pour l’engagement de 
la tranche conditionnelle de l’étude ; plan d’actions (thématique des fiches-actions, groupes de travail et calendrier de mise en 
œuvre). 
 

 
8.1.2 LES DIFFERENTS ACTEURS ASSOCIES A L'ETUDE  
 
Les personnes suivantes ont été associées à la réalisation de la présente étude, lors des comités techniques ou lors des comités 
de pilotage ou encore lors des trois séances de travail menées avec des groupes élargis les 28 et 29 octobre 2014 (personnes 
présentes ou excusées). 
 
Civilité Nom Prénom Structure 

Monsieur BAETA Renaud ANEPE Caudalis 
Monsieur BARBIER Jacques Pays Touraine Côté Sud 
Monsieur BARDOU Albert Communauté de communes "Loches Développement" 
Monsieur BARTHELEMY Serge Fédération de Pêche 
Monsieur BEFFARA Jean-Marie Conseil Régional du Centre Val de Loire   
Monsieur BILLIARD Dominique ECE Environnement 
Madame BOLLOTTE Emmanuelle Chambre d'Agriculture d'Indre et Loire 
Monsieur BOTTE François SEPANT 
Monsieur BOULANGER Christophe Conseil Départemental  d'Indre et Loire 
Monsieur BOULAY Lenny Conseil Départemental  d'Indre et Loire 
Monsieur BRUNET David Agence de l'eau Loire-Bretagne 
Madame CAILLARD Emmanuelle Atelier des Aménités 
Monsieur CARLES Corentin Communauté de Communes de Montrésor 
Monsieur CAUGANT Christophe Conseil Départemental d'Indre et Loire 
Madame COULAUD Sandrine DREAL Centre 
Monsieur DECHENE Eric Communauté de Communes du Grand Ligueillois 
Madame DELIOT Christiane SEPANT 
Monsieur DHUICQUE Vincent Groupe chiroptères 37 
Monsieur DUTERTRE André Société herpétologique de Touraine 
Madame ERNST Maggy Conseil de Développement du Pays Touraine Côté Sud 
Monsieur FAVIER Guillaume Fédération Départementale de Chasseurs 
Monsieur FLAMAN Olivier Conseil de Développement du Pays Touraine Côté Sud 
Monsieur FREMONT  Henry Communauté de Communes de Montrésor 
Monsieur GASSER Patrice Pays Touraine Côté Sud 
Monsieur GIGOT Mathieu Conseil Régional du Centre - Val de Loire 
Monsieur GLATIGNY Benjamin Syndicat de rivière de l'Esves 
Madame GUETTE Nathalie Office National des Forêts 
Monsieur JOUBERT François ONEMA 37 
Madame JOURDANNE Colette Fédération Nationale de la Propriété Privée Rurale 
Monsieur JOUZEAUX Michel Communauté de Communes de la Touraine du Sud 
Monsieur KARPINSKI Bertrand Direction Départementale des Territoires d'Indre et Loire 
Monsieur LOYAU Stéphane ONCFS 37 
Monsieur MAREUIL (DE) Jeff Conseil de Développement du Pays Touraine Côté Sud 
Madame MATHIEU Claire Conseil Régional du Centre 
Madame METADIER Sophie Communauté de communes "Loches Développement" 
Monsieur MOREL Régis ONEMA 37 
Madame OTTO Cécile Conservatoire du Patrimoine Naturel en Région Centre 
Madame POIRIER Marie-Christine SAVI 37 
Monsieur PRESENT Julien Ligue pour la Protection des Oiseaux 37 
Monsieur REILLE Antoine Syndicat des forestiers privés d'Indre-et-Loire 
Madame RENAUD Emmanuelle Chambre d'Agriculture d'Indre et Loire 
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Madame REZEAU Régine Communauté de Communes du Grand Ligueillois 
Monsieur RICOU Grégoire Fédération de Pêche 
Monsieur ROBIN Jean-Louis Communauté de communes "Loches Développement" 
Monsieur SIONNEAU Yohann Communauté de Communes de la Touraine du Sud   
Madame SOVERETO Anaïs Communauté de Communes de Montrésor 
Monsieur TRZOS Jean-Michel Sous-Préfecture de Loches 
Madame TINCHANT Anne SEPANT 
Monsieur VERNEAU Bernard Communauté de Communes de la Touraine du Sud 
Madame ZUBER Sophie INPACT37 

 
 
8.1.3 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
 
Les personnes ou organismes suivants ont été sollicités afin de faire part de leurs connaissances ou des données dont ils 
disposaient concernant le territoire du Pays Touraine Côté Sud : 
 
Organisme Donnée 

Anepe caudalis Localisation de la Cistude 

Conseil Général d’Indre-et-Loire Plantations de haies 

DDT Indre-et-Loire Documents d'urbanisme 

DREAL Centre Documentation SRCE 

Fédération Départementale de Chasseurs Plans de chasse 

Groupe Chiroptères 37 Gites à chiroptères 

Sepant Cartographie des landes 

Syndicat Aménagement de la Vallée de l’Indre Remarques sur le milieu aquatique 

Syndicat de l’Esves Ligueil Eléments de la vallée de l’Esves 

Syndicat de la Propriété Privée Rurale Origine de la Manse 

Touraine LPO Oiseaux du bois de Verneuil 

Vinci Autoroutes Passages grande faune et viaducs 

 


